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AVANT-PROPOS 

Miscellanea Juslittera est une collection, sous forme electronique, destinee, de 
facon tres ouverte et interdisciplinaire, a publier des travaux s'interessant aux 
liens entre droit, justice et litterature du Moyen-Age a la fin du XVIIP siecle. 

Si le premier volume intitule : « Philippe de Novare : le premier auteur 
"juslitterien" » etait thematique, ce second numero, rassemblant des Varia, 

c'est-a-dire des travaux deja pub lies et originaux, inaugure les Materiae Variae, 

nom que nous donnons aux volumes de la collection qui compile plusieurs 
articles independants choisis « au fil de l'eau ». 

Par ailleurs, meme si les Miscellanea Juslittera ont vocation a acceuillir des 
etudes portant sur la jurislitterature de l'epoque medievale au siecle des 
Lumieres, cette revue qui se veut resolument libre et flexible, peut recevoir 
egalement de maniere marginale des travaux anachroniques, des lors que leur 
interet scientifique le justifie : c'est ainsi que le premier article de ce second 
volume a trait a la Rome Antique. 

Nous esperons que ce nouveau numero puisse offrir un nouvel eclairage 

sur le coeur de recherches du programme de Juslittera. 



Guilhem Bartolotti 

LA PERCEPTION DU PARRICIDE DANS LA R O M E A N T I Q U E 

UN CRIME A LA FRONTIERE E N T R E LE DROIT ET LA SOCIOLOGIE 

Crime contre la parente, crime contre le pouvoir et l'organisation sociale, le 
parricide figure au sommet de la hierarchie peu glorieuse des forfaitures. A de 
multiples reprises, il fut instrumentalise par les herauts d'une societe craintive 
du changement, et dans le sens inverse par les detracteurs d'un immobilisme 
nefaste. 

Le moyen age ne connait pas de vision unique de cette trahison a la 
parente. L'absence d'accord sur une peine univoque le demontre bien, heritage 
sans doute d'une peine romaine devenue inapplicable1. La pluralite de l'arsenal 
penal medieval, variable selon les lieux a egalement du jouer un role dans cette 
imprecision, en meme temps que la decomposition de l'ancien ordre romain, 
et la conquete progressive d'une autorite par les souverains de France et 
d'Europe. 

La prise en compte du crime au sein du christianisme, est l'occasion d'une 
nouvelle comprehension de celui-ci. On constate aussi une certaine unite dans 
le domaine religieux, via l'utilisation de la penitence, attestee a partir de 
l'epoque carolingienne. Entre les IXe et XIIe siecles en effet, le meurtrier de ses 
parents, ou d'un membre de sa parente est condamne a errer, dans un 
pelerinage penitentiel, symbole de redemption2. Cette idee est originaire de 
l'epoque carolingienne, a partir de laquelle une penitence liturgique, imposant 
l'eloignement du condamne, et l'impossibilite desormais de jouir de ses biens, 

1 Le droit penal romain reprimait la commiss ion du parricide par 1'application au coupable de la 

poena culki. Cha t iment bien particulier, et obeissant a une organisation reglee, il devait son n o m 

au culleus, sac en cuir devant servir a enfermer le coupable. La puni t ion consistait a coudre 

r indiv idu convaincu de parricide dans u n sac, en m e m e t emps qu 'un coq, u n chien, u n singe, et 

u n serpent, p o u r ensuite jeter le m e m e sac dans une riviere. Cette presence animale a ete 

interpretee c o m m e la double cruaute d 'une puni t ion du criminel dans les derniers m o m e n t s de 

sa vie, et dans l 'au-dela, sous la forme de divinites chtoniennes . Ces donnees sont cor roborees 

tant par les sources juridiques (D, 48, 9, 9, pr.) que par les sources litteraires (Ciceron, De 

inventione., 2, 50, 149 ; Rfietorica adiierennium, 1, 13). 
2 H . Platelle, Presence de l'au-dela: une vision medievale du monde, Presses universitaires Septentr ion, 

2004, p . 73 s q 
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tient lieu de chatiment1. Moindre peine pour les parricides, qui se soustraient 
au pouvoir civil, pour recevoir dans l'orbite religieuse une clemence inesperee. 

Les meurtriers de leurs proches et principalement de leurs parents ne sont 
pas pour autant kisses a leur sort, sans aucune reflexion ni organisation. Ce 
sont les capitulaires carolingiens2, ainsi que les penitentiels3, manuels 
canoniques a l'usage du clerge, et contenant les peines appliquees aux 
differentes fautes, qui reglent le sort de ces criminels. Le chatiment connait 
done dans un premier temps une certaine humanite, sous l'impulsion 
chretienne, loin de la punition contrastante romaine, plus proche dans les faits 
du supplice que d'une veritable peine. 

Le parricide est defini des le IXe siecle par concile, comme un detestabile 
crimen, au moyen de l'illustration biblique du parricidium de Cain sur Abel4. 
L'utilisation de chaines pour entraver le corps du condamne, dans cette 
peregrinatio, est attestee jusqu'au XIIe siecle, la punition melant exil et ordalie, 
puisque les chaines sont censees se briser d'elles-memes lorsque la remission 
du peche intervient5. 

II n'y eut pour autant pas de trace d'un desinteret pour le parricide dans les 
debats doctrinaux medievaux et postmedievaux. Par exemple, au XIIF siecle, le 
canoniste Henri de Suse repute le parricide «plus grave que tous les 
homicides »6. Certes, il s'agissait souvent de raisonner sur l'ancienne peine 
romaine, mais la vivacite de l'interet juridique demeurait bien presente. 

1 G. Trimaille, « La sanction des parricides du droit roniain au Code penal N a p o l e o n », Droit et 

cultures, n°63 (2012), p . 203-211. 
2 Ibidem 
3 C. Vogel, « Le pelerinage penitentiel », Revue des Sciences Re/igieuses, 38-2 (1964), p . 113-153. 
4 Ibidem, p . 128 n. 40 qui cite le concile de Mayence de 847. L'utilisation du vocable parricidium 

p o u r definir u n fratricide, demont re que des le liaut m o y e n age a ete adoptee la vision elargie du 

parricide. Cette interpretat ion extensive etait connue au moins depuis la fin de la Republique, 

lorsque la lex Pompeia deparricidiis, adoptee au milieu du le siecle avant no t re ere (la datation reste 

debattue) , definissait u n cercle tres large de victimes de parricide (D, 48, 9, 1) : le pere ou la 

mere , l'aieul ou l'aieule, le frere, la soeur de pere ou de mere , le frere de son pere ou de sa mere , 

la soeur de son pere , le cousin, la cousine, la femme, le mari , le gendre , la mere de sa f emme ou 

de son mari , le beau-fils, la belle fille, le pa t ron , la pa t ronne ; liste a laquelle il faut peut-etre 

ajouter le fils, selon une const i tut ion de Cons tant in de 318 ( C Th, 9, 15, 1), et selon la vision de 

l 'apologete chret ien du Ve siecle, Orose , Historiae adversus paganos, 5, 16, 8, (trad.) M-P. Arnaud-

Lindet, t. 2, Paris, Les Belles Lettres, 1991. 
5 C Vogel, « Le pelerinage penitentiel », art. cit., p . 130 sqq ; G. Trimaille, « La sanction des 

parricides du droit romain au Code penal N a p o l e o n », art. cit. 
6 Host iensis , Summa Aurea, Bale, 1573 : omnia homicidia excedit parricidium vel fratricidium, et gravius 

reputatur. 
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Puis au XVIP siecle, un certain Ioannis Solorzanus Pereira (ou Juan de 
Solorzano Pereira), jurisconsulte et historien espagnol, egalement interesse par 
le droit du nouveau monde, consacre au parricide un opuscule1. 

Mais pour comprendre l 'horreur et la repulsion suscitees par le parricide, il 
convient de dresser un portrait de son traitement dans la Rome antique, 
essentiellement connu pour l'epoque classique. Le droit penal romain erige en 
systeme punitif a choisi de traiter le criminel a la hauteur du scandale social 
provoque. Durant l'Antiquite, la societe romaine est celle qui fournit les 
exemples les plus nombreux du choc provoque par le parricide. Parente, 
politique, phobie sociale, religion, sont autant de domaines qui sont affectes. 

Dans cette optique, le sujet sera traite en trois temps, renvoyant d'abord a 
la nature meme du crime, puis aux motivations qui sont pretees au criminel. II 
faut enfin envisager le developpement d'une peine singuliere dans la sphere 
penale, dont la description ne constitue qu'une « transposition » juridique des 
craintes developpees depuis des temps archaiques a Rome. 

U n effroyable scelus 

Avant de dresser le portrait du parricide dans une societe tardo-
republicaine bouleversee par des siecles d'agitation, il convient de detailler le 
role de Ciceron, dans la propagation de l'idee du parricide comme une 
monstruosite. L'orateur d'Arpinum eut a defendre un certain Sextus Roscius 
d'Amerie, accuse d'avoir tue son pere. II rend compte de sa plaidoirie dans une 
oeuvre intitulee Pro Sexto Roscio Amerino, composee vers 80 avant notre ere2. 

Cet ouvrage ne comprend que l'argumentation de la defense et, meme si 
certains arguments de l'accusation peuvent etre inferes des indices kisses par 
Ciceron, la vision qui en ressort est partiellement biaisee par rinteret percu par 
l'avocat d'exagerer la gravite du crime pour en disculper son client. Pour 
autant, l'exageration comporte une part de verite que Ciceron n'est pas le seul 
a mettre en lumiere. Par consequent, 1'apprehension du Pro Roscio, temoignage 
le plus complet d'un litige impliquant un parricide, se fait necessaire mais 
prudente. 

1 J u a n de Solorzanus Pereira, Diligens & accurata de Pamcidii crimine disputatio, duobus Hbris 

comprehensa, Salmanticae, Ar tus Taberniel Antuerpianus , 1605. 
2 La datat ion reste debattue. J. Carcopino , « Observa t ions sur le P ro Roscio Amer ino », CRs4I 

75 (1931), p . 361-363, pense n o t a m m e n t a la date de 79 avant no t re ere. Q u o i qu'il en soit, la 

datation m e m e approximative renvoie a une per iode ou une erreur de deux ans au m a x i m u m 

peut etre acceptee. 
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La particuliere gravite du crime 

Evenement incroyable dans le sens de rare et sinistre, le parricide a aussi 
pour corollaire une part d'exageration, et fait l'objet d'un rejet univoque au 
contraire d'autres crimes, ce qui le range dans la categorie des plus importantes 
injures a la Cite. 

La qualification du crime, et de celui qui s'en rend coupable est 
subordonnee a une serieuse gravite dans la mesure ou « on ne dira pas d'un 
parricide qu'il est nequam (mechant homme) car le terme est trop faible »1. A 
propos du parricide, Ciceron parle dans le Pro Rosdo Amerino d'un « forfait si 
enorme, si atroce, si extraordinaire, un forfait qui se produit si rarement que, si 
d'aventure on en apprend un, on le considere comme un signe nefaste et 
prodigieux »2. 

Cette enumeration d'adjectifs tenant a renforcer le caractere exceptionnel 
du crime, a pour but de demontrer que seul un individu deviant peut 
commettre un tel crime. Certes, il s'agit de paroles d'avocat et d'un 
argumentaire de circonstance mais ces extraits suffisent a convaincre de la 
sceleratesse de l'individu qui a ourdi un tel crime contre son pere et des 
consequences sociales que cela peut engendrer. Dans cet extrait, l'orateur 
demontre que le parriddium est exceptionnel car c'est un acte par nature 
gravissime et inhabituel. 

Par ailleurs, le caractere nefaste et prodigieux du crime renvoie a une 
repulsion des Romains pour ce qui sort de l'ordinaire. L'acte est vu comme un 
prodige dans le sens d'evenement funeste et rare, de souillure qu'il faut 
eliminer. II s'agit d'un signe grave et manifeste de la colere des dieux, qui 
necessite d'accomplir des rites afin de retablir la situation anterieure de paix 
entre les hommes et les dieux, As. pax deorum. 

A la difference d'autres crimes, le parricide necessite des motivations 
graves et concordantes, car « il est incroyable qu'un fils ait cause la mort d'un 
pere sans de tres nombreuses et tres graves raisons »3. Ceci illustre le caractere 
dramatique en lui meme du parriddium. Les descriptions donnees par les 
sources refletent aussi cet aspect. 

C'est le crime juge le plus terrible, et d'une violence rare. Le vocabulaire 
employe par Ciceron ne laisse pas de place au doute : « forfait sacrilege, dieux 

1 Quintil ien, Institution oratoire, 8, 3, 48, (trad.) J. Cousin, Paris, Les Belles Lettres, 1978, t. 5, p . 

74. 
2 Ciceron, Pro Rosdo, (trad.) F. Hinard , Paris, Les Belles Lettres, 2009, 13, 38 , p . 35. 
3 Ibidem, 14, 40, p . 37. 
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immortels, et abominable, et d'une nature telle qu'a lui seul ce mefait semble 
comporter tous les crimes »1. II faut sans doute y voir comme Y. Thomas un 
rapport d'antithese avec l'homicide2, puisque « on peut, pour son coup d'essai, 
commettre un homicide, un parricide jamais »3. La gravite attachee au parricide 
implique une parfaite connaissance par tous, des consequences d'un tel geste. 
II est des lors comprehensible qu'il soit plus aise de pardonner apres une 
guerre qu'apres un parricide4, ou qu'il soit plus simple de commettre ce crime 
que de le justifier5. 

L'idee de folie est aussi tres presente concernant le parricide du fait de son 
caractere exceptionnel. Le crime est rattache a un egarement passager, aux 
errements d'une « ame incontrolee »6, en proie a une folie furieuse7. Ciceron 
insiste sur le respect du au sang paternel et au sang maternel qui, lorsqu'ils 
tachent le parricide, l'exposent a une souillure de son ame et aux tourments 
infinis des Furies, et le conduisent a la folie, sort peu enviable pour tout mortel 
qui se respecte8. Par consequent, le parricide implique une part de folie a 
travers differents aspects. Le criminel est comme frappe de demence au 
moment ou il commet l'irreparable. Mais il est aussi poursuivi par les divinites 
vengeresses et ne connait pas le repos. Malgre la presence d'une idee de 
demence, l'etat mental de l'individu est examine afin de verifier s'il simule car 
seule la folie reelle peut permettre d'etre declare penalement irresponsable. 

En raison des elements decrits precedemment, il est done logique qu'a 
Rome le parricide fasse l'objet d'un fort rejet social, s'agissant d'un evenement 
exceptionnel entrant en contradiction avec « l'ordre public ». 

II semble qu'a la pensee meme du parricide, deux sentiments agitent les 
Romains. D'une part, l'idee qu'un homme puisse donner la mort a son propre 
geniteur apparait comme monstrueux et totalement anormal; et d'autre part, 

i Ibid., 13, 37, p . 35. 
2 Y. T h o m a s , « Parricidium. Le pere , la famiUe, la cite (la lex Pompe ia et le systeme des poursui tes 

publiques) », Melanges de /'Ernie Franfaise de Rome, Antiquite , 93-2, 1981, p . 645. 
3 Seneque l 'ancien, Controverses, 7, 5, 2, (trad.) H . Bornecque , Controverses et Suasoires, Paris, 

Gamie r , t. 2, 1932, p . 87. 

^Ibidem, p . 379. 
5 Histoire auguste, « Vie d 'Antonin Caracalla », 8, 5, (trad.) H . Cliastagnol, Paris, Laffont, 1994, p . 

417. Ce serait d'apres r t i i s t o i r e Auguste la reponse historique du juriste Papinien a l ' empereur 

Caracalla qui lui demandai t de le disculper aupres du Senat et du peuple pou r l 'assassinat de son 

frere. La t raduct ion francaise utilise le te rme de fratricide au lieu du parricide, mais le texte 

evoque bien u n parricidium. 
6 Ciceron, Pro Roscio, op. at, 14, 39, p . 37. 
7 Ibidem, 22, 62, p . 57. 
8 Ibid, 24, 66-67, p . 59-61. 
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la peur du parricide est assez partagee au sein du monde romain1. Le geste est 
considere comme absurde, et son auteur d'une audace sans bornes. Ce dernier 
terme d'audada n'apparait d'ailleurs pas moins de vingt-six fois dans le 
plaidoyer de Ciceron pour Sextus Roscius d'Amerie, signe de l'importance 
accordee a ce trait de caractere. 

Le rejet dont le parricide fait l'objet est du a cette vision d'un crime 
effrayant et absurde, issu de la hardiesse diabolique d'un enfant, souvent 
adulescens. Ce phenomene n'est pourtant pas nouveau, puisque des Plaute done 
a la fin du IIP et au debut du IP siecle avant notre ere, le parricide appartient 
deja a la « panoplie des injures eloquentes »2. Des cette periode, le theme du 
parricide confine presque a l'obsession, et se banalise. Le phenomene ne fera 
que s'amplifier a partir de la fin de la Republique. Cette donnee permet de 
donner plus de credibilite a la repulsion et au scandale engendres par le crime. 

De plus, la vision du parricide est liee de tres pres a la psychologie romaine. 
Les aines gouvernent parce qu'ils ont pour eux l'experience et la sagesse. La 
jeunesse a de l'energie qu'elle peut faire passer par les mauvais canaux. La 
formule de Ciceron dans le De senectute est a ce titre explicite : « les plus grands 
Etats ont ete renverses par des jeunes gens, soutenus ou redresses par des 
vieillards »3. 

La structure meme de la famille se modifie comme le regrette Tacite, selon 
lequel « autrefois, dans chaque famille, le fils, ne d'une mere chaste, etait eleve 
non dans la chambre etroite d'une nourrice achetee, mais dans le sein et les 
bras d'une mere»4 . L'auteur continue en indiquant qu'« aujourd'hui, au 
contraire, aussitot ne, l'enfant est abandonne a je ne sais quelle servante 
grecque, a laquelle on adjoint un ou deux esclaves pris au hasard »5. De meme, 
Seneque parle d'un enfant « moins connu jusqu'ici de son pere que de sa 
nourrice »6. Les enfants ne sont plus eleves dans les memes conditions 
qu'auparavant, et les rapports qui les unissent a leurs parents sont par la meme 
plus distendus, ce qui explique leur volonte d'emancipation, et le 

1 F. Lucrezi, Senatusconsultum macedonianum, Ediz ioni scientifiche italiane, Napol i , 1992, p . 161 

sqq. 
2 Y. T h o m a s , « Parricidium. Le pere , la famille, la cite (la lex Pompe ia et le systeme des poursui tes 

publiques) », art. c i t , p . 689 ; Plaute, Uimposteur, 362, (trad.) P. Grimal , Plaute, Theatre complet, t. 

I I , Paris, Gallimard, 2005, p . 796. 
3 Ciceron, De senectute, 6, 20, (trad.) P. Wuilleumier, Paris, Les Belles Lettres, 2003, p . 25. 
4 Tacite, Dialogue des orateurs, 28, 4, (trad.) H . Bornecque , Paris, Les Belles Lettres, 1985, p . 55-56. 
5 Ibidem, p . 56. 
6 Seneque le jeune, Lettres a ljucilius, 16, 99, 14, (trad.) H . N o b l o t , Paris, Les Belles Lettres, 1962, 

t. 4, p . 129. 
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developpement des tensions. Par consequent, cette execration du parricide, 
outre le crime lui-meme, serait a associer a une mefiance a l'egard des jeunes 
gens, liee aux modifications progressives intervenant a partir de la fin de l'ere 
republicaine. 

Un aspect moral est aussi present. Les deux freres Caelii, des adolescents 
retrouves endormis dans leur chambre alors que leur pere avait ete assassine 
pendant la nuit, avaient d'abord ete soupconnes et poursuivis, puisque le crime 
avait eu lieu dans leur prop re maison et qu'aucun esclave n'avait pu etre 
suspecte. Mais ils furent relaxes des que le juge fit sienne la certitude qu'ils 
etaient reellement endormis, puisque « ceux qui ont commis un tel forfait ne 
peuvent dormir du sommeil du juste ni meme respirer sans frayeur »!. Ainsi, 
on retrouve dans ce passage la dimension phobique du parricide, qui est 
censee toucher ceux qui Font commis, mais aussi plus certainement ceux qui 
en sont temoins ou simp lenient informes. 

Pour autant, le rejet du parricide n'est pas aussi total qu'il y parait. La 
gravite du crime est relativisee en philosophie, notamment par Ciceron lui-
meme. L'orateur semble declarer qu'il n'y aurait aucune difference entre le 
meurtre d'un pere et celui d'un esclave, p u i s q u ' « o n peut done oter 
quelquefois la vie a son pere et souvent on ne peut Foter a Pesclave sans 
injustice. C'est done le mobile de Facte, non sa nature, qui etablit la 
distinction »2. De la meme maniere serait egale la faute dans le fait d'etrangler 
son pere ou tuer un poulet sans necessite3. 

Mais ce developpement philosophique est relativement mineur, et le 
parricide est evidemment vu comme une abomination a Rome, et une atteinte 
a la virtus romana. 

U n acte contre nature 

II existe essentiellement deux elements qui permettent d'interpreter le 
parricide comme un fait contre nature de maniere generale. L'essence du crime 
deteint sur son auteur et implique une relative inhumanite, vue comme 
necessaire pour commettre une pareille monstruosite. E n outre, la vertu 

1 Ciceron, Pro Roscio, op. cit., 23 , 65, p . 59 ; Valere Maxime, Faits et dits me'morables, 8, 1, 13, (trad.) 

D . Nisard , (Euvres completes : Cornelius Nepos, Quinte-Curce, Justin, Valere Maxime, Julius Obsequens, 

Paris, F i rmin D ido t , 1871, p . 754, avance des arguments identiques p o u r justifier Tacquit tement 

des suspects. 
2 Ciceron, Paradoxe des stoi'ciens, 3 , 24, (trad.) J. Molager, Paris, Les Belles Lettres, 1971, p . 109. 
3 Id., Pro Murena, 29, 61 , (trad.) A. Boulanger, Ciceron, Discours, t. 11 , Paris, Les Belles Lettres, 

1962, p . 68. 
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comme element moral herite des anciens est directement touchee, et implique 
la violation de normes sociales et sacrees inherentes a une societe 
traditionnaliste. 

L'un des elements qui transparait dans la description du parricide est 
l'inhumanite qui le caracterise. Du fait de la monstruosite de Facte, un parallele 
evident est dresse avec la nature animale presente dans chaque homme, et qui 
prend ici le dessus sur l'inhibition habituelle des pulsions. Cet emprunt a la 
bestialite se retrouve dans la mise en scene de la mort du parricide, avec 
l'usage des animaux comme compagnons d'infortuneJ. L'inhumanite du 
parricide est symbolisee essentiellement par le rapprochement avec l'etat de 
bete. L'humanite s'oppose a la bestialite liee a la cruaute du crime. Le coupable 
est rejete en dehors de la societe des hommes. 

Dans les Philippiques qui concernent plus particulierement le parricide en 
matiere politique, Ciceron parle de « citoyens nefastes et parricides [qui] se 
sont separes du peuple romain »2, ce qui donne l'impression encore une fois 
qu'ils sont mis en dehors de la communaute humaine, ou du moins civique. Le 
poete Ovide fait du parricide un monstre3, tandis que les declamations 
mineures evoquent a leur tour des monstres pesant meme pour les enfers4. Par 
ailleurs, la peine du sac servirait a eradiquer la nature sauvage des fils5. 

Les sources concourent done a donner une image particuliere du parricide, 
faite d'exageration, mais qui symbolise avant tout une repulsion spontanee. Un 
extrait important de la plaidoirie de Ciceron dans le Pro Roscio, toujours dans 
l'exageration, demontre le parallele effectue entre le monde humain civilise, et 
le monde animal peuple de betes feroces : 

« C'est l 'absolu du prodige monstrueux que quelqu'un qui a l 'apparence et la 

figure d'un etre humain surpasse la ferocite des betes sauvages au point de 

priver de lumiere, par un acte tout a fait inqualifiable, precisement ceux grace 

auxquels il jouit de cette douce lumiere, quand la naissance, l 'education, en un 

m o t les Kens de la nature, Kent entre elles les betes sauvages elles-memes »6. 

1 Vok infra p. 29 sq. 
2 Ciceron, Philippiques, 11, 9, 21, (trad.) A. Boulanger et P. Wuilleumier, Ciceron, Discours, t. 20, 
Paris, Les Belles Lettres, 1963, p. 175. 
3 Ovide, Les metamorphoses, 8, 100, (trad.) O. Sers, Paris, Les Belles Lettres, 2009, p. 351. 
4 Pseudo-Quintilien, Declamations mineures, 299, (trad.) D. R. Shackleton Bailey, Lesser declamations, 
Harvard University Press, Cambridge, London, 2006, p. 379. 
5 Ibidem, p. 340. 
6 Ciceron, Pro Roscio, 22, 63, op. cit, p. 57. 

13 



Guilhem Bartolotti 

Cette demarche proprement ciceronienne est neanmoins interessante. A 
l'instar d'un animal, le criminel se distingue des hommes par sa.feritas, par son 
comportement feroce ou par Faeces de ferocite dont il a fait preuve. II n'a que 
l'apparence d'un homme mais son ame est celle d'un monstre. Mais l'orateur 
va plus loin, et le parricide « surpasse la ferocite des betes sauvages ». II se rend 
coupable d'un crime que meme les animaux les plus cruels ne se risquent pas a 
commettre1. Oter la vie a celui qui la donne est particulierement infame, et 
denote outre l'ingratitude, un defaut de l'ame. Le parricide marque done la 
degenerescence du genre humain. 

La fin de l'extrait renvoie directement a une conception particuliere d'un 
droit naturel. II s'agit d'une communaute de droits partagee entre tous les etres 
animes, heritee de la philosophie stoicienne, et que reprend Ciceron. Ici la 
naissance qui provient de la procreation, ainsi que l'education sont deux traits 
que les hommes ont en commun avec les animaux. Cela accentue d'autant plus 
l'ampleur du mefait, puisqu'en depit de cette identite partagee par tous les 
etres animes, l'Homme est le seul a pouvoir commettre le parricide en etant 
pleinement conscient de qu'il fait. 

Le champ lexical lie a la monstruosite et a la bestialite est done tres fourni. 
Dans un autre endroit, Ciceron rajoute comme description de l'auteur du 
crime qu'il fait preuve d'un «comportement de bete» et d'une «nature 
monstrueuse »2. II n'existe aucun doute quant a la perception negative du 
parricide. La nature animale du coupable est bien sur symbolique, mais s'avere 
aussi probablement liee a l'idee de folie qui le frappe. Le rapprochement est 
possible dans la mesure ou les dommages causes par les animaux relevent de la 
responsabilite du maitre a Rome, et ne sont pas imputables aux betes qui sont 
privees de sens. D'apres cette conception, le parricide serait un etre a mi-
chemin entre l'homme et 1'animal, faisant preuve d'un comportement 
primaire, mais pourtant puni comme un homme. Enfin, l'assimilation du 
parricide a une bete, pire a un monstre, apparait logique car il symbolise une 
peur insidieuse, celle de la societe romaine deja peuplee des monstres de la 
mythologie. 

A Rome, la population attache une grande importance a la virtus, a un 
sentiment moral qui justifierait la superiority du peuple romain sur les autres 
peuples. Contrevenir a ce sentiment commun revient a negliger sa romanite, et 
l'heritage transmis par les generations successives. Parmi les diverses vertus 

1 Ciceron, De finibus, 3, 19, 62, (trad.) J. Martha , Ciceron, Des termes extremes des biens et des maux, 

t. 2, Paris, Les Belles Lettres, 1962, p . 42. 
2 Id., Pro Rosao, 13, 38, op. at, p . 35. 
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directrices de la vie romaine, l&pietas occupe une place importante dans le mos 
maiorum, et diverses illustrations textuelles en soulignent l'importance1. Le 
parricide constitue essentiellement une atteinte a la piete, et au respect de 
principes superieurs. Le terme devient d'ailleurs synonyme d'impiete dans les 
developpements rhetoriques2. 

Cette valeur morale est organisee autour d'une trichotomie, revelee des le 
debut du Digeste : « La piete envers Dieu, l'obeissance due aux parents, et a la 
patrie »3. Une analogie est souvent faite entre la devotion envers la famille et 
celle envers PEtat. La piete s'exprime done a tous les niveaux, de Pechelon 
familial a la vie publique. Elle revet une grande importance a Rome, 
manifested par le culte des ancetres. La pietas constitue Pune des vertus 
principales et se traduit par un devoir envers les dieux et envers la famille, en 
particulier le pater familias. Le heros Enee est ainsi Pexemple typique 
d'incarnation de cette vertu lorsqu'il porte son pere Anchise lors de la fuite de 
Troie. Virgile utilise dans PEneide, Pexpression de pirn Aeneas pout: le designer, 
et le heros est erige en modele de comportement vertueux. Dans cette oeuvre 
politique, Pauteur romain indique que la piete d'Enee sur laquelle comptait son 
pere, avait triomphe du danger. C'est cette demarche pieuse qui est donnee en 
exemple aux Romains et que le parricide contredit de la pire des manieres. 

Par ailleurs Padjectif pieux fut parfois utilise durant PEmpire pour designer 
certains empereurs aux vertus reconnues comme Antonin le pieux. En 
reponse a une atteinte a cette piete filiale, se developpe le concept de pia 
impietas, qui justifie la vengeance4, intervenant dans le cadre familial ou la piete 
originelle se transforme en impiete. Le parricide, entendu dans le sens de 
meurtre d'un proche, genere un parricide. C'est ici le mythe d'Althee qui se 
venge de la mort de ses freres, tue son fils, et devient impie par piete5. C'est le 
cas d'Oreste egalement qui cherche a se venger de sa mere et de son amant, et 
auquel fait allusion Ciceron6. 

Ces mythes trouvent parfois une application concrete comme ce cas d'une 
femme qui tua sa mere, meurtriere de ses petits-enfants et que la situation 
avait poussee a «se venger d'un parricide par un parricide » 7 . L'autre 

1 N o t a m m e n t chez Valere Maxime, qui consacre le chapitre 4 de son cinquieme livre des « Faits 

et dits memorab les » aux exemples de piete filiale. 
2 Quintil ien, Institution oratoire, 8, 6, 30, op. cit., p . 112. 
3 P o m p o n i u s , Enchiridion, D, 1, 1, 2. 
4 Ciceron, Pro Roscio, 24, 66, op. cit, p . 59. 
5 Ovide , Les metamorphoses, 8, 477, (trad.) O . Sers, Paris, Les Belles Lettres, 2009, p . 373. 
6 Ciceron, Pro Roscio, 24, 66, op. cit, p . 59. 
7 Valere Maxime, 8, 1, ambustae 1, op. cit, p . 755-756. 
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dimension affectee par le crime est sacree. S'en prendre a un parent, c'est 
encourir le courroux divin, et le manquement a la piete filiale est souvent 
compare a une offense aux dieux1. Le parricide est entoure egalement d'une 
aura mystique, presente entre autres par son assimilation a un delit religieux. 
Mais davantage que cela le parricide dans le sens premier de meurtrier d'un 
parent, serait celui qui aurait « souille toutes les lois divines et humaines d'un 
crime si sacrilege »2. 

Outre ces comparaisons qui sont essentiellement rhetoriques, le parricide 
est concu comme un see his, un terme de droit sacre, renvoyant a un petit 
nombre de crimes graves3. Le lieu ou Tulia, l'epouse de Tarquin le Superbe et 
fille du roi Servius Tullius, avait fait passer sa voiture sur le cadavre de son 
pere avait ete denomme seeleratus vieus^. 

De plus, le manquement au respect du a certaines personnes en vertu de 
I'hospitium5, peut parfois s'interpreter comme un parricide. C'est le cas de 
l'association faite par Salluste a l'extreme fin de la Conjuration de Catilina 
lorsqu'il indique que parmi les morts sur le champ de bataille, certains 
reconnaissaient un hote ou un parent6. Le fait que l'auteur associe dans cet 
extrait hospitem aut eognatum, est significatif des honneurs a rendre aux deux en 
vertu de l&pietas et de I'hospitium qui sont voisins en ce domaine. Y. Thomas a 
aussi interprete comme un parricide, la qualification du proces fait a P. Sestius, 
en raison de la decouverte d'un cadavre enfoui dans la maison de l'accuse, plus 
precisement dans sa chambre a coucher, car celle-ci « represente, dans la 
tradition rhetorique, le theatre secret des parricides »7. Le crime se rapproche 
ici du meurtre d'un hote, au vu du lieu de la decouverte du cadavre. 

i Ibidem, 1, 1, 13, p . 565-566. 
2 Ciceron, Pro Roscio, 23 , 65, op. cit., p . 59. 
3 C. Lovisi, Contribution d I'etude de la peine de mort sous la Republique romaine, 509-149 av J-C, th. 

Dro i t , Paris, D e Boccard, 1999, p . 296. Les autres actes concernes sont le meur t re d 'un ho te , le 

viol, r inces te , et Tabus de puissance paternelle. 
4 Ti te -Live , Histoire romaine, 1, 48, 7, (trad.) E. Lassere, Paris, Garnier , 1950, t. 1, p . 132 ; Sextus 

Pompe ius Festus, De verborum significatione, v° Scelaratus Vi[cus], (ed.) W. M. Lindsay, Sextus 

Pompeius Festus. De verborum significatione quae supersunt cum pauli epitome, Hi ldesheim, G e o r g Olms , 

1913, reimpr. 1965, p . 450, 4 L ; Var ron , De lingua latina, 5, 159, (trad.) R. G Kent , Varro, on the 

latin language, L o n d o n , He inemann , t. 1, 1958, p . 149-151; C. Lovisi, Contribution a I'etude de la peine 

de mort sous la Republique romaine, op. cit, p . 298. 
5 Concep t ion romaine heritee des Grecs de rhospi ta l i te publ ique ou privee, envers les etrangers. 
6 Salluste, La conjuration de Catilina, 61 , 8, (trad.) A. E rnou t , Paris, Les Belles Lettres, 1999, p . 

125. 
7 Y. T h o m a s , « Parricidium. Le pere , la famille, la cite (la lex Pompe ia et le systeme des poursui tes 

publiques) », art. cit., p . 706 
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Le parricide s'inscrit done comme une violation des regies les plus 
elementaires de respect associe a certaines personnes, et trouve une 
application dans le mos maiorum, ainsi que dans la sphere du sacre, deux 
domaines auxquels la tradition romaine est attachee. 

Les facteurs impliques par la commission du parricide 

Le juriste, l'historien et le sociologue se rejoignent sur l'interet porte aux 
motivations du criminel, qu'il soit purement intellectuel ou base sur les 
considerations pratiques d'une argumentation en justice. Dans cette optique, 
deux elements ressortent dans la psyche romaine, la perception d'une jeunesse 
aux moeurs dissolues et presentant un danger potentiel d'une part, et la 
tentation perpetuelle d'un patrimoine paternel hors d'atteinte d'autre part. 

Une vision biaisee de la jeunesse, entre vices et tensions 
intergenerationnelles 

Dans le cadre de la commission du crime, ce qui interesse le juriste mais 
aussi le sociologue, ce sont les motivations ayant anime l'auteur. Cm bono ?1 A 
qui profite le crime ? Au fils presse de se liberer de l'emprise paternelle et 
anime d'une volonte farouche d'independance ? A l'enfant au mode de vie 
dispendieux et a la cupidite developpee ? Ou au films fiamilias rancunier ? II 
s'agit d'autant de figures de fils qui pourraient desirer la mort de leur pere. Les 
lieux communs romains envisagent ainsi essentiellement deux origines 
possibles du crime. II s'agit de motifs certes reels, mais amplifies par une 
mefiance naturelle a l'egard des iuvenes. 

Le meilleur exemple pour comprendre l'importance des considerations 
afferentes au personnage du parricide ne peut etre qu'une instance criminelle 
ayant a traiter du crime. A travers le proces, ce n'est pas seulement le criminel 
qui est mis en accusation, e'est tout un mode de vie, attribue a la jeunesse. Ce 
n'est pas simplement un crime, pour atroce qu'il soit, qui est juge. C'est aussi 
une deviance sociale, que la peine associee au crime contribue a rejeter loin du 
monde civilise2. 

Cette tendance transparait nettement lors de la plaidoirie de Ciceron en 
faveur de Sextus Roscius d'Amerie, ou il rend parfaitement compte de la 
situation, lorsqu'il decrit le caractere de son client, et son mode de vie. 

1 Ciceron, Pro Rosao, Amerino, 30, 84, op. at., p . 76. 
2 V o k infra p . 27 sqq. 
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L'accuse qui « a toujours habite la campagne et consacre sa vie a cultiver ses 
terres » ne peut s'etre rendu coupable d'un tel crime, puisque « c'est le mode 
de vie le plus eloigne de la convoitise et le plus proche du sens du devoir w1. 
Et cette donnee concourt a rendre le crime difficilement credible pour 
l'auditoire. Celui qui vit a la campagne, et dans le monde rural encense par les 
Bucoliques et les Georgiques de Virgile2, loin du mode de vie endiable de 
Rome, demeure aussi loin de ses vices. A la irita rustica3 est attachee une vertu, 
celle des gens simples aux moeurs opposees a celles de la ville. 

L'orateur d'Arpinum joue du repertoire des vices domestiques, et accentue 
nettement le portrait d'un fils parricide, ou du moins d'un enfant dont les vices 
peuvent le porter jusqu'au crime. A de multiples reprises, le champ lexical de 
la corruption morale est mis en avant. Ciceron indique que le parricide s'est 
demarque par « sa vie toute entiere adonnee aux vices et aux mefaits »4, par 
« une vie perdue de vices, et puis une audace extraordinaire »5, ou encore par 
« une jeunesse deshonoree, une vie souiUee de tous les vices »6. II s'agit ici 
d'une exageration ciceronienne destinee a obtenir un contraste saisissant entre 
le portrait d'un affreux criminel et celui d'un homme de la campagne innocent. 
Pour autant, cette description trouve necessairement un echo dans le public, 
pour qui le crime ne peut qu'etre relie a une personnalite detestable, ravalee a 
un etat de bete soumise a ses pulsions. II importe peu en realite que le 
coupable mene veritablement une existence dissolue, puisque c'est de cette 
maniere qu'il est generalement percu par la societe. 

La personnalite de l'auteur du crime est habituellement invoquee pour 
expliquer son geste. Ce procede est d'ailleurs recurrent dans la rhetorique 
judiciaire, comme le decrit Quintilien lorsqu'il indique a propos des acteurs 
d'un crime qu'« on examine de meme si le genre de vie est fastueux ou frugal 

1 Ciceron, Pro Rosao, 14, 39, op. at, p . 37. 
2 CEuvres du poe te Virgile les plus connues apres YHneide, et composees au Ie siecle avant no t re 

ere. Elles sont u n veritable h y m n e a la nature , d 'un auteur qui tente de lutter contre 1'abandon 

progressif des campagnes par les populat ions . 
3 Ciceron, De finibus, 1, 1, 3 , op. at., t. 1 1961, p . 7-8 ; tout c o m m e Salluste, La conjuration de 

Catilina, 4, 1, op. at., p . 9 ; affichent pou r t an t u n mepris p o u r le travail physique de la terre 

considere c o m m e une activite servile. P o u r autant, dans le De officiis, 1, 42, 151, (trad.) S. 

Mercier, Paris, Les Belles Lettres, 2014, p . 173 ; et les Tusailanes, 1, 25, 62, (trad.) J. H u m b e r t , 

Paris, Les Belles Lettres, 1964, t. 1, p . 39, Ciceron fait de l 'agriculture, Tactivite la plus digne 

d 'un h o m m e libre du po in t de vue economique et phi losophique. 
4 Ciceron, Pro Rosao, 13, 38, op. at, p . 35. 
5 Ibidem, 12, 62, p . 57. 
6 Ibid, 14, 68, p . 61. 
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ou sordide ; les occupations aussi »1. Le pedagogue insiste aussi dans un autre 
passage sur le comportement de l'accuse que Ton peut relier une nouvelle fois 
aux plaidoiries ciceroniennes : «le type suivant de preuve est derive des 
motifs ; on y vise surtout la colere, la haine, la crainte, la cupidite, l'esperance 
[...] l'accusateur doit prouver qu'ils sont capables de pousser un homme a 
toutes sortes d'actes »2. Cette vision processuelle, souvent exageree, a du 
deteindre sur les lieux communs romains. 

Parmi les differentes manifestations de faiblesse morale, le parricide 
« entretient un rapport constant avec la lubricite »3. Le crime est associe aux 
exces, aux libidines, furores, stuprc^. De meme, dans le Pro Caelio, Ciceron rep rend 
le theme de la jeunesse depravee, aux moeurs dereglees, contrastant avec celui 
qu'« aucune passion n['a] fait devier du droit chemin »5. Deja a l'epoque de 
Plaute et de Terence, les dramaturges expliquent que certains enfants 
n'attendaient que la mort de leur pere, a fin de pouvoir entretenir leur 
amant(e)6. 

Ainsi, la principale motivation du crime est-elle liee a la moralite de son 
auteur. D'apres cette vision generaliste, un parricide ne peut done avoir un 
mode de vie frugal permis par la vie romaine, et doit necessairement s'adonner 
a diverses activites perverses qui prefigurent son crime. La conduite de l'auteur 
du forfait est noircie, parce qu'un vice en entraine un autre, et que l'origine du 
crime ne peut provenir que de l'immoralite. Si les moeurs dereglees de la 
jeunesse romaine constituent probablement un topos, il faut certainement y 
voir un aspect recurrent des accusations. J.-P. Neraudau vient accrediter cette 
these lorsqu'il reprend l'expression de Chateaubriand pour designer la jeunesse 
romaine, qui « sans avoir use de rien est desabusefe] de tout »7. 

1 Quintitien, Institution oratoire, 5, 10, 27, op. cit., t. 3, 1976, p. 134. 
2 Ibidem, 7, 2, 35, t. 4, 1977, p . 135. 
3 Y. T h o m a s , « Parricidium. Le pere, la famille, la cite (la lex Pompeia et le systeme des poursuites 
publiques) », art. cit., p. 689. 
4 Ciceron, Pro Sulla, 27, 76, (trad.) A. Boulanger, Ciceron, Discours, t. 11, Paris, Les Belles Lettres, 
1962, p. 150 ; Philippiques, 6, 2, 4, op. cit, t. 20, p . 56. 
5 Ciceron, Pro Caelio, 16, 38, (trad.) J. Cousin, Ciceron, Discours, t. 15, Paris, Les Belles Lettres, 
1962, p. 114. 
6 Plaute, La come'die du fantome, 233-234, (trad.) P. Grinial, Plaute, Theatre complet, t. 2, Paris, 
Galtiniard, 2005, p. 616 ; Le brutal, 660-662, (trad.) P. Grinial, Plaute, Theatre complet, t. 2, Paris, 
Galtiniard, 2005, p. 1026 ; Terence, Heautontimoroumenos, 97-112, (trad.) J. Marouzeau, Comedies, t. 
2, Paris, Les Belles Lettres, 1964, p. 24-25. 
7 J .-P. Neraudau , Ta jeunesse dans la litte'rature et les institutions de la Rome Republicaine, Paris, Les 
Belles Lettres, 1979, p. 177. 
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S'il n'est pas possible de confondre tout a fait les rapports entre pere et fils 
et ceux entre les generations, il est peut-etre envisageable de voir dans 
l'imaginaire lie au parricide, une idee latente des tensions 
intergenerationnelles!. Le besoin d'une emancipation juvenile est ressenti 
comme une cause de souci par les aines. La psychologie particuliere du 
parricide se developperait a la fin de la Republique, correlativement a la 
participation des iuvenes pour le meilleur et pour le pire, dans la vie politique, 
sociale, culturelle, et economique. Elle traduirait une peur du corps social qui 
rejette toute probabilite d'emancipation d'une jeunesse bridee, et determinee a 
saisir sa chance. Un extrait du paradoxe des stoiciens de Ciceron illustre cette 
idee : « quand la tyrannie de la passion s'est retiree, il y a encore un autre 
maitre, ne du remords des fautes commises, la peur ! Qu'elle est digne de pitie, 
qu'elle est dure, cette servitude ! il faut se faire Pesclave de la jeunesse un peu 
trop bavarde : tous ceux qui semblent savoir quelque chose, on les craint 
comme des maitres »2. II y a dans cette situation dont le parricide constitue 
une emanation, une part d'exageration, mais aussi une part de verite en 
rapport avec les transformations de la societe romaine. 

L'idee d'un soulevement de la jeunesse comme lors de la conjuration de 
Catilina n'est pas la plus repandue. De la viendrait pourtant la perception 
d'une jeunesse perdue. La menace serait davantage insidieuse, caracterisee par 
l'usage de moyens plus conventionnels. L'inconscient collectif du plus horrible 
des crimes a Rome, n'est pas uniquement issu de Facte « physique » en lui-
meme. II provient egalement de la fragilite apparente d'un modele. 

Ainsi a la fin de la Republique, les proces notamment politiques, 
constituerent le moyen pour la jeunesse de se demarquer a l'egard des aines. 
Le risque d'etre accuse etait important pour un senateur, dans la mesure ou de 
jeunes gens ambitieux pouvaient relever un incident favorisant l'accusation3. 
La dynamique s'inverse alors. Du statut d'accuse, le films passe a celui 
d'accusateur. La sphere processuelle est a ce propos assez significative de l'etat 
d'esprit ambiant. Elle offre aux fils dans leur globalite les moyens de leur 

1 Y. T h o m a s , «Parricidium. Le pere , la famille, la cite (la lex Pompe ia et le systeme des 

poursui tes publiques) », art. cit., p . 690. 
2 Ciceron, Les paradoxes des stoiciens, 5, 40, 1971, (trad.) J. Molager, Paris, Les Belles Lettres, 1971, 

p . 121. 
3 J . - M . David , « Sfida o vendetta , minaccia o ricatto : l 'accusa pubblica nelle man i dei giovani 

roman i alia fine della reppublica », La paura dei padri nella societa antica e medioevak, Rome-Bari , 

1983, p . 101. [Traduction personnel le de ritalien]. Cette situation etait d 'autant plus evidente 

que des recompenses etaient offertes a ceux don t l 'accusation avait por te ses fruits. 
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ambition*. Elle permet a des «accusateurs domestiques», c'est a dire 
concretement a des fils ou des esclaves de denoncer le paterfamilias, et d'utiliser 
l'organisation judiciaire pour l'eliminer2. 

C'est dans cette perspective judiciaire, que le parricide veritable ou 
symbolique atteint sa plus haute dimension de trahison morale. Un deuxieme 
aspect du proces est prendre en consideration, qui ne traduit pas un 
soulevement des fils contre leurs peres, mais contre leurs ennemis3. La 
reconnaissance sociale passe par la revendication. Les iuvenes se servent des 
tribunaux pour acceder a la notoriete4. Le temoignage de Tacite est revelateur 
de ce procede : 

« Assurement, sous de tels precepteurs, le jeune h o m m e dont nous parlons, 
disciple de vrais orateurs, eleve du forum, auditeur assidu des tribunaux, forme 
et dresse par les epreuves des autres, qui, en ecoutant chaque jour, avait appris 
des lois, s'etait familiarise avec le visage des juges, avait souvent sous les yeux 
les usages des assemblies, avait eprouve frequemment le gout du public qu'il se 
chargeat d'accuser ou de defendre, pouvait suffire seule a preparer ou plaider 
n ' importe quelle cause. Dans sa dix-neuvieme annee, L. Crassus s'attaquait a C. 
Carbon, dans sa vingt-et-unieme Cesar a Dolabella, dans sa vingt-deuxieme 
Asinius Pollion a C. Caton, vers le meme age environ Calvus a Vatinius, et 
leurs discours sont encore lus aujourd'hui avec admiration »5. 

Ce sont probablement ces manigances qui font craindre les actes de la 
jeunesse, qui est vue comme une menace, et qui font condamner le parricide. 
La severite de la condamnation juridique mais aussi morale du crime, est 
motivee par cette peur d'une societe tardo-republicaine qui eprouve des 
difficultes a se reinventer. L'impatience des jeunes gens se heurtait sans doute 
a l'exasperation de leurs aines. De cela proviendraient cette mefiance, et le 
developpement par reaction, du schema psychologique du parricide. 

1 Uambitio est d'ailleurs vue comme Tune des premieres causes de la corruption morale a Rome 
par Salluste, La conjuration de Catilina, 10-11, op. cit, p. 19. 
2 Y. Thomas, « Paura dei padri, violenza dei figli. Imagine retoriche e norme di diritto » La paura 
dei padri nella societa antica e medioevale, Rome-Bari, 1983, p. 119 [traduction personnelle de 
l'italien]. 
3J.-M. David, « Sfida o vendetta, minaccia o ricatto : l'accusa pubblica nelle mani dei giovani 
romani alia fine della reppublica », art. cit., p. 112. 
4 Ciceron, De officiis, 2, 14, 49, op. cit., p. 241 ; Id., Pro Roscio, 30, 83, op. cit., p. 75. 
5 Tacite, Dialogue des orateurs, 34, 6-7, (trad.) H. Bornecque, Paris, Les Belles Lettres, 1985, p. 63-
64. 
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L'acces au patrimoine familial 

Le mode de vie attribue a la jeunesse parricide implique un financement. 
La necessite economique est inseparable de l'element social. De ce fait, la 
fortune familiale conservee presque exclusivement par le pater familias, s'avere 
etre l'objet d'un attrait persistant. Mais devant la presence de tant de maux, des 
solutions sont presentes pour reduire la menace du parricide, et ainsi prevenir 
le crime. 

La cupidite est un defaut connu depuis la haute Antiquite1, et qui se 
retrouve dans un certain nombre d'oeuvres. Dans les rapports familiaux a 
Rome, elle est exprimee essentiellement dans les sources par le biais de deux 
elements contradictoires. L'avarice des peres contraste avec la cupidite ou les 
besoins pecuniaires toujours plus importants des fils. Certains condamnent cet 
aspect, comme Salluste qui parle d'un vice insatiable qui « effemine les ames et 
les corps les plus virils »2. D'autres indiquent qu'il peut resulter de l'iniquite 
paternelle. Chez Quintilien, un pere victime d'une tentative de parricide 
reconnait s'etre «montre trop dur comme pere, et gardien jaloux d'un 
patrimoine que [ses] fils auraient deja pu administrer mieux que [lui] »3. Ici, la 
cupidite rencontre la rancune lorsque le pater familias refuse de partager sa 
fortune. 

De meme, le philosophe stoicien Epictete, auteur du celebre Manuel, 
indique qu'il est naturel qu'un pere soit « injurie par son fils, lorsqu'il ne donne 
pas a l'enfant sa part des choses qui semblent etre des biens »4. Ainsi, l'argent 
peut corrompre les relations familiales, mais la reaction des fils meme si elle 
n'est pas justifiee, n'est pas toujours percue comme deplacee. Ceci est d'autant 
plus vrai \otsquunpaterfami/ias age dirige comme un despote. Un pere qui vit 
trop longtemps constitue une gene et un obstacle aux desirs de son fils, theme 
repris en litterature5. 

Les depenses de la jeunesse corrompue sont soutenues generalement par la 
fortune paternelle, qui est accordee et qui peut etre retiree par la seule volonte 
d'un chef de famille tout puissant. De cette situation peut naitre un danger 

1 La manifestat ion la plus evidente de cette idee se re t rouve dans le mythe du roi Midas, 

souverain de Phrygie, au pouvoi r aurifere accorde par Dionysos . 
2 Salluste, La conjuration de Catilina, 11 , op. at., p . 19-21. 
3 Quintil ien, Institution oratoire, 4, 2, 73 , op. cit., t. 3 p . 58-59. 
4 Epicte te , Manuel, 3 1 , 4, (trad.) E. Cattin, F lammarion , Paris, 1997, p . 79. 
5 Juvenal , Satires, 14, 250 sqq, (trad.) O. Sers, Paris, Les Belles Lettres, 2011 , p . 285 ; Lucien de 

Samosate , La mort de Peregrinus, 10, (trad.) par J . -N. Belin de Ballu, Lucien, Dialogues satyriques, 

philosophiques et divers, petits traite's, Paris, Lefevre-Charpentier , 1841, p . 461 . 
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pour le pere romain, puisque le parricide constitue le revers de la medaille du 
pouvoir paternel, le « fruit veneneux mais naturel de l'incapacite patrimoniale 
des fils))1. Au meme titre que les moeurs, qui sont done liees au facteur 
economique, la fortune paternelle ou le besoin d'argent representent un lieu 
commun du parricide, un motif suffisant pour vouloir la mort de son geniteur. 
II n'est done pas etonnant que Salluste fasse de Vavaritia, (cupidite) avec la 
debauche, l'une des plaies de Rome2. 

Ceci explique le lien opere une nouvelle fois par Ciceron dans le Pro Rosdo. 
L'avocat tente de demontrer que son client n'avait aucune raison d'attenter a la 
vie de son pere pour recuperer son important patrimoine. En effet, le pere de 
Sextus Roscius d'Amerie lui avait confie l'exploitation et la surveillance d'un 
certain nombre de proprietes a la campagne3, signe d'une confiance et d'un 
respect mutuels, qui ne peuvent que prefigurer le passage progressif de temoin 
entre le paterfamilias et son successeur, et non un quelconque dessein parricide. 
Outre une presomption de culpabilite, la fortune paternelle peut done servir 
au contraire a disculper un fils comme dans le cas present, lorsque son pere lui 
accorde sa confiance. 

De plus, pour continuer avec l'excellente illustration que constitue l'oeuvre 
de Ciceron, aucune intention d'exheredation ne transparaissait4, 1'accuse a ete 
« absous du reproche d'etre depensier » et « n'a jamais eu la moindre dette »5. 
Ciceron s'affaire done a demonter les divers griefs de nature economique qui 
reviennent habituellement, et qui auraient pu nuire a son client. II peut 
prouver de cette maniere que ce dernier est innocent, ou du moins que ce 
n'est pas la cupidite qui l'a guide. Cet ensemble d'elements tend a prouver que 
le parricide etait essentiellement l'apanage des riches romains, comme 
I'affirmait Suetone6. 

Compte tenu des donnees precedemment decrites, la figure du parricide se 
rapproche davantage du fils issu de la noblesse que du plebeien. II ne serait 
d'ailleurs pas illogique que le crime provienne d'un mode de vie 
inextricablement lie au patrimoine paternel, reserve a des adukscentes 
impatients. Cette vision de l'esprit n'est probablement pas eloignee de la 
realite, puisque dans le Pro Rosdo, Ciceron decrit l'age de son client (plus de 

1 F. Lucrezi, Senatusconsultum macedonianum, op. cit, p. 168. 
2 Salluste, La conjuration de Catilina, 5, 8, op. cit., p. 11. 
3 Ciceron, Pro Rosdo, 15, 43-44, op. cit., p. 59-61. 
'•Ibidem, 19, 54, p. 47-49. 
5 Ibid, 14, 39, p. 37. 
6 Suetone, Vies des dou^e ce'sars, « Vie de Cesar », 42, (trad.) H. Ailloud, Paris, Les Belles Lettres 
1931, reimpr. Gallimard, 2010, p. 62. 
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quarante ans) comme contraire a la perception classique du criminel1. II 
correspondrait dans ce cas au deuxieme type de parricide, egalement exagere, 
celui qui se languit de la mort d'un pere trop age, pour acceder enfm a la 
fortune familiale. 

D u fait de l'importance du motif economique dans le parricide, des 
solutions ont ete prevues afm de prevenir le crime, et limiter au maximum ses 
sources. II existe essentiellement deux moyens pouvant concourir a prevenir 
i'origine economique du parricide : la modification du testament, et la 
restriction des prets accordes aux mineurs. 

Le premier est interne et provient de la volonte du pater familias. La 
modification du testament est un moyen indolore de punir le parricide, et qui 
n'est que le prolongement du pouvoir paternel. he. pater familias est en effet 
libre dans son choix d 'exheredat ion2 . Celui qui connait les mauvaises 
intentions de son fils ne prepare pas un sac pour l'y enfermer, mais modifie 
son testament afm de le punir par la pauvrete3. Ce procede constitue une 
sanction a la fois economique et sociale. L'exheredation est un evenement rare 
et scandaleux, et rend celui qui est concerne infrequentable. La vengeance 
individuelle se double d'une vengeance sociale. 

Toutefois si la modification du testament est la solution, elle peut 
egalement s'averer etre la source du crime. E n effet, le pater familias peut 
effectuer une telle demarche en vue d'une agression, ou apres une tentative. 
Mais il peut arriver qu'un fils ayant des rapports conflictuels avec son pere, 
soit informe de sa volonte de l'ecarter de l'heritage et se decide alors a le tuer 
afm d'eviter un tel sort. Dans ce cas, la pauvrete n'est pas la solution mais la 
raison du parricide. E n outre, cela ne concerne que la tentative puisque le 
testament ne peut etre modifie par un defunt, et parce qu'un individu 
convaincu du crime n'a aucune chance de s'amender. II doit faire face a la 
mort. 

Outre les modifications testamentaires, l'enjeu de la repression du parricide 
a composante economique reside aussi dans un autre type de sanction regie 
par l'autorite de la loi, et touchant aux relations contractuelles. II s'agit plus 
precisement des prets d'argent aux mineurs de vingt-cinq ans. La limitation a 

1 Ciceron, Pro Roscio, 14, 39, p . 37. 
2 Cet acte sera toutefois progress ivement encadre par le droit pre tor ien qui exige u n certain 

formalisme, et qui va contrebalancer le pouvoi r du pere par une obligation d'affection. Just inien 

subordonnera l 'exheredat ion a la preuve d 'un c o m p o r t e m e n t fautif des heritiers. 
3 Pseudo-Quint i l ien, Declamations majeures, 2, 14, (ed.) L. Hakanson , Declamationes XIX maiores 

Quintiliano falso ascriptae, Stuttgart, Teubner , 1982, p . 33. 
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debute des le debut du IP siecle avant notre ere avec la lex laetoria de -191, qui 
privait les creanciers de tout recours contre les mineurs de 25 ans et ce au 
grand dam de ces derniers : « je suis perdu. Ce qui me perd c'est la loi des 
vingt-cinq ans. Tout le monde a peur de faire credit »1. 

En pratique, une clause de remboursement du pret dite post mortem patris, 
etait souvent introduite dans les contrats, afin de contourner cette loi. En 
vertu de cette clause, un fils emprunteur etait tenu du remboursement a la 
mort de son pere. L'espoir demeurait pour les usuriers que leurs jeunes 
debiteurs puissent acceder rapidement a une autonomie patrimoniale apres la 
mort opportune du pater familias1. De plus, le pret etait vu comme un moyen 
pour le fils de financer le meurtre de son pere3. 

Mais il est apparu que cette limitation a rapidement fait peser sur les peres 
une menace. En effet, un fils de famille endette etait amene a attenter a la vie 
de son pere pour pouvoir regler ses dettes, et conforter son mode de vie. Cette 
idee n'est pas issue d'un fantasme, et se trouve confirmee dans les 
compilations byzantines qui indiquent clairement que l'endettement pouvait 
conduire des enfants au parricide4. Ce que le droit romain cherche a combattre 
ici est l'equivalent du votum mortis qui justifie de nos jours l'interdiction des 
pactes sur succession future, ainsi que la speculation sur la mort5. 

Dans ce contexte, l'adoption du senatus-consulte macedonien en 79 de 
notre ere est comprehensible. II mit fin aux esperances des creanciers qui 
n'avaient plus rien a attendre de la mort du paterfamilias, dans la mesure ou ils 
ne purent plus desormais reclamer leur creance meme a ce moment la. 
L'element declencheur fut le meurtre de son pere par un certain Macedos. Cet 
individu qui collectionnait les vices est decrit comme etant a l'origine du 
senatus-consulte macedonien6. Ce n'est d'ailleurs pas un hasard si ce senatus-
consulte est intervenu sous la dynastie des Flaviens. II fut pris sous le regne de 
Vespasien durant une periode ou le pouvoir imperial prit des mesures pour 
operer une correction des moeurs, ce qui inclut notamment celles qui 
poussaient au parricide7. 

1 Plaute, Uimposteur, 303-304, op. cit, p . 793. 
2 Y. T h o m a s , « Paura dei padri , violenza dei figli. Imagine retoriche e n o r m e di diritto » art. cit., 

p . 115. 
3 Ulpien, Uvre 29 sur I'edit, D, 48 , 9, 7 
4 last. Just. 4, 7, 7 ; Ulpien, Uvre 29 sur I'edit, D, 14, 6 , 3 , 3 : pecuaiae datioperaidosapareatibus. 
5 Id., Uvre 40 sur I'edit, D, 37, 6, 1, 2 1 . Le juriste parle n o t a m m e n t d 'esperance prematuree . 
6 Id, Uvre 29 sur I'edit, D, 14, 6, 1. 
7 F. Grelle, « La "correctio m o r u m " nella legislazione flavia » Aidfstieg uad Niedergaag der romischea 

Welt, 2, 13, 1980, p . 340-365 ; F. Lucrezi, Seaatuscoasultum macedoaiaaum, op. cit, p . 204. 
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La repression du parricide, une « brutalite » encadree 

Dans le monde romain, la sanction du parricide est aussi emblematique que 
le crime. Elle comporte des caracteristiques telles qu'il n'est pas possible de la 
confondre avec un autre type de peine. II s'agit de la poena cullei1 ou peine du 
sac, consistant dans l'enfermement du condamne dans un sac, en compagnie 
d'animaux dont le nombre peut varier selon les sources, le sac etant ensuite 
jete dans l'etendue d'eau la plus proche. Presentons dans un premier temps la 
peine, afin d'en preparer l'explication symbolique. 

Presentation d'un supplicium singulare 

Si nous passons les conjectures tenant a son origine2, la peine du sac 
constitue une reponse penale accordee non pas au crime lui-meme , mais a 
l'injure infligee a la societe. 

La punition s'inscrit au dela du crime, et prend en compte les sentiments 
exacerbes d'une societe meurtrie par la mort d'un des representants 
domestiques du pouvoir. 

Lorsqu'un individu est convaincu de parricide, il est d'abord garde enferme 
jusqu'au moment de son execution. Dans le seul cas de parricide present dans 
les Declamations de Calpurnius Flaccus, il est indique que la personne 
condamnee pour ce crime sera gardee en prison pendant un an3. II n'existe pas 
d'autre precision dans les sources permettant de confirmer cette donnee. Mais 
il est certain que le condamne n'etait pas rapidement mis a mort, puisque son 

1 V o k supra p . 6 n t 1. 
2 L'origine et la date d ' in t roduct ion de la peine du sac a R o m e sont incertaines. II est sur 

toutefois que celle-ci recouvre des prat iques anciennes sur le sol italique. C o m m e le revele E. 

Cantarella, Les peines de mort en Grece et a Rome, (trad.) N . Gallet, Paris, Albin Michel, 2000, 

p . 244, la peine du sac en el le-meme, ainsi que l'idee d'enfernier u n c o n d a m n e , ne sont 

vra isemblablement pas le fruit d 'une invent ion romaine m e m e archaique. L'influence etrusque 

se retrouve dans divers recits tenant a l ' epoque archaique, ou dans les elements caracteristiques 

de la peine elle-meme. Sous la R o m e des Tarquins , la « p e i n e du s a c » connaitrait une 

application ponctuel le en matiere religieuse, d'apres les recits de Tite-Live et Denys 

d'Halicarnasse. Mais il s'agit en la matiere de chat iments comparables mais n o n identiques, n e 

serait-ce que par le m o d e d 'execution ou 1'absence d 'animaux introduits conjointement . L'autre 

hypofhese renverrait a une influence grecque, celle de la precipitat ion dans la mer des coupables 

de sacrilege ou ispocruXoi (hierosyloi), par KaTaJl0VTlCT|l0t; (katapontismos). 
3 Calpurnius Flaccus, Declamations, 4, (trad.) L. A. Sussman, The declamations of Calpurnius Flaccus, 

E. J. Brill, Leiden, N e w York, Koln , 1994, p . 30-31 : damnatusparricidi anno custodiatur. 
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execution necessitait un certain temps de preparation. Deux passages 

resument la procedure d'execution. D'abord, Ciceron dans son De inventione : 

« Or, un h o m m e a ete condamne pour parricide ; aussitot comme il n 'a pu fuir, 

on lui a passe aux pieds des sandales de bois ; on lui a couvert la tete d'un sac 

bien attache ; ensuite on l'a conduit en prison pour qu'il y restat le temps qu 'on 

lui preparat un sac de cuir pour le mettre dedans et le jeter dans le fleuve »1. 

Ensuite, la Rhetorique a Herennius, oeuvre longtemps attribute a l'orateur 
precite, mais dont l'origine est aujourd'hui inconnue, offre un passage tres 
proche du premier : « Malleolus a ete reconnu coupable du meurtre de sa 
mere. Aussitot on lui a recouvert la tete d'une peau de loup, on lui a passe aux 
pieds des brodequins de bois, et on l'a mene en prison [...] On le met a 
mort »2. 

Le coupable est entrave de maniere a ne pouvoir s'echapper, sans doute 
s'agit-il d'un procede classique visant les criminels a Rome. Ciceron parle de 
sac, vraisemblablement en cuir, qui enveloppe la tete du criminel tandis que le 
deuxieme passage evoque une peau de loup. Cette deuxieme donnee a recueilli 
l 'approbation des auteurs. II s'agit dufolliculus lupinus, masque de loup destine a 
isoler le condamne. Ce masque a peut-etre aussi comme fonction de 
transformer le condamne en loup, pour le deshumaniser, en reponse au crime 
inhumain qu'il a accompli. Concernant les souliers de bois, les solae ligneae, 
chausses par le coupable, ils servent a l 'empecher de souiller le sol. 

Dans un premier temps, l'organisation du chatiment est done concue 
comme preventive. Le criminel est prepare via de nombreux elements, 
traduisant une peine detaillee et organisee, peut-etre par tradition mais 
egalement dans un but precis. Apres la condamnation, il semble que le 
criminel soit deja traite comme appartenant a l'autre monde. Tout est fait des 
la preparation pour l'exclure de la societe. Enfm, la verberatio precede la mise a 
mort3 . Elle n'est pas citee par les deux passages precedents, mais est attestee 

1 Ciceron, De inventione, 2, 50, 149, (trad.) G. Achard, Paris, Les Belles Lettres, 1994, p. 219. 
2 Uetorique a Herennius, 1, 13, op. cit., p. 22. 
3 Nous avons choisi d'integrer la verberatio a la phase de la preparation, meme si elle precede 
immediatement la mort. L'usage qui y est associe renvoie aux crimes les plus graves punis avant 
la mort par la flagellation. En effet, les condamnes a mort a Rome etaient souvent battus de 
verges avant d'etre executes. 
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dans les sources juridiques. II s'agit du moment durant lequel le criminel est 
battu de verges sanglantes1. 

Mais ce procede n'est pas specifique au parricide a Rome2. II faut mettre en 
perspective cette flagellation et y voir une derogation a la legislation intervenue 
dans la derniere partie de la Republique, par le biais de la deuxieme lex Portia3 

datee de 195 avant notre ere, interdisant de battre un citoyen romain sans 
appel. Dans le cas du parricide, la sacralite du corps d'un citoyen romain est 
done remise en cause. II faut preciser aussi que tout citoyen subissant un 
prejudice physique ne pouvait qu'obtenir une reparation pecuniaire indirecte. 
L'evaluation pecuniaire directe d'un prejudice physique etait en effet reservee 
aux esclaves, et non aux citoyens, faute de les rabaisser au rang servile4. Ces 
donnees sont done a prendre en compte ici pour comprendre la flagellation 
comme instrument d'ultime humiliation du condamne avant la mort. 

La deuxieme et derniere phase qui aboutit a oter la vie au condamne obeit 
egalement a une procedure particuliere. L'utilisation de la peine du sac dans 
son acception tardo-republicaine est attestee a de nombreuses reprises par les 
sources litteraires5, et juridiques6. Le Digeste se contente de decrire la mise a 
mort du parricide sans evoquer la phase preparatoire hormis la flagellation : 
« Le parricide est battu de verges teintes de son sang, ensuite on le coud dans 

1 La nature de ces verges sanglantes a p u interroger les auteurs. E. Cantarella, Lespeines de mort en 

Grece et a Rome, op. at, p . 261-262. J. Bayet, « Le rite du fecial et le cornouiller magique », dans 

Melanges d'archeologie et d'histoire, 52, 1935, p . 29-76, on t vu en cela u n faisceau de verges extraites 

d 'un arbre particulier, le cornouiller sanguin, connu p o u r sa couleur rouge. Mais logiquement , et 

si Ton suit le Digeste , on peu t en deduire que les verges sont s implement colorees par le sang du 

c o n d a m n e et eventuel lement par celui des precedents supplicies, y compris p o u r une peine 

differente. 
2 L. Rodriguez E n n e s , « Algunas cuestiones en to rno a la verberat io », Revue intemationale des 

droits de I'Antiquite, 59, 2012, p . 177-195. 
3 Ciceron, Pro Rabirio perduellionis reo, 4, 12, (trad.) par A. Boulanger, Ciceron, Discours, t. 9, Paris, 

Les Belles Lettres, 1932, p . 141 ; Tite-Live, Histoire romaine, 10, 9, 4, op. cit, t. 4, p . 25. 
4 Gaius , Eivre 7 sur I'edit provincial, D, 9, 1, 3 indique que le corps d 'un h o m m e libre n e peu t en 

effet pas fake l 'objet d 'une estimation: liberum corpus aestimationem non recipiat. 
5 Ciceron, Pro Rosdo, 25, 70, op. at, p. 62; De inventione, 2, 50, 149, op. cit, p. 219 ; Rhe'torique a 

Herennius, 1, 13, op. at, p. 22 ; Suetone, Vie des dou^e Ce'sars, « Vie d 'Auguste », 33 , op. at, p . 120 ; 

Isidore de Seville, Etymologies, 5, 27, 36, (trad.) J. O. Reta et M. Marcos Casquero, San Isidoro de 

Sevilla, etimologias, t. 1, Madrid, 1982, p . 537 ; Juvenal , Satires, 8, 213-214, op. at, p . 171 ; Seneque 

le jeune, De dementia, 1, 15, (trad.) F. Lemoine , Paris, Payot et rivages 2005, p . 51 ; De ira, 1, 16, 

5, (trad. )N. Waquet , Paris, Payot et Rivages, 2014, p . 47 ; Quintilien, Institution oratoire, 7, 8, 6, t. 

5, Paris, Les Belles Lettres, 1978, p . 175. 
6 C. Th, 9, 15, 1 = C. J, 9, 17, 1 ; Sentences de Paul, 5, 24, op. at., p . 267 ; Modes t in , Eivre 12 des 

Pandectes, D, 48, 9, 9, p r ; Inst. Just, 4, 18, 6. 
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un sac avec un chien, un coq, une vipere et un singe, le sac est jete dans la mer 
profonde, si la mer est tres proche : autrement il est jete aux betes par la 
constitution d'Hadrien »!. 

La flagellation decrite precedemment est l'ultime degradation du condamne 
avant la mort. Par la suite, celui-ci est conduit jusqu'au lieu de l'execution par 
une charrette, tiree par des boeufs noirs comme la couleur de la mort. Une fois 
arrive sur place, il est cousu comme indique dans un sac en cuir, en compagnie 
d'animaux : un chien, un coq, un serpent et un singe. En realite, la procedure 
est realisee dans le cadre d'une veritable mise en scene sordide2. 

L'une des particularites de la peine du sac provient de la maniere d'executer 
qui est presque indirecte. En effet, le condamne est cousu dans un sac de cuir, 
mais l'execution elle-meme est laissee a la charge de la nature, par les blessures 
infligees par les animaux, ou bien par l'asphyxie ou la noyade du supplicie. 
Tout est realise pour que le contact avec le criminel soit le plus distant 
possible. 

II est possible d'emettre une hypothese sur la nature de la peine du sac, via 
une analogie. Certains auteurs ont dit de la precipitation tarpeienne qu'elle 
etait une peine a caractere ordalique3. Rien n'exclut d'etendre cette conjecture 
a la poena cullei. Si le sac se dechire par exemple, et que le condamne reussit a 
s'en extirper, il peut continuer a vivre, absous en quelque sorte de son crime. 
Cette hypothese est ardue, et probablement hors de l'esprit romain, mais il 
faut l'evoquer. 

Le regime4 de la lex Pompeia de parriddiis marque vraisemblablement une 
nouveaute dans la peine du sac, avec la presence d'animaux inseres comme 
compagnons d'infortune du condamne. La presence de ces betes en 
complement de la peine a ete relevee comme une originalite romaine5. Le 
supplicie est conduit a la mort en etant mele a quatre animaux : un serpent, un 
coq, un singe, et un chien, comme le soulignent de maniere exhaustive, le 
Digeste et les Institutes de Justinien6. 

1 Modes t in , Uvre 12 des Pandectes, D, 48, 9, 9. 
2 S. T o n d o , Leges regiae e paricidas, Accademia toscana di scienze e lettere « l a colombaria », 26, 

Olschki, Firenze, 1973, p . 149. 
3 A. Piganiol, Essai sur les origines de Rome, These Dactylographies , Faculte des Lettres de Paris, 

1916, p . 149-150. 
4 N o u s utilisons le te rme de regime de la lex pompeia p lu to t que de parler de la loi el le-meme, car 

il n 'y a aucune certitude quant a r i n t roduc t ion reelle des animaux par cette loi des le milieu du Ie 

siecle avant not re ere. 
5 M. Radin, The lex pompeia and the poena cullei, JRS, 10, 1920, p . 119 sqq. 
6 Modes t in , Uvre 12 des Pandectes, D, 48, 9, 9,pr. ; Inst. Just, 4, 18, 6. 
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Toutefois, les sources ne transmettent parfois qu'une liste partielle des 
animaux. Certaines omettent la presence du chien1, qui n'est pourtant pas le 
plus difficile a trouver. D'autres ne mentionnent que le serpent et le coq2, ou 
le serpent et le singe3. Enfm, une partie non negligeable des sources ne fait 
reference qu'a des serpents4. Cette divergence dans les recits pourrait 
s'expliquer par une mise en scene differente selon les lieux5, en fonction des 
possibilites, ou a la discretion de la cruaute des bourreaux. 

Compte tenu de son apparition systematique dans la definition de la peine, 
le serpent est le seul animal pour lequel il est quasiment certain qu'il ait ete 
usite. II est d'ailleurs le plus dangereux et son utilisation n'est pas etonnante. 
Animal malfaisant, sa seule mention pourrait faire reference aux autres betes, 
comme le croyait le juriste espagnol Juan de Solorzano Pereira au XVIP siecle6. 

II est possible de considerer avec certitude que l'ajout des animaux dans la 
singuliere peine du sac est tardif, peut-etre typique d'une influence rustique7. 
La peine, quand elle a commence a etre attribute au parricide, semble ne pas 
avoir originairement comporte cette particularite. Le probleme auquel est 
confronte tout commentateur dans ce domaine est la relative obscurite du 
regime penal du parricide avant la lexPompeia deparritidiis. Par chance, Ciceron 
a laisse a propos de ce crime, comme sur nombre d'autres sujets, un 
temoignage eclairant. 

II est significatif que l'orateur d'Arpinum, dans son plaidoyer pour Sextus 
Roscius d'Amerie, envisage deja la repression du parricide par la poena cullei, 
des avant l'intervention normative illustree par la loi de Pompee. II est 

1 Corpus Ghssariorum Eatinorum, (ed.) G. Goe tz , t. 4, Leipzig, Teubner , 1889, p . 47, 20 (Glossae 

codicis vatkani 3321) ; p . 224, 53 (Glossae Codicis Sangallensis 912) ; p . 502, 3 (Glossae affatim); t. 5, 

1894, p . 60, 1 (Placidus libri glossarum) ; p . 187, 5 (Excerpta ex libro glossarum) ; Isidore de Seville, 

Etymologies, 5, 27, 36, op. cit., p . 537. 
2 Ibidem, t. 5, p . 617, 45 {Excerpta exglossis Aynardi). 
3 Juvenal , Satires, 8, 213-214, op. cit., p . 171 ; le satiriste ne men t ionne par la suite que le singe au 

passage 13, 156, p . 259. 
4 Seneque le jeune, De dementia, 1, 15, op. cit, p . 51 ; Seneque l 'Ancien, Controverses, 5, 4, 2, op. cit, 

p. 413 ; 7, 1, 23 , p . ; Pseudo-Quint i l ien, Declamations majeures, 17, 9, op. cit, p . 340 ; C. Th, 9, 15, 1 

= C.J, 9, 17, 1. 
5 E . Nard i , E'otre deiparricidi e le bestie incluse, Milano, Giuffre, 1980, p . 130. 
6 Solorzanus Pereira, De parricidii crimine disputatio, 17, Thesaurus Juris Romani, t. 5, Leyde, Basilea, 

1744, p . 1095-1096. 
7 E . Nard i , E'otre deiparricidi e le bestie incluse, op. cit, , p . 142 ; l 'auteur italien imagine une vindicte 

paysanne contre le parricide, mais cette hypothese semble exageree dans u n cadre urbain 

c o m m e Rome. 

30 



Guilhem Bartolotti 

egalement important de souligner l'absence des animaux lors de sa description 
de la peine alors qu'il aurait eu interet a continuer l'accentuation du recit. 
Publicius Malleolus serait le premier parricide (en realite matricide) a subir la 
peine du sac en 101 avant notre ere1. Les animaux ne sont pas mentionnes 
non plus le concernant. II est done certain que les betes n'ont ete ajoutees que 
plus tard. Seneque raconte l'utilisation des serpents dans la peine sous 
Auguste2. II n'y a done pas de doute quant a l'apparition de cette cruelle 
innovation : elle est etablie au Ie siecle avant notre ere, vraisemblablement au 
cours des six dernieres decennies, soit par la loi de Pompee, soit par une 
inexplicable modification penale. 

Le passage du Digeste precedemment cite 3 laisse apparaitre une 
modification intervenue sous l'Empire avec une substitution de peine a partir 
d'Hadrien. En effet, la poena cullei aurait ete alternative a partir de cet empereur, 
puis serait tombee en desuetude, jusqu'a etre reactivee par Constantin4. 
Durant cet intervalle, les parricides etaient punis par le feu, ou par l'exposition 
aux betes5. Selon Julius Capitolinus dans l'Histoire Auguste, Antonin le pieux, 
empereur connu pour son humanite, aurait choisi d'exiler un senateur 
parricide sur une lie, plutot que de le condamner a mort6. L'arc temporel 
d'utilisation de la peine du sac aurait done ete long de onze siecles, du IP siecle 
avant notre ere, jusqu'au IXe apres7. 

La portee symbolique du chatiment 

La peine du sac ne peut pas etre considered comme une peine « classique » 
en vertu de son deroulement ainsi que de ses composants. Sa description 

1 P. Orose , Historiae adversus paganos, 5, 16, 23 , op. tit., p . 123 ; Ciceron, De inventione, 2, 50, 149, op. 

tit., p . 219 ; Rhe'torique a Herennius, 1, 13, (trad.) G. Acliard, Paris, Les Belles Lettres, 1989, p . 22. 

La reponse a la quest ion de savoir si cet individu tu t le premier parricide ou settlement le 

premier matricide a subir la peine du sac n ' a pas ete resolue. Mais il est peu probable que la 

peine du sac ait ete reservee d 'abord a u n matricide. 
2 Seneque le jeune, De dementia, 1, 15, op. at., p . 51 . 
3 Voir supra-p. 28-29. 
4 Par la const i tut ion de 318 deja ment ionnee . Cette donnee est confirmee par une autre 

const i tut ion de 339, figurant au Code Theodos ien , 11 , 36, 4, qui parle de puni t ion par le sac 

p o u r les adulteres, c o m m e des «parr ic ides manifes tes» , ce qui co r robore l'idee d 'un 

retablissement effectif de la peine du sac. 
5 Sentences de Paul, 5, 24, Le tre'sor de I'antienne jurisprudence romaine, Metz , Lamor t , 1811, p . 267. 
6 Histoire Auguste, « Vie d 'Antonin le pieux », 8, 10, op. tit,-p. 101. 
7 E . Nard i , Uotre dei parritidi e le bestie incluse, op. tit, p . 75. Mais l 'auteur omet de prendre en 

c o m p t e rintervalle d 'environ deux cents ans durant lequel la peine a ete remplacee. 
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renvoie a une symbolique particuliere, probablement connue des Romains, du 
moins des juristes. 

II faut done en evaluer doublement la force evocatrice presente des le 
debut de la procedure d'execution du condamne, et l'aspect teleologique de la 
peine, entre philosophie penale comminatoire, et rituel mystique. 

Au cours de la premiere phase preparatoire de la peine, le parricide entre 
en contact avec un certain nombre de composants associes a son crime. Cette 
phase a donne lieu a moins d'interpretations, s'agissant seulement d'une 
preparation. Certes, il y a une veritable symbolique, mais e'est la mise a mort 
du condamne qui obeit a des considerations essentielles. Chaque composant 
recouvre ici un but precis, associe a la nature du criminel, du crime, ou a ses 
consequences. Tous les elements concourent d'ores et deja a une « expulsion 
definitive du cosmos phenomenologique » J . La preparation servirait non 
seulement a organiser le deroulement de la peine, mais aussi a anticiper 
l'expulsion durable du condamne. II n'y aurait ainsi aucune rupture entre cette 
premiere partie et la suite de l'execution, mais une complementarite. Un soin 
particulier est aussi accorde a la procedure. Cette donnee confirme une 
nouvelle fois l'importance du crime dans la societe. 

Ainsi, la tete de loup dont le visage du condamne est couvert peut renvoyer 
a sa bestialite, au caractere sauvage de celui qui a ote la vie a celui qui lui a 
donnee. E. Cantarella voit dans la peau de loup une transgression des limites 
de la societe humaine2. Une autre explication pourrait etre liee a la mort elle-
meme puisque chez les Etrusques, le dieu de la mort, l'equivalent d'Hades, 
serait recouvert d'une tete de loup. Ce serait une anticipation du monde des 
dieux infernaux auquel le condamne est voue, un nouvel element rajoute a la 
dimension bestiale de la peine, deja explicite par la presence des animaux. II 
pourrait s'agir d'un renvoi a l'anteriorite immediate de la ville de Rome, done a 
l'anteriorite de la civilisation romaine, a travers la legende de Romulus et 
Remus allaites par une louve. 

Concernant les souliers de bois, ils pourraient etre utilises pour que le 
criminel ne s'echappe pas mais cela parait peu probable. II semble que ces 
souliers soient destines a l'isoler prematurement du sol pour qu'il ne profane 
pas la terre, et qu'il se prepare pour son dernier voyage3. J. Bayet imagine que 

1 F. Lucrezi, Senatusconsultum macedonianum, op. at, p . 187. 
2 E . Cantarella, Lespeines de mort en Gfece et a Rome, op. at, p . 257. 
3 E . Nard i , Uotre deipamadi e le bestie incluse, op. at., p . 103. 
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le bois de ces souliers macabres est fait a partir de Varbor infelix, l'arbre des 
supplices, encore une fois voue aux divinites infernales1. 

Les boeufs noirs servant a faire se mouvoir le convoi macabre seraient de 
cette couleur pour symboliser le depart dans l'autre monde, et peut-etre pour 
etre immoles au dieu des enfers2, au cours d'une libation specifique. Les 
elements naturels occupent done une certaine importance lors de l'execution, 
peut-etre pour indiquer que le parricide mourra non de la main de l 'homme, 
mais par l'oeuvre de la nature. 

E n dernier lieu, l'idee de contamination est tres presente. La flagellation 
poursuivrait un but precis dans ce sens, celui de debarrasser la cite des 
miasmes degages par un crime odieux3. La verberatio renverrait alors a une 
transmission du mal au parricide et bientot a sa depouille en tant que corps 
inanime, procede qui se retrouve chez d'autres peuples de l'Antiquite comme 
les Grecs4 . Le contact des verges sanglantes serait un moyen de faire du 
parricide un bouc-emissaire, et de faire s'abattre sur lui la colere des dieux, des 
avant sa mise a mort effective. La cite s'assurerait par la meme la paix, en 
vouant l'impie personnage a un destin peu enviable. Mais il ne s'agit que d'une 
conjecture puisqu'il faut rappeler que la flagellation n'etait pas propre au 
parricide. 

La deuxieme phase penale implique a l'instar de la premiere, la 
transmission d'une symbolique reelle ou Active, de par les divers moyens 
employes. Comme l'indique A. Magdelain, la peine du sac comporte un rituel 
archaique5, dont les elements sont d'origine ancienne. Le premier moyen 
evocateur present dans la peine concerne les animaux. Ces derniers ne sont 
pas presents par pur sadisme. lis remplissent une fonction connue des 
Romains. L 'homme et l'animal ont un destin commun en vertu d'une 

1 J. Bayet, « Le rite du fecial et le cornouiller magique », op. cit., p . 70, no te 4. 
2 Ibidem, p . 67. 
3 Ibid., p . 70-71. 
4 S. Reinach, Cultes, mythes et religion, Paris, Leroux, 1922 (1905), p . 178 ; l 'auteur p r e n d deux 

exemples. II rend c o m p t e d 'abord d 'un procede dans l ' lonie antique dans laquelle la famine etait 

combat tue par le m o y e n su ivant : on affamait u n h o m m e , puis on le bourrai t de fromage et de 

pain d'orge, et enfin il etait amene dans u n lieu sacre p o u r etre bat tu d 'une verge composee de 

branches de figuier et d'autres arbres, dans une partie du corps douloureuse pou r l ' homme . S. 

Reinach, envisage ensuite le cas dans la cite beo t ienne de Cheronee , de la flagellation d 'un 

esclave chasse au m o y e n des m o t s : « D e h o r s famine ! En t r ez A b o n d a n c e et Sante ! ». 
5 A. Magdelain, « Le lus archaique », Jus imperium auctoritas. Etudes de droit romain, E F R , 1990, 

p . 68. 
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qualification identique : impia animalia / impius homo'''. Diverses interpretations 
ont ete avancees indirectement par les auteurs antiques, et a dessein par les 
auteurs modernes pour expliquer leur presence dans une peine qui les a 
d'abord ignores. En outre, les betes n'etaient sans doute pas les plus 
dangereuses. Si les Romains ont souligne une introduction surtout pratique, il 
est possible de tirer de leurs ecrits une premiere dimension symbolique. 

Le chien est l'objet d'un dedain certain a Rome, loin de l'idee moderne de 
fidelite. II est vu comme un animal immonde2, auquel les Romains n'ont pas 
pardonne de n'avoir pas defendu le capitole3. Les chiennes sont vues comme 
obscenes4. Le serpent ou la vipere sont choisis pour une raison tres explicite. 
Pline raconte que les petits de l'animal sortent du ventre de leur mere, avant 
leur naissance et par impatience5. Le fait de dechirer naturellement le ventre de 
leur mere fait des serpents des animaux parricides. 

Le coq, est selectionne pour sa nature combattive, et parce qu'il a une 
tendance prononcee a se battre avec le serpent. II terrorise meme les lions6. Le 
chapon, qui est plus precisement choisi dans la peine, est encore plus feroce. 
Enfin, le singe, pourtant innocent7, est le dernier sujet de compagnie du 
supplicie. II est le reflet perverti de l'homme8. La femelle est vue comme 
etreignant ses petits d'une maniere tellement affectueuse qu'elle les etouffe9. 
En dehors du coq qui doit rendre le supplice plus « anime», les autres 
animaux sont done veritablement assimiles au criminel par diverses 
caracteristiques propres. Leur adjonction servait a rendre le chatiment encore 
plus terrible et a assimiler le criminel a autre chose qu'un etre humain. 

A la suite des temoignages antiques, sont intervenues des interpretations 
modernes, qui ne se contentent pas des explications donnees ci-dessus. Dans 

1 DM Hadriani sententiae et epistulae, 16, Corpus Glossariorum latinorum, t. Ill, Hermeneumata 

pseudodositheana, Hermeneumata stephani, (ed.) G. Goe tz , Leipzig, Teubner , 1892, p . 390 ; E. Nard i , 

Uotre deiparricidi e le bestie incluse, Milano, op. tit, p . 141. 
2 Horace , Epitres, 1, 2, 26, (ed. et trad.) F. Villeneuve, Paris, Les Belles Lettres, 1964, p . 46. 
3 Pline l 'ancien, Histoire Naturelle, 29, 14, 57, Pline I'antien Histoire naturelle, Uvre XXIX, (ed. et trad.) 

A. E r n o u t , Paris, Les Belles Lettres, 1962, p . 38-39. 
4 Virgile, Georgiques, 1, 470, (ed. et trad.) E. de Saint-Denis , Paris, Les Belles Lettres, 1963, p . 17. 
5 Pline l 'ancien, Histoire Naturelle, 10, 62, 170, Uvre X, (ed. et trad.) E. de Saint-Denis, Paris, Les 

Belles Lettres, 1961, p . 86. 
6 Pline l 'ancien, Histoire Naturelle, 10, 2 1 , 47, op. tit, p . 44. 
7 Juvenal , Satires, 13, 156, op. tit, p . 259. 
8 Ciceron, Lettres a des familiers, 5, 10, 1, (ed.) D . R. Shackel ton Bailey, t. 2, Cicero: epistulae ad 

familiares, Cambridge — L o n d o n — N e w York, Cambridge University Press, 1977, p . 123. 
9 Pline l 'ancien, Histoire Naturelle, 8, 80, 216, Uvre VIII, (ed. et trad.) A. E r n o u t , Paris, Les Belles 

Lettres, 1952, p . 99. 
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la perspective de la vie dans l'au dela, les animaux seraient des divinites 
chtoniennes, infernales. Elles auraient pour role non seulement de persecuter 
le criminel dans les derniers moments de sa vie, mais egalement dans l'au 
dela1. Le cri du coq briserait l'obscurite des tenebres2. Le chien aurait la 
capacite surnaturelle de sentir et de voir les esprits3. Le singe serait un animal 
demoniaque, plein d'agressivite4 . D'autres conjectures ont ete encore 
imaginees qui ne tiennent pas compte d'une introduction republicaine des 
animaux. Le singe pourrait avoir ete choisi par Claude comme symbole d'un 
crime contre nature ou inhumain, parce qu'il est un exemple de laideur5. Le 
chien et le coq auraient ete introduits par Constantin qui, pousse par le 
christianisme, les auraient vus comme symboles du mal car associes a certains 
cultes paiens, situation qui aurait perdu son sens sous Justinien6. Ces animaux 
pourraient egalement etre des agents d'expiation qui eloignaient le mal genere 
par le crime7. 

Le sac dans lequel est enferme le criminel tient lui aussi un role particulier. 
II est utilise pour que les yeux du parricide « ne contaminent pas cet heureux 
aspect du ciel»8 . Encore une fois, la contamination et l'isolement du 
condamne sont a mettre en avant. 

Enfin, un ultime element est a prendre en compte, l'absence de sepulture. 
Le corps ne connait pas le repos et ne peut revenir sur terre. Ciceron indique a 
propos du supplice : 

« Ainsi survivent-ils, tant qu'ils le peuvent , sans pouvoir respirer Fair du ciel, 
ainsi meurent-ils sans que la terre touche leurs ossements, ainsi sont-ils 
ballottes sans que les flots ne viennent jamais les baigner, ainsi sont-ils enfin 
rejetes dans des conditions telles que, mor ts , ils ne t rouvent pas le repos meme 
sur des rochers »9. 

1 S. Tondo , Leges regiae e paricidas, op. cit, p. 167. Un parallele est a etablir avec les Erinyes ou les 
Furies, deesses vengeresses de l'Antiquite greco-romaine, qui poursuivent notamment Oreste, 
coupable d'avoir assassine sa mere Clytemnestre et son amant Egisthe. 
2 Ibidem, p. 185, n. 183. 
3 Ibid., p. 185, n. 184. 
^ Ibid,-p. 185, n. 185. 
5 M. Radin, The lexpompeia and the poena cullei, op. cit, p. 127. 
6 Ibidem, p. 127-129. 
7 Ibid, p. 129. 
8 Pseudo-Quintilien, Declamations mineures, 299, op. cit, p. 377. 
9 Ciceron, Pro Roscio, 26, 72, op. cit, p. 65. L'orateur fait aussi reference a ce passage dans VOrator 
ad brutum, voir supra note 38. 
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La precipitation dans le Tibre ou plus generalement dans l'eau est 
une mesure concue pour empecher tout retour de Fame du condamne car « les 
spectres ne sauraient traverser l'eau »1. Cet aspect est assez interessant dans la 
mesure ou la presence d'une sepulture est un theme cher aux societes antiques. 
Son absence declaree par la norme romaine est une autre preuve de la 
degradation du sort du condamne. Selon Fustel de Coulanges : 

« L'ame qui n'avait pas son tombeau, n'avait pas de demeure. Elle etait errante. 

E n vain aspirait-elle au repos, qu'elle devait aimer apres les agitations et le 

travail de cette vie ; il lui fallait errer toujours, sous forme de larve ou de 

fantome, sans jamais s'arreter, sans jamais recevoir les offrandes et les aliments 

don t elle avait besoin »2. 

La raison simplement penale et exemplaire, ou au contraire magique de la 
peine du sac, a aussi donne lieu a des controverses doctrinales chez les auteurs 
modernes mais egalement entre les ecrivains et particulierement les 
philosophes de l'antiquite romaine. Des arguments probants peuvent etre 
retires des diverses approches. II s'agira d'en demontrer les qualites et les 
defauts. Deux ecoles s'affrontent. Les partisans d'une procuratio prodig.i3 d'une 
part et ceux d'un caractere exemplaire et comminatoire de la peine du sac 
d'autre part. 

La procuratio prodigi constitue le chatiment d'un prodige entendu dans un 
sens negatif, celui d'evenement funeste. La peine du sac concourt selon cette 
hypothese a punir non un criminel, aussi malfaisant soit-il, mais un veritable 
monstre. Elle rend service a la societe en la debarrassant d'un element qui la 
souille veritablement, d'une impurete qui ne peut demeurer sur le sol que 
foulent les bons Romains. L'isolement dans le sac procede d'un isolement de 
la vie elle-meme. 

Le parricide sort de la sphere humaine, pour se retrouver dans un autre 
monde, dans une position qui peut aussi renvoyer a une situation anterieure, 
celle d'un foetus dans le ventre de sa mere. Des auteurs, somme toute assez 
nombreux, soutiennent une telle vision4, motives par les elements presentes 
dans les sources. 

1 J. Bayet, « Le rite du fecial et le cornouiller magique », op. cit, p. 67. 
2 N. D. Fustel de Coulanges, La cite antique, Paris, Flammarion, 2009, p. 42, (reed.) 
3 Expiation d'un prodige. 
4 E. Cantarella, Les peines de mort en Grece et a Rome, op. cit. ; J. D. Cloud, « Parricidium, from the 
lex numae to the lex pompeia de parricidiis », ZSS 1LA, 88, 1971, p. 34 ; J. Bayet, « Le rite du 
fecial et le cornouiller magique », op. cit. ; A. Magdelain, « Paricidas », dans Du chatiment dans la 
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Cette conjecture est seduisante compte tenu du nombre d'elements qui 
pourraient faire penser a une veritable expiation. En effet, Ciceron pourtant 
habitue au vocabulaire juridique, parle a propos du parricide de « signe nefaste 
et prodigieux »!. II faut aussi reprendre les elements donnes precedemment. 
Les divers composants de la peine semblent faire penser a une volonte de 
designer l'inhumanite du criminel, et de le vouer a des persecutions post mortem, 
dans l'au-dela, notamment avec la presence des animaux. 

Une explication donnee habituellement est celle basee sur une analogie 
avec les recits de Tite-Live et de Julius Obsequens, ecrivain paien du IVe siecle. 
En effet, ces derniers rapportent la mise a mort de nouveaux nes androgynes, 
jetes a la mer parce que leur naissance constituait justement un funeste 
prodige2. Le principe du rejet, et de la purification par l'eau est le meme. De 
plus, le prodige comme le parricide apparait contre l'ordre naturel. Le parallele 
a done ete etabli. Ciceron affirme aussi que les Romains Font emporte sur les 
autres peuples par leur piete et par leur conscience de la puissance des dieux3. 
Le parricide romprait cet equilibre avec les dieux, la.pax deorum. 

II en va de meme avec le supplice de Turnus Herdonius, ou le personnage 
est jete vivant dans une source connue pour la purification et les rites 
expiatoires depuis Romulus4. Ainsi, la peine du parricide consisterait dans 
l'expiation d'un prodige entendu comme evenement inquietant et nefaste, 
puisqu'elle est intervenue au moins au IP siecle avant notre ere, a une date ou 
la repression publique des crimes n'etait pas encore organisee comme elle le 
fut un siecle plus tard, De plus, les Romains ont pris l'habitude depuis la fin du 
IIP siecle de purifier la Cite apres la naissance d'un androgyne, et le 

cite. Supplices corporels et peine de mort dans le monde antique. Table ronde de Rome (9-11 novembre 1982), 

Ecole Francaise de R o m e , 1984, p . 550 ; M. Len tano , « Sbatti il m o n s t r o in fonde al mare : 

Caligola e le spintriae di Tiberio », I Quademi del Ramo d'Oro, 3 , 2010, p . 294 sq ; D . Briquel, op. cit, 

p. 89 ; Y. T h o m a s , « Parricidium. Le pere , la famille, la cite (la lex Pompe ia et le systeme des 

poursui tes publiques) », art. cit., p . 704 n. 224, ne se p r o n o n c e pas clairenient mais penche a 

priori p o u r cette op t ion ; G. Trimaille, « La sanct ion des parricides du droit romain au Code 

penal N a p o l e o n », op. cit, p . 203-211. 
1 Ciceron, Pro Roscio, 13, 38, op. cit, p . 35. 
2 Tite-Live, Histoire romaine, 3 1 , 12, 8, t. 7, op. cit, p . 29 ; Julius Obsequens , Livre desprodiges, 20, 

(trad.) par D . Nisard , (Euvres compktes : Cornelius Nepos, Quinte-Curce, Justin, Vakre Maxime, Julius 

Obsequens, Paris, Firmin Dido t , 1871, p . 837 ; 25, p . 839 ; 30, p . 840 ; 32, p . 840 ; 34, p . 840 ; 46, 

p . 843 ; 47, p . 843 ; 49, p . 844. 
3 Ciceron, Sur la reponse des haruspices, 9, 19, (trad.) P. Wuillemier et A.-M. Tupe t , Ciceron, Discours, 

t. 13-2, Paris, Les Belles Lettres, 1966, p . 46. 
4 Plutarque, Vies Paralleles, « Vie de Romulus », 24, 2, op. cit, p . 114. 
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developpement de la peine du sac coinciderait avec cette pratique, dont elle 
s'inspirerait. 

Toutefois, rassimilation de la peine du sac a l'elimination des 
hermaphrodites ne saurait tenir. En effet, le sac a pu etre reserve au crime 
d'impiete stricto sensu dans une epoque ancienne. Ensuite, un partisan de 
Tiberius Gracchus flit enferme dans une Jarre remplie de serpents, ce qui 
pourrait signifier une application de la peine a la lese majeste1. Enfm, il faut 
preciser que si le principe d'expiation est le meme pour le parricide et 
l'androgyne, considered tous deux comme des monstres, il n'obeit pas a la 
meme procedure. Le parricide est soumis a une execution selon les modalites 
decrites precedemment, tandis que les androgynes sont jetes a l'eau apres un 
decret du pontife, et une procession de vierges chantant pour purifier la cite2. 

En realite, la situation est peut-etre liee davantage a la consideration du 
crime dans la societe comme une monstruosite3, qu'a la volonte litterale 
d'expiation du prodige. Les sources qui rendent compte d'une monstruosite 
sont peut-etre a interpreter comme une exageration volontaire destinee a 
montrer l'horreur du crime, et non un quelconque rituel mystique a utiliser. 
C'est le cas de Ciceron qui accentue volontairement les traits du parricide dans 
le Pro Rosdo pour la defense de Sextus Roscius d'Amerie. S'il y a effectivement 
une symbolique indeniable dans la preparation du condamne, la peine elle-
meme semble renvoyer davantage a un supplice exemplaire qu'a une procuratio. 

Le nombre d'auteurs partisans d'une theorie ne garantit pas sa fiabilite. 
Une deuxieme ecole de pensee4 refute toute punition mystique du parricide, et 
voit dans la peine du sac une repression simplement penale, a caractere 
exemplaire et dissuasif De la meme maniere que les sources attestent de la 
monstruosite du parricide, elles rendent compte egalement de l'intimidation du 
supplice qui lui est reserve. Ainsi, Ciceron indique-t-il qu'il faut que ceux que 
le crime tenterait soient « detournes d'un pareil mefait par l'enormite de la 

1 Plutarque, Vies Para/Ieks, « V i e de Tiberius Gracchus », 20, 5, (trad.) A-M O z a n a m , Paris, 

Quar to GaUimard, 2001 , p . 1516. Cette hypothese a ete degagee par S. T o n d o , Leges regiae e 

paricidas, op. cit, p . 152. 
2 Tite-Live, Histoire romaine, 27, 37, 7, t. VI, p . 121 ; 3 1 , 12, 9, t. 7, p . 29-31 ; Julius Obsequens , 

Uvre desprodiges, op. cit, 52, p . 845. 
3 Voi t supra p . 12 sqq. 
4 S. T o n d o , Leges regiae e paricidas, op. cit, p . 152 ; F. Lucrezi, Senatusconsultum macedonianum, op. cit, 

p. 190 sqq ; E . Nard i , Uotre deiparricidi e le bestie incluse, op.cit, p . 121. 
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peine »1. En outre, les Divi Hadriani sententiae et epistulae mentionnent une loi sur 
les parricides, qui fait de la peine du sac une peine exemplaire2. 

L'auteur chretien Lactance souligne au debut du IVe siecle que le sac devrait 
etre craint par tous3. Enfin, deux passages d'Aulu-Gelle semblent une nouvelle 
fois concourir a donner plus de credit a la these de l'intimidation. L'auteur 
indique en effet que « la plupart du temps la cruaute dans la punition d'un 
mefait est une ecole qui apprend a vivre bien et en faisant attention »4. Dans 
un deuxieme passage durant lequel il decrit les trois fonctions alternatives de la 
peine, il fait reference en dernier a l'exemple dans la repression : 

« La tro i s i eme raison de sevir est cel le que les grecs appe l lent 7tapa8eiy(xa 

(exemple ) q u a n d la p u n i t i o n es t necessa ire a cause de l ' exemple afin que les 

autres s o i e n t d e t o u r n e s de fautes s e m b l a b l e s que l ' interet de l 'Etat c o m m a n d e 

d'ecarter, par la crainte d'une p e i n e qu'ils c o n n a i s s e n t . C'est p o u r q u o i c h e z 

n o u s aussi les anc iens disa ient exempla ( exemple ) p o u r les p e i n e s les p lus 

grandes et les p lus lourdes »5. 

II semble done que la fonction comminatoire des peines fasse partie 
integrante de la philosophie penale de l'Antiquite6. Les composants mystiques 
de la peine decrits par les partisans de l'expiation n'ont plus lieu d'etre a la fin 
de la Republique, dans une periode ou le droit romain etait detache depuis 
longtemps du fas, le domaine religieux. Le caractere particulierement 
spectaculaire de la poena cullei indique que son but premier est d'intimider et 
d'avertir le public. La punition si elle sert un objectif retributif, est davantage 
tournee vers l'avenir. Si l'Antiquite comme le Moyen age ont connu une 
certaine finesse dans le choix des peines, celui de la peine du sac se demarque 

1 Ciceron, Pro Roscio, 25, 70, op. cit, tp. 63. 
2 Divi Hadriani sententiae et epistulae, 16, op. cit., p. 390 ; voir pour plus de precision sur ce corpus, 
1'article de B. Rochette, «Les divi hadriani sententiae, quel latin ?» [Ressource en ligne : 
l i t tps: / /orbi .ulg .ac .be/bitstream/2268/35920/ l /LVLT%20Rocl iet te .pdf] . 
3 Lactance, Institutions divines, 5, 9, 16, (trad.) par A. Bowen et P. Garnsey, Lactantius, divines 

institutes, Liverpool University Press, 2003, p. 299. 
4 Aulu-Gelle, Nuits attiques, 20, 1, 53, 2002, t. IV, (trad.) Y. Julien, t. 4, Paris, Les Belles Lettres, 
2002, p. 156. 
5 Id., Nuits attiques, 7, 14, 4, (trad.) par R. Marache, 1978, t. 2, p. 101 ; les deux autres fonctions 
evoquees servent a corriger le delinquant, et a proteger l'honneur de la victime. Dans les deux 
cas, elles ne concernent pas le parricide. 
6 O. Diliberto, « La pena nelle noctae atticae di Aulo Gellio », II problema della pena criminale tra 

filosofia greca e diritto romano : atti del deuxieme Colloque de philosophie penale, Cagliari, 20-22 aprile 1989 ; 

(Scritti economico-giuridici, vol. LIV), Naples, Eugenio Jovene, 1993, p. 134 sqq. 
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clairement par sa dimension cruelle frappant les esprits. Aux desirs et autres 
pulsions parricides, le droit a repondu mais en prenant soin d'etablir une peine 
d'une intensite psychologique egale. 

S'appuyant sur un recit d'Eusebe de Cesaree ou il est fait etat d'un jeune 
chretien, Ulpien, qui fut enferme avec un chien et un aspic dans un sac en 
peau de boeuf1, E. Nardi imagine que la peine du sac a pu etre utilisee pendant 
les persecutions des chretiens2. II s'agit peut-etre de i'utilisation commode 
d'une peine ayant pour but d'inspirer la crainte. Cela peut aussi provenir du 
refus irreductible des chretiens de voir dans l'empereur une figure divine. 
Contester la divinite du pouvoir imperial serait alors un parricide, un acte 
politique. 

Mais la volonte de dissuader les eventuels candidats au crime par une tres 
severe repression a pu etre critiquee. La severite dans la philosophie penale a 
pu donner lieu a des debats entre la pensee repressive d'Aulu-Gelle ou 
Ciceron, et celle plus humaine de Seneque. Ce dernier indique a propos des 
parricides que l'effet aurait ete contraire a celui souhaite, puisque «la peine 
leur a fait voir le crime »3. La theatralite de la peine aurait genere une sorte de 
publicite, au lieu de servir de repulsif Le philosophe affirme que sous le 
principat de Claude, il y eut un plus grand nombre de fils cousus dans un sac 
que lors des siecles precedents4. L'empereur est repute cruel, prenant un plaisir 
sadique a faire punir les parricides sous ses yeux5. 

Cette augmentation sensible du nombre de parricides pourrait provenir de 
l'expansion productive et de la croissance financiere qui suivirent l'oeuvre 
pacificatrice d'Auguste6. La prosperite economique aurait declenche une 
recrudescence des crimes en depit de la menace penale. Mais Y. Thomas pense 
au contraire qu'il faut exclure le motif economique et que les statistiques a 
l'epoque de Claude n'ont pu « gonfler subitement au cours de son regne, sans 

1 Eusebe de Cesaree, Martyrs en Palestine, 5, 1, (trad.) G. Bardy, Histoire ecclesiastique, Paris, 

Edi t ions du cerf, t. 3 , 1967, p . 136. 
2 E . Nard i , Uotre deiparricidi e le bestie incluse, op.at, p . 50. 
3 Seneque le jeune, De dementia, 1, 23 , he. cit, p . 62. 
4 Ibidem. 
5 Suetone, Vie des dou^e Ce'sars, « Vie de Claude », 34, op. cit, p . 305 ; il n 'es t pas certain qu'il faille 

suivre cette descript ion dans la mesure ou Suetone, entre autres, a encense certains empereurs , 

p o u r mieux en critiquer d'autres, et ce, de maniere subjective. D e s etudes mode rnes on t en 

outre , essaye de rehabiliter le personnage. 
6 F. Lucrezi, Senatusconsultum macedonianum, op. cit, p . 202. 
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que les poursuites fussent plus systematiques qu'auparavant, ou meme sans 
que la categorie deparriadium se fut gonflee d'autres chefs d'accusation »!. 

Quoi qu'il en soit, il semble que la peine du sac, si son but etait reellement 
de dissuader, n'a pas correctement rempli son role. Pour autant, le souci 
d'exemplarite semble devoir primer sur la pntcuratio. La poena cullei a 
probablement contribue a diffuser l'idee du parricide chez les fils ainsi que 
chez les peres, mais c'est exagerer que de declarer comme Seneque que la 
peine a favorise la recrudescence du crime plus qu'elle ne l'a freine. II est 
difficilement imaginable que l'esprit pragmatique des Romains se soit donne 
autant de mal dans 1'application de la peine pour se conformer uniquement a 
une optique rituelle, sans viser un autre but plus important, en l'occurrence la 
crainte par i'exemple, et residuellement la souffrance du condamne. 

c& 

Guilhem BARTOLOTTI 
Universite de Paris II Pantheon-Assets 

1 Y. Thomas, « Parricidwm. Le pere, la famille, la cite (la lex Pompeia et le systeme des poursuites 
publiques) », art. cit., p. 695, note 197 ; l'auteur francais balaie l'liypothese de F. Lucrezi d'un 
revers de main alors que lui-meme l'a mal interpretee, en traduisant l'italien crescita non par 
croissance mais par crise economique. 
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LA FEMME A LA FIN DU M O Y E N A G E AU CROISEMENT D E SOURCES 

JURIDIQUES (REGISTRES D'AUDIENCE) ET NARRATIVES (FARCES) 

La femme au Moyen Age occupe une place particuliere. Mineure selon la 
loi, elle represents pourtant l'un des piliers du foyer conjugal, cellule de base 
de la societe medievale. Si le succes du roman courtois et l'essor du culte 
marial a la fin du Moyen Age ont pu ameliorer l'image de la femme, ce sont 
surtout ses defauts que les traites moralistes mettent au premier plan. C'est 
pour cette raison que nous proposons ici de croiser deux sources tres 
differentes : normatives avec les registres judiciaires et litteraires avec les 
farces. 

En depit de leurs objectifs et naturellement de leur forme, qui les placent a 
des poles completement opposes, elles se rejoignent pourtant sur un point, le 
seul qui finalement autorise une comparaison. C'est la vision d'une 
communaute aux prises avec la vie de tous les jours. Georges Duby a 
suffisamment montre l'importance des sources judiciaires comme 
conservatoire de la parole du petit peuple, parfois transcrite telle quelle par les 
scribes1. Quant aux farces, elles utilisent les situations et les personnages de la 
vie de tous les jours pour faire rire. Si farces et registres judiciaires empruntent 
au quotidien, leurs objectifs evidemment different. La raison d'etre des farces 
est de distraire, celle des registres d'audience est d'inscrire dans la memoire les 
resolutions de conflit et de vehiculer dans le meme temps les normes en usage. 
Si les farces n'ont pas a priori de role normatif formel, elles se font neanmoins 
le miroir des valeurs en usage dans la France citadine2. 

Les sources juridiques dont il est question ici appartiennent au chartrier de 

1 G. D u b y , « Depos i t ions , temoignages, aveux », Histoire des femmes, vol. 2, Le Moyen Age, Paris, 

Seuil, 1991, p . 505-513. 
2 Sur 1'aspect normat i f de la farce, il faut renvoyer a 1'article de Giovanna Angeli qui evoque a 

p r o p o s des « vengeances » presentes dans les fabliaux, la scene judiciaire, G Angeli, « D u recit a 

la scene : rire grincant et sadisme ludique de la farce », Quant I'ung amy pour I'autre veille. Melanges de 

moyen franfais offerts a Claude Thiry, Tu rnhou t , Brepols , 2008, p . 356. 
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saint-Loup1 et sont constitutes des registres d'audiences couvrant les deux 
derniers siecles du Moyen A g e 2 . Ce sont ceux d'une petite chatellenie 
seigneuriale du nord des Deux-Sevres. A une epoque ou il n'existe guere de 
separation entre justice penale, civile ou gracieuse, la cour baronniale a 
enregistre toutes les causes : de la demande de tutelle au meurtre. Ces 
documents elabores a une epoque ou l'ecrit envahit les tribunaux nous sont 
parvenus en nombre suffisant pour constituer une source largement 
exploitable. 

Les farces sont un genre litteraire qui apparait aux XIVe-XVe siecles, faisant 
suite aux fabliaux qui eux ne survivent guere au-dela du premier tiers du XIVe 

siecle. Les farces sont inseparables du theatre medieval qui s'epanouit a la fin 
du Moyen Age et au siecle suivant. Les premieres ont done ete jouees avant 
d'etre editees et pour certaines n 'ont de sens que dans le jeu, e'est-a-dite les 
gestes, les mimiques des acteurs. E n ce sens, les farces sont bien 
representatives d'une societe basee sur l'oralite. 

Dans une premiere partie, nous nous interrogerons sur la place donnee a la 
femme dans les registres judiciaires et les farces. Nous evoquerons ensuite la 
lutte pour le pouvoir au sein du couple, theme bien present dans les farces, 
evoque en filigrane dans les sources judiciaires. Enfin, nous tenterons 
d'approfondir cette question des pouvoirs, reels ou fictifs, attribues a la 
femme. 

La representation de la f emme 

Presque absente des sources judiciaires, la femme represents au contraire le 
theme principal des farces. C'est cette antinomie qui servira ici de fil directeur. 
La sous-representation de la femme devant le tribunal s'explique par son statut 
qui fait de la fille, de l'epouse ou de la mere une mineure3. Ainsi, toute action 
en justice de sa propre initiative lui est impossible. Malgre cela, une certaine 
liberalisation se dessine a partir du XIIP siecle puisque la veuve peut disposer 

1 Le chartrier de saint-Loup, conserve aux A. D des Deux-Sevres reunit les archives des 

seigneurs de Bressuire et du Saint-Loup jusqu'au XVIIF siecle. 
2 H s'agit des litres judiciaires const i tuant la partie la plus impor tan te du chartrier, enregistres 

sous les cotes E1641-1756. 
3 Citons IJI Vieux Coustumier du Poitou, (ed.) R. Filhol, Bourges, Edi t ions Tardy, 1956 Titre LII, 

article 1494 : « des ce que h o m m e et femme soient nobles ou roustumiers sont maries ensemble 

au pays de Poi tou, par la cou tume d'icelui la f emme est en pouvoi r de son mar i ». 
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librement de ses biens et comparaitre seule au tribunal1. On observe egalement 
dans les registres d'audience une presence feminine plus affirmee au XVe 

siecle 2. Cette ouverture profite surtout aux femmes de milieux aises : les 
grandes assises reservees a la noblesse les voient comparaitre plus nombreuses 
que leurs consoeurs de milieu populaire qui defilent aux plaids. Quant aux 
farces, jouees devant un public citadin, elles font de la femme le personnage 
principal. L'espace mis en scene sur les treteaux est celui du foyer qui lui est 
devolu. Dans « le pate et la tarte »3, le mari intime d'ailleurs a son epouse qu'il 
veut corriger de rentrer a l'interieur de la maison4. La femme de la farce vit 
done recluse bien qu'a aucun moment, il n'est question d'un enfermement 
impose. II faut davantage parler de norme tacite a l'image de bien d'autres 
contraintes vecues au quotidien par les hommes et les femmes. C'est en cela 
que la farce rejoint la source juridique qui ne tolere bien souvent au tribunal 
qu'une presence masculine. 

II ne faut cependant pas imaginer que la rue est interdite a la femme. Au 
contraire, les sources nous montrent des femmes actives, parfois meme a la 
tete d'un commerce, ou bien frequentant les marches, se deplacant sur les 
routes5. L'espace qui leur est interdit est celui attache au pouvoir, a la prise de 
decision : ainsi, le tribunal ou le justiciable peut s'exprimer dans une relative 
liberte. Le seul espace sous le controle relatif de la femme est celui de la 
maison. Or, le theme favori des farces est justement la lutte pour le pouvoir 
entre les epoux au sein de la maisonnee. 

Ces « histoires a rire » mettent rarement en scene la femme seule ; c'est le 
couple qui est a l'honneur. C'est egalement en couple que la femme est 
ajournee au tribunal et ne pipe mot, car elle se trouve dans l'espace devolu a la 

1 Voir a ce sujet la cont r ibut ion de C. Opi tz , « Contraintes et liberies (1250-1500) », Histoire des 

fiemmes, vol. 2, Plon, 1991, p . 278-279. 
2 C'est le cas entre autres en Anjou et dans le Maine, cfi. I. Mathieu, Les justices seigneuriaks en 

Anjou et dans le Maine a la fin du Moyen Age, Rennes , PUR, 2011 ; et dans la chatellenie de 

Bressuire : M. Bonnaud , Justice et socie'te dans la chatellenie de Bressuire, These Dactylographies , 

Poitiers, 2011 , vol. 1, p.169 et ss. 
3 Recueil defiarces (1450-1550), (ed.) A. Tissier, Geneve , D r o z , 1988, t. 3 , XVI. 
4 « A l l a n t vider leur querelle hors de la vue du public » dans Recueil de fiarces, t. 3 , XVI. Ceci 

accrediterait les p r o p o s de Leah Ot is -Cour qui a m o n t r e que les violences conjugales excessives 

etaient condamnees aussi b ien par la justice que par 1'opinion publ ique, du mo ins a la fin du 

M o y e n Age, dans « U n « ius corrigendi » marital existait-il au Moyen Age » dans Histoires de 

fiamille. A la convergence du droit penal et des liens deparente, Limoges , P U L I M , 2012, p.187-217. 
5 Citons encore une fois C Opi tz qui souligne le role des femmes dans des activites que Ton 

croyait reservees aux h o m m e s , telles que le commerce , rar t isanat , dans « Contraintes et libertes 

(1250-1500) », Histoire des fiemmes, op.cit, p . 305-320. 
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parole masculine. Lorsque celle- ci ose s'exprimer sans qu'on l'y invite, le 
greffier s'empresse de noter ses paroles. Le seul moment ou l'homme laisse 
son epouse seule devant le juge, c'est lorsque cette derniere est accusee : la 
tutelle maritale passe alors au juge. Dans tous les cas, la femme n'existe le plus 
souvent qu'a l'ombre de son compagnon. C'est bien ce que nous font 
comprendre les farces. Mais la comparaison s'arrete la car si la raison d'etre 
des farces est de montrer les conflits inherents au mariage, la justice, en tout 
cas celle des petits tribunaux seigneuriaux ne s'immisce guere au sein des 
conflits conjugaux pour une bonne raison : le pouvoir appartient sans partage 
au mari. Et c'est justement la que se niche le principal ressort comique de la 
farce : l'inversion des roles qui voit la femme reclamer et obtenir un pouvoir 
qui est par essence masculin. La foule se rejouit du fait que cette pseudo 
domination feminine est soit ephemere, soit moquee (ou les deux) et dans tous 
les cas, son caractere outre acheve de la rendre invraisemblable. 

Neanmoins, dans la realite, la femme n'affiche pas toujours une soumission 
resignee et les farces ne constituent pas l'exact miroir inverse de la condition 
feminine. En temoignent certaines affaires traitees en justice qui nous 
montrent des femmes certes soumises, craignant leur mari et d'autres 
beaucoup moins, refusant un mariage impose par leur famille ou encore vivant 
au vu et au su de tous des amours hors mariage1. Les farces representent done 
davantage un discours qu'une realite meme travestie. Elles vehiculent une 
ideologie. En ce sens, leurs auteurs ne different guere des legistes et des 
praticiens qui transmettent egalement une norme, laquelle se materialise dans 
la decision de justice, et font rarement preuve d'indulgence vis-a-vis de la 
femme. 

C'est done l'enjeu du pouvoir qui est au coeur des farces et les conflits qui 
en decoulent. L'union inegalitaire qu'est le mariage au Moyen Age ne dispense 
cependant pas de s'interroger sur un pouvoir que Ton croit acquis pour 
toujours : celui de l'homme sur la femme. En ce sens, les farces refletent bien 
les inquietudes masculines, interpreters par les auteurs qui sont souvent des 
clercs. La femme, que Ton s'evertue a presenter comme faible2, fait peur. Ce 
n'est sans doute pas un hasard si la timide liberalisation de la fin du Moyen 
Age3 ira de pair avec les debuts de la chasse aux sorcieres : ce que Ton donne 

1 O n peu t se referer sur ce po in t aux temoignages recueillis par E. Le Roy Ladurie 

dans Montaillou, village oedtan de 1294 a 1324, Paris, Gall imard, 1975. 
2 S. Vecchio , « La b o n n e epouse », Histoire des femmes, le Moyen Age, op.at., p . 122 et ss. 
3 Cette liberalisation intervient sur le plan juridique avec la reconnaissance d 'une certaine 

au tonomic et sur le plan spirituel avec le m o u v e m e n t des beguines par exemple dans le cadre de 
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d'une main, on le reprend de l'autre. La farce, genre narratif, destine a faire 
rire, ne fait pas l'economie de cette inquietude. Le jeu scenique reposant sur 
les querelles entre le mari et la femme traduit bien cette peur diffuse. Ainsi, la 
surrepresentation de la femme dans les farces et sa quasi absence dans les 
registres judiciaires n'est pas contradictoire mais reflete seulement deux faces 
d'une meme realite : absente des tribunaux devolus aux hommes, mais bien 
presente au sein du foyer conjugal, cadre principal de la farce. C'est la que 
s'expriment les mesententes conjugales, ressort comique favori de la farce et 
exutoire des peurs masculines. 

L'enjeu du pouvoir dans le couple 

Les conflits conjugaux n'apparaissent pas dans les registres judiciaires et 
pour cause : la femme doit obeissance a son mari et ne peut done s'opposer a 
lui. Son statut de mineure l'oblige a se soumettre d'abord a son pere, puis a 
son mari et une fois veuve aux hommes de la famille qui peuvent lui imposer 
un autre mariage. Les consequences de sa minorite sur la vie quotidienne sont 
innombrables dans la mesure ou elle ne peut disposer librement d'elle-meme. 
La litterature pastorale la confine d'ailleurs au sein du foyer dont elle ne peut 
s'echapper que provisoirement et pour de bonnes raisons1. En ce sens, la farce 
est bien le reflet de la realite puisque les femmes y sont rarement presentees a 
l'exterieur de chez elle. Seul le recit du « bateleur »2 les met en scene dans la 
rue, celles-ci y commentant la prestation des acteurs ; mais dans cette farce 
atypique qui rend hommage aux comediens, nulle trace de plaisanterie 
grossiere a l'egard des femmes ; elles sont au contraire presentees comme les 
interlocutrices privilegiees des bateleurs, un peu comme dans un tribunal ou le 
justiciable interpelle volontiers l'assemblee. C'est une maniere de rendre 
hommage a ce monde d'amuseurs publics si peu considered, et dont les 
autorites se mefiaient, a l'instar des femmes. Si les tribunaux n'interviennent 
pas dans les affaires familiales, ils sont parfois amenes a juger celle qui sort des 
limites imposees a son etat. C'est par exemple le cas de cette jeune fille 

la « devotio inoderna », jf a c e sujet C. Opi tz : « Contraintes et libertes (1250-1500) », Histoire des 

femmes, op.cit, p . 328-338. 
1 D a n s les milieux aises ou la f emme delegue la gestion du foyer aux domest iques , la seule 

« b o n n e raison » qui l 'autorise a sortir est d 'ordre rebgieux : frequenter une eglise, u n ordre 

rebgieux. II faut renvoyer a ce sujet a la cont r ibut ion de S. Vecchio : « La b o n n e epouse », 

Histoire des femmes, op.cit, p . 117-147 ; et concernan t le m o u v e m e n t des Beguines a celle de C. 

Opi tz : « Contraintes et libertes (1250-1500) », Histoire des femmes, op.cit, p . 328-338. 
2RecueiIdeforces, ed. c i t , t. 4, XXIII. 

46 



Muriel Bonnaud 

refusant le mari que veut lui imposer son frere mais qui, pour avoir sa part de 
l'heritage paternel, fait semblant d'acceder a la requete fraternellei.Ce n'est pas 
un hasard si la ruse feminine occupe une place de choix dans l'univers de la 
farce. Autre recit qui ecorne l'image de la femme soumise : le 8 Janvier 1495, 
Marie de la Forest comparait au tribunal pour avoir abandonne son bebe sur la 
fenetre de la maison de son amant, un marchand de Bressuire. Somme par la 
cour de reprendre son enfant pour l'allaiter, elle refuse, alleguant qu'elle n'est 
tenue de le nourrir«qu'aux depens dudit Viete»2 . Ce comportement, 
etonnant pour l'epoque, ne peut s'expliquer si Ton fait abstraction de la 
dimension sociale : Marie est noble et son amant non. Son refus est motive 
par l'ecart entre sa condition et celle de son amant. La farce est muette sur ce 
type de conflits : concue pour un public plutot urbain et populaire, elle ignore 
le plus souvent la noblesse3, et de ce fait a rarement recours a la satire sociale 
sauf peut-etre envers les ecclesiastiques (le theme du « cure amoureux»). En 
gommant les differences sociales, elle focalise l'attention sur le couple et les 
conflits qui l'agitent. 

La femme au quotidien, surtout si elle est issue du peuple, vit dans la peur 
de l'homme, en l'occurrence le mari. Ce sentiment se percoit et dans les textes 
narratifs et dans les actes judiciaires. En 1490, c'est un drapier qui ne s'acquitte 
pas de mesures de seigle que lui a porte a son domicile le meunier4. Son 
epouse refuse d'acquitter la somme due et fait savoir au tribunal qu'elle ne se 
mele pas des affaires de son mari. Epouse rouee ou tenue volontairement dans 
l'ignorance, le fait est que la femme au tribunal n'a guere interet a se mettre en 
avant. II faut que le cas soit suffisamment rare pour que le greffier note ce jour 
d'aout 1386 les paroles de Jeanne Deguepre repondant a celui qui l'a fait 
comparaitre pour injures « qu'il ne valait rien »5. L'initiative feminine est de 
facon generale mal vue : seuls le silence, la discretion et la soumission6 sieent 
aux femmes. La pression sociale fait le reste pour que la peur soit le sentiment 
dominant au sein de la population feminine. Ainsi, a l'affaire evoquee ci-

1 E1659 , Arch. D e p . Deux-Sevres , plaids, page de couverture . 
2 E1660 , Arch. D e p . Deux-Sevres , plaids, folios 8T a 9r. 
3 C. Mazouer , Le theatre franfais du Moyen Age, Paris, Sedes, 1998, p . 288 et Ss. N e a n m o i n s , dans 

le Recueil de farces edite par Andre Tissier, deux textes sur les 42 presen ten t 

des « gent i l shommes » : le gentilhomme et Naudet et les deux gentilshommes et le meunier. Cf. Recueil de 

farces, ed. cit., t. 1, IV et V, lesquels d'ailleurs se font duper par des gens du peuple : N a u d e t p o u r 

Tun et le meunier dans 1'autre. 
4 E1657 , Arch. D e p . Deux-Sevres plaids, folio 157r. 
5 E 1 6 4 3 , Arch. D e p . Deux-Sevres plaids, folio 28r. 
6 C. Casagrande, « La femme gardee », dans Histoire des femmes, op.cit., p .98 et ss. 
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dessus du drapier mauvais payeur repond la farce du « pate et de de la tarte w1 : 
l'epouse obeissante donne le pate et la tarte prepares pour son mari a deux 
vagabonds. Ici, si le texte a pour but de denoncer la betise de la femme, il 
devoile la peur que pouvait eprouver l'epouse a deplaire a son mari. L'univers 
des « contes a rire » montre d'ailleurs que la crainte etait parfaitement justifiee : 
dans le « pate et la tarte », l'epouse, epouvantee, voyant son mari se saisir d'un 
baton crie « au meurtre » a plusieurs reprises 2. Si on ne peut faire abstraction 
du caractere volontairement outre des dialogues, les coups etaient 
probablement le quotidien de bien des epouses3. 

La justice est discrete sur ces faits dans la mesure ou la domination de 
l'epoux sur l'epouse ne peut etre remis en cause et aussi parce que le clan 
familial gere lui-meme ses conflits. L'autorite du chef de lignage est encore 
incontestee a la fin du Moyen Age, chaque « maisonnee » constituant une 
entite impermeable au pouvoir judiciaire, qu'il soit seigneurial ou royal4. 
L'epoux dans «le pate et la tarte » exprime bien cette privatisation du conflit 
lorsqu' il fait rentrer sa femme pour eviter que leur dispute ait des temoins5. 
Ainsi, peu de femmes battues obtiennent grace au tribunal dans la mesure ou 
la justice se garde d'intervenir dans les affaires familiales, sauf dans certains 
cas. Guillaume Roland, ivrogne notoire est ainsi admoneste par la cour de 
Bressuire non pas tellement parce qu'il battait sa femme mais surtout parce 
qu'il blasphemait sous l'effet du vin6. Autrement plus grave est cette autre 
affaire ou le mari inflige de graves brulures a son epouse sur les fesses et les 
parties genitales7. La trace du jugement, si toutefois il a eu lieu8, a disparu. 
Neanmoins, la designation d'un expert pour constater les blessures, en 
l'occurrence la sage-femme, prouve que le comportement du mari n'etait pas 

1 Recueil defiarces, ed. c i t , t 3 , XVI. 
2 Ibiem, XVI. 
3 H faut renvoyer ici a 1'article de L. Ot i s -Cour : « U n « ius corrigendi » marital, existait-il au 

M o y e n Age », art. cit., qui demont re que le droit medieval ne reconnaissait pas le droit de 

correct ion du mar i sur l 'epouse. N e a n m o i n s , la frequence des references a la violence conjugale, 

que ce soit dans les coutumiers ou les actes de la prat ique atteste bien de la realite de celle- ci. 
4 C'est le cas de l 'oustau aquitain qui encore a la fin du M o y e n Age resiste a l 'avancee du 

pouvoi r monarch ique . Cf a c e sujet P. Pre tou : Crime et justice en Gascogne a la fin du Moyen Age, 

Rennes , PUR, 2010. 
5 Recueil defiarces, ed. cit., t. 3 , XVI. 
6 E1680 , Arch. D e p . Deux-Sevres , plaids, folio 278. 
7 E1674 , Arch. D e p . Deux-Sevres , assises, folio 5. 
8 H faut rappeler qu 'une b o n n e partie des proces se reglent a 1'amiable hor s du tribunal. Cfi a ce 

sujet de B. G a r n o t : «Just ice , infrajustice, parajustice et extra justice dans la France d 'Ancien 

Regime », Crime, Histoire et Socie'te's, vol.4, n ° l , 2000, p . 103-120. 
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admissible. La femme battue n'est done pas un cas isole ; e'est pour cette 
raison qu'elle ne constitue pas le veritable ressort comique des farces dans la 
mesure ou elle releve du quotidien. Ce n'est pas le cas de l'homme subissant 
les ordres et parfois recevant des coups de la part de son epouse. C'est 
probablement cette inversion qui est a l'origine du succes de « la farce du 
cuvierw1. Mais pour que le ressort comique fonctionne, il faut que le 
vraisemblable cotoie l'invraisemblable. C'est la fonction du decor dans lequel 
se deroulent les evenements : la maison, les outils et les activites du quotidien. 
Le second niveau de lecture reside dans les enjeux du conflit lies a la place de 
la femme. C'est de la que nait le rire, de l'inversion des roles qui fait ici de la 
femme virago la norme. C'est en ce sens qu'on peut considerer la farce 
comme moralisatrice au meme titre que les manuels de confesseurs de 
l'epoque2 ou bien les recits edifiants des predicateurs. Seuls les moyens 
different mais le but est le meme : maintenir un ordre qui veut que la moitie de 
la population soit exclue de la sphere publique et soumise a l'ordre masculin3. 
A ce titre, la farce constitue l'interface entre le discours des clercs qui puise 
leur legitimite dans la philosophie aristotelicienne et la population dont 
1'adhesion a ce discours se manifeste par le rire. 

Les pouvoirs de la femme en question : le sexe. 

La sexualite est un theme recurrent des farces comme auparavant des 
fabliaux mais il existe sur ce point une difference entre les deux genres. Si les 
seconds n'hesitent pas a evoquer en des termes tres crus les parties genitales 
ou Facte sexuel, la representation theatrale des premieres obligent les acteurs a 
recourir a un langage plus mesure. II en est de meme des actes de violence et 
de cruaute sur lesquels s'attardent complaisamment les jongleurs mais que la 
mise en scene theatrale propre aux farces ne peut representor sans basculer 

1 C. Mazouer , Le theatre franfais du Moyen Age, op. at, p . 313 et ss. L 'auteur evoque m e m e 

r invers ion camavalesque qui preside au ressort comique de la f emme qui « c o m m a n d e ». La 

farce joue alors le role de catharsis, evacuant dans la fiction cette peur que la femme u n jour 

domine Thornine. 
2 Cf. a ce sujet de S. Vecchio , « La b o n n e epouse », dans Histoire desfemmes, op.cit., p .118 et ss. 
3 II s'agit b ien ici d 'une minor i te normat ive . II faut se repor ter a la cont r ibut ion de S. Boissellier : 

« L a definition de la minor i te feminine dans la paysannerie, n o r m e s et usages (Portugal 

meridional , XIIe-XVe siecle », dans Minorite's et regulations sociales en Me'diterrane'e medievale, Rennes , 

PUR, 2010, p.73-97. 
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dans Phorreur1. II en resulte une vision du monde « farcesque » plus mesuree, 
peut-etre plus conforme avec cette societe de la fin du Moyen Age en voie de 
normalisation2 ; celle-ci s'effectuant justement dans deux domaines : politique 
avec la domestication de la violence et morale avec une tentative 
d'acculturation de la population se manifestant par la lutte contre le 
blaspheme3 ou Pexclusion hors des murs des cites des prostituees4. 
Neanmoins, le fonds du message contenu dans les farces reprend celui des 
fabliaux notamment en ce qui concerne le controle de la sexualite feminine. Le 
clerge Pa bien compris qui tente d'imposer a la societe un modele matrimonial. 
Au milieu du XVe siecle, au moment ou le theatre de rues et les farces 
rencontrent le succes que Pon sait tandis que la justice tente de s'immiscer au 
coeur des families, la femme et le sexe restent des sujets d'importance. 

C'est d'abord le discours clerical qui se fait entendre la jeune fille nubile 
doit etre mariee au plus tot pour qu'elle accomplisse dans les meilleurs delais 
ce pour quoi Dieu Pa faite. Son enfermement, d'abord au sein de sa famille 
puis dans la maison de son mari a pour but de controler sa fonction 
reproductrice de maniere a empecher que la naissance d'un batard vienne 
entacher le lignage de son mari. C'est la tout Penjeu du mariage qui s'inscrit 
dans la pratique du don et du contre-don defini par Marcel Mauss5, 
christianise tardivement par un clerge soucieux de plier a ses regies une 
aristocratie turbulente6. Ce pouvoir reproducteur mal compris par une 
medecine balbutiante laquelle dans son ignorance attribue a la femme Pentiere 
responsabilite de la conception fait naitre chez Phomme crainte et mefiance a 

1 B. J. Levy, « D u fabliau a la farce : encore la quest ion performantielle ? » ILeinardus 15 (2002), p . 

89 et ss. 
2 N e a n m o i n s , il faudra at tendre la Renaissance p o u r que la violence la plus extreme soir 

reellenient deconsideree au profit d 'une no t ion nouvelle, celle de la niesure en toute chose. Cf 

G. Angeli, « D u recit a la scene : rire grincant et sadisme ludique de la farce », art. cit., p . 349-

361 . 
3 C. Leveleux-Teixeira, Fa parole interdite. Fe blaspheme dans la France medievale (XIP-XVIe siecle) du 

peche au crime, Paris, D e Boccard, 2001. 
4 Renvoyons ici aux recherches de J. Rossiaud, « Prost i tut ion, jeunesse et societe dans les villes 

du sud-est au XV« siecle »,AESC, n °2 (1976), p . 289-525. 
5 M. Mauss , « Essai sur le don. F o r m e et raison de l 'echange dans les societes archaiques », dans 

I'anne'e sociologiques, 1923-1924, reedite dans M. Mauss , Sociologie et anthropologic, Paris, P U F , 2001. 
6 O n peu t renvoyer aux travaux de G. D u b y , Male Mojen Age: de I'amour et autres essais, Paris, 

F lammarion , 2 0 1 0 ; Id, Fe chevalier, la femme et le pretre: le mariage dans la France fe'odale, Paris, 

Hache t t e , 1981. 
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l'egard de sa compagne. C'est sur ce terreau que nait un discours 
particulierement misogyne introduit et relaye par les clercs1. 

La croyance la plus repandue attribue a la femme un appetit sexuel « hors 
du commun ». La femme est «insatiable » car elle est faite ainsi2. II ne faut 
done pas s'etonner des tres nombreuses allusions a la sexualite feminine dans 
les farces quand celle- ci ne constitue pas le coeur meme de l'intrigue. « Le 
ramoneur de cheminees »3 met en scene un homme vieillissant qui ne peut 
plus repondre aux desirs de sa femme. Celle- ci se plaint a une voisine des 
pietres performances de son mari tandis que le valet raille son maitre. Le 
ressort comique de la farce qui nait de l'ambivalence des mots ne doit pas faire 
oublier la crainte bien masculine d'etre soumis aux desirs sexuels de sa femme. 
Et ce n'est certes pas un hasard qu'au nombre des mefaits reproches a la 
sorciere se trouve l'impuissance4. Dans cette lutte fantasmee pour le pouvoir 
qu'illustrent bien les fabliaux puis les farces, la responsabilite de la perte de la 
virilite incombe a la femme. Si l'epouse du malheureux ramoneur de 
cheminees deplore l'etat de son mari qui la prive de plaisir, elle en profite 
neanmoins pour « prendre le pouvoir» au sein du foyer avec la complicite 
passive du valet et d'une voisine qui vient aux nouvelles. Cette peur panique 
du plaisir feminin, inhibiteur du pouvoir masculin inspire les coutumiers qui 
jugent avec indulgence le meurtre de la femme adultere5. Dans la seconde 
moitie du XVe siecle, aux environs de Bressuire, c'est l'infidelite de l'epoux qui 
est a l'origine d'un crime passionnel6. Un jeune laboureur desesperant de ne 
pouvoir vivre son histoire d'amour au grand jour tue son epouse. Or, si celui-
ci est pendu pour le meurtre, les temoignages montrent bien que sa relation 
adultere, connue de tous, etait largement toleree. 

Associee a l'adultere feminin, la ruse et la tromperie occupent une bonne 
place dans les farces. C'est le theme de « l'amoureux »7 qui voit le mari se faire 

1 C. Thomasse t , « D e la nature feminine », Histoire desfemmes, op.cit, p.73-74. 
2 Le regain d' interet pou r Aristote aux tournants des XIIe-XIIIe siecles appor te de l'eau au moul in 

des tenants de la « voracite » sexuelle des femmes que Ton compare au serpent de la Genese , 

complice de la duplicite feminine, cf C. Thomasse t , « D e la nature feminine », Histoire des femmes, 

op.cit, p.74. 
3 Recueil de farces, ed. c i t , t. 4, XXI. 
4 La « nouer ie de raigurJlette » lui fait d i rectement reference, cf a ce sujet « Les Evangiles des 

Quenouil les », (ed.) A. Pauper t , Voix de femmes au Moyen Age: savoir, mystique, poe'sie, amour, 

sorcellerie XII'-XV siecle, Paris, Rober t Laffont, 2006, p.777. 
5 II faut renvoyer a J -M Carbasse qui explicite la filiation du droit coutumier avec le droit romain 

sur ce sujet, dans Histoire du droit penal et de la justice crminelle, Paris, P U F , 2001 , p . 231 et ss. 
6 E 1 7 0 1 , Arch. D e p . Deux-Sevres , fol .397-406\ 
7 Recueil de farces, ed. cit., t. 4, XX. 
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duper par son epouse et par le cure du village, amant de cette derniere. La 
figure du pretre lubrique a traverse les generations puisqu'on le rencontre aussi 
bien dans les fabliaux que dans les farces1 . Neanmoins, le cure seducteur 
comme le mari cocu ne constituent pas uniquement des personnages-type. 
Nous pouvons rappeler l'un des temoins-clef des registres d'inquisition de 
Jacques Fournier, le cure Pierre Clergue, seducteur impenitent, maniant tour a 
tour ruse et pressions, pour assouvir ses desirs2. Si ce personnage haut en 
couleurs reste exceptionnel au regard des sources, il est loin de constituer le 
seul exemple de religieux implique dans des affaires de moeurs. Prenons 
l'exemple de ce jeune clerc qui se rend coupable de meurtre en voulant 
defendre sa maitresse3. A l'origine de la rixe qui oppose le jeune homme a des 
« compagnons »se trouve une jeune femme, objet de convoitises de la part 
de ces bandes de garcons pour lesquelles le viol est un moyen de controle et 
de regulation par la terreur de la population feminine. La colere de ces 
compagnons est attisee par le fait que le jeune clerc n'appartient pas au groupe 
d'hommes a marier et done empiete sur un territoire qui n'est pas le sien. Ici, 
la femme constitue bien un enjeu sexuel. 

Vilipendee ou admonestee dans les recits de clercs, qu'ils correspondent a 
des ouvrages a visee pedagogique ou non, moquee dans les farces, la femme 
au Moyen Age est a la fois vue comme une enfant qu'il faut proteger et 
comme un etre demoniaque dont il faut se premunir. Pour approcher une 
realite souvent mouvante, il faut s'en remettre aux sources ecrites qui sont 
autant le reflet d'une opinion qu'une description precise du reel. En ce sens, 
Les farces constituent un discours et meme si celui-ci s'inscrit dans un 
contexte, la realite est biaisee par les intentions de l'auteur. II en est de meme 
dans les registres judiciaires malgre l'apparence du vecu. Les raisons pour 
lesquelles les comparants sont convoques, la place meme de la femme au 
tribunal traduisent un regard particulier qui vient tordre la realite pour 
l'adapter au discours en vigueur. 

1 Au sujet de la presence du pret re dans les farces, il faut se reporter a C. Mazouer , Fe theatre 

franfais du Moyen Age, op. cit. ; et dans les fabliaux, M.-T. Lorcin, Fafons de sentir et de penser: ks 

fabliauxfranpis, Paris, A. Champion , 1979, p . 45 et ss. 
2 E . Le Roy Ladurie, Montaillou, village occitan de 1294 a 1324, op.cit. 
3 P. Guer in et L. Celier, Recueil de documents concernant le Poitou contenus dans les registres de la 

chancellerie deFrance, XII, (1475-1483), A .H .P , t. XLI, 1919, p . 418 et ss. 
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Les pouvoirs de la femme en question : la parole 

La parole constitue un autre instrument de domination que l'homme 
dispute a la femme. Dans les farces, les injures constituent le mode 
d'expression privilegie entre Fhomme et son epouse. Citons « le ramoneur de 
cheminees » ou «le meunier dont le diable emporte Fame en enferw1 dans 
lesquelles le mari insulte copieusement son epouse. Dans ce cas, l'injure qui 
accompagne souvent les coups est une maniere pour l'homme de reprendre le 
controle du foyer. Dans ces deux farces, l'homme est soit diminue 
sexuellement et subit les moqueries de son epouse («le ramoneur de 
cheminees ») soit il est cocu. Dans les deux cas, son honneur est mis a mal. La 
parole, tentative de reprise du pouvoir dans le couple, est surtout temoin de 
l'infortune du mari. 

La confiscation du discours par le mari est egalement l'occasion pour lui de 
denoncer les bavardages vains des femmes. Dans « le chaudronnier »2, le mari 
ulcere dit: « femme le gaignera a caqueter. Vous verriez plustost Lucifer 
devenir ange salutaire que une femme eust un peu de repos, et soy taire ou 
tenir maniere » ou encore dans « Maitre Mimin etudiant » ou le magister vante 
(ironiquement ?) le bagou feminin : « il n'est ouvrage que de femmeje le dy, 
sans que nul je blasme ; mais pour parler ilz ont le bruit3 ». Et de fait, la femme 
parle dans les farces, souvent pour imposer sa volonte au mari («la farce du 
cuvier4 »), lui faire des reproches (« le savetier Calbain5 ») ou le tromper (« un 
amoureux6 »). 

Cette lutte constante pour le pouvoir n'apparait pas dans les registres 
d'audience et pour cause : la femme est soit absente, soit reduite au silence. 
D'autre part, les temoignages font intervenir les femmes apres les hommes 
meme lorsque ceux-ci apparaissent plus interessants. C'est ce que nous montre 
l'affaire Marsault portant sur un crime passionnel commis dans les annees 
1470 et que Ton a deja evoque7. Les femmes y occupent une place essentielle : 
la victime est 1'epouse du meurtrier, tuee par ses soins car il ne la supporte plus 
et entretient une relation avec une jeune fille des environs qu'il espere epouser. 

1 Reatei!defarces, ed. c i t , t 4, XXI et XXII. 
2 Ibidem, t. 3, XIV. 
3 Ibid, t. 3, XVII. 
4 Ibid, XIII. 
5 Ibid, XV. 
6 Ibid, t. 4, XX. 
7 E1701, op. cit, fol. 397-406\ 

53 



Muriel Bonnaud 

Au milieu de ce trio infernal, les voisines tiennent la premiere place : elles 
epient les gestes et paroles des uns et des autres, consolent a l'occasion 
l'epouse delaissee et houspille meme le mari negligeant et bientot meurtrier. Si 
le topos de la femme bavarde et querelleuse est si present dans les ecrits1, c'est 
qu'il s'accorde bien avec la morale de l'epoque a la fois basee sur la recherche 
de la mesure et sur la mefiance envers la femme et ses supposes pouvoirs. 

A la fois absente des sources judiciaires et sur representees dans la 
litterature des fabliaux et des farces, la representation de la femme est pour le 
moins ambigu. Cette apparente dualite cache en fait une meme realite : la 
femme est soumise a l'homme en droit. Or, la realite est beaucoup plus 
complexe car si on denie a la population feminine toute existence legale, on ne 
peut faire l'economie de son utilite sociale. Objet d'echanges et de convoitises, 
celle-ci est egalement et surtout l'un des piliers de cette institution centrale au 
Moyen Age qu'est le mariage. Celui-ci fut impose par le clerge qui vit en lui un 
moyen d'asseoir son influence mais aussi de garantir une paix sociale qui faisait 
defaut au debut du Moyen Age. II importe alors de s'assurer de la soumission 
de la femme : c'est l'un des objectifs de la tres nombreuse litterature clericale2. 
Et d'une certaine maniere, les farces participent de ce discours dont la 
fonction premiere semble etre de conforter l'ideologie qui voit en la femme au 
mieux un etre inferieur, au pire une creature dangereuse. Ainsi, au silence des 
registres d'audience, d'ou la femme est quasiment absente soit physiquement 
soit parce qu'on ne l'autorise pas a parler, repond le bavardage incessant des 
menageres dans les farces. En filigrane, se profile le discours anti feministe qui 
prete a la femme une propension facheuse a parler a tort et a travers3. La satire 
feroce des farces constitue une maniere comme une autre de la reduire au 
silence. 

Avec l'exces de parole attribue aux femmes qui en usent pour proferer des 
futilites et pour tromper leur epoux, la sexualite constitue l'autre theme favori 
des farces La femme adultere, acoquinee avec le cure, autre personnage au 
statut ambigu, ridiculisant son mari en abusant de sa bonne foi par la ruse et la 
tromperie nous revele une fois de plus la crainte des hommes de perdre leur 

1 H faut renvoyer ici a la cont r ibut ion de D . Regnier-Bohler, « Voix d ' hommes : la voix des 

censeurs », Voix de femmes an Moyen Age, op. cit., p . 916 et ss. 
2 Cette li t terature qui inclut les Peres de rEgl i se et leurs commenta i res n ' ignore pas n o n plus les 

laiques de milieux et d 'epoques tres divers a 1'image de Philippe de Nova re , Des quatre ten^ d'aage 

d'ome c o m p o s e vers 1265, ou de l 'auteur du Menagier de Paris redige aux alentours de 1393. 
3 N . Gonth ie r , « La parole c o n d a m n e e d'apres les relations judiciaires de la fin du M o y e n Age » 

Conformite et deviances au Moyen Age, 1995, p . 145-157. 
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statut au sein du foyer. Or, La farce represente le plus souvent le miroir 
inverse de la realite. Pour approcher celle- ci au plus pres, il faut consulter les 
registres d'audience. Meme si ceux- ci eludent bien souvent les affaires liees au 
couple et a la sexualite, nous avons un apercu de ce que pouvait etre la vie de 
ces femmes au quotidien. Ainsi, les violences conjugales a l'egard des femmes 
sont frequentes, ignorees par la justice lorsqu'elles ne depassent pas une 
certaine limite, telle la mort ou des blessures irreversibles. Elles sont 
complaisamment decrites dans les farces et d'autres sources litteraires, telles 
que les Evangiles des QuenouiUes qui nous prouvent que les coups ou la 
crainte d'en recevoir constituaient le quotidien des epouses1. 

L'enjeu des farces est ailleurs : a travers le rire, c'est de convaincre les 
hommes que leur pouvoir est sinon acquis du moins legitime. 

Muriel BONNAUD 
Universite de Poitiers - CESCM 

1 « Les Evangiles des QuenouiUes », Voix de femmes au Moyen Age, op.tit., p . 745. 
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LA VIOLENCE E N ACTION ET E N DISCUSSION DANS L'UNIVERS DES 

HUON DE BORDEAUX 

Belle narration que le voyage et l'aventure envahissent, la fable en 
decasyllabes que raconte Huon de Bordeaux (apparue au debut du XIIP, comme 
en fait foi le bref resume qu'en donne la Chronique d'Aubri de Trois-Fontaines) 
est remplie d'episodes qui n'ont pas trait aux croisades, a la revoke contre le 
pouvoir royal ou encore aux affrontements de la societe faidak, ce qui amene a 
se demander si le parcours du protagoniste et des acteurs qui evoluent autour 
de lui peut reveler des formes de violence marquees, variables et interessantes. 
Pour repondre a cette question de maniere nuancee, l'histoire litteraire a son 
mot a dire. La fortune du premier poeme a ete telle que la somme des produits 
culturels obtenus a partir de Huon, puis de son avatar Oberon, est aujourd'hui 
impossible a chiffrer. Alors que la tendance generale s'oriente vers 
l'abregement et l'edulcoration du narre, la mouvance interdisciplinaire et 
diachronique entrame nombre de modifications de procedure qui affectent la 
place accordee aux violences et les jugements touchant a l'emploi de la force. 
A l'interieur d'une selection concernant les assises du Huon de Bordeaux se 
revele un terrain d'observation propre a decouvrir la facon dont la premiere 
mise en forme narratologique traite certains elements moteurs et concoit dans 
la partie introductive les notions de droit attachees a i'enchainement des actes. 
L'interrogation se preoccupe de savoir si certains elements de debat, 
developpes au moins de maniere implicite, ont ete percus et encourages des le 
Moyen Age. Prendre de la distance critique vis-a-vis du recit fondateur aboutit 
a rectifier tantot quelques modes de raisonnement sur l'utilisation que 
Charlemagne fait de la violence, tantot les reactions qui affectent Huon, 
confronte aux epreuves qui se soulevent devant lui. Le Hulin en alexandrins 
(reecriture estimee par S. Menegaldo correspondre a la premiere moitie du 
XIVel) est une oeuvre de reception. Est-il aussi le precieux temoin avant-

1 La datation du remaniement en alexandrins a ete recemment precisee, cf. S. Menegaldo « D e 
Brendon a Brandon, en passant par Esclarmonde. A propos d'un episode de Baudouin de 

Sebourct>, Le Souffle epique. Uesprit de la chanson de geste, Editions Universitaires de Dijon, 2011, 
p.279, n. c. 1 6 e t 2 3 . 
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coureur d'une discussion qui partira par la suite dans de nouvelles voies ? Une 
derniere articulation, survolant en accelere la periode XVIIIe-XXIe siecle, 
envisagera le detournement des retombees violentes et du rapport a la loi dans 
les oeuvres de moindre format, les petits Huon ou leurs comperes les Oberon. 

Biaiser le droit et le non droit a l'exercice de la violence est dans les 
habitudes du premier trouvere dont on possede la version, le Huon de Bordeaux 
en decasyllabes. Dans les episodes liminaires de cette chanson tout ce qui 
releve du domaine juridique est finement observe. Existe dans la base de cette 
creation, qui fait un delicieux recours a la methode indirecte, plusieurs facons 
de nommer la violence, de la pratiquer ou d'en etre la victime. A l'egard des 
applications de la force, les raisonnements sont souvent a double detente. Le 
trouvere a etabli un scenario qui lui permet de raconter en plusieurs occasions 
qu'il est facile de faire violence a autrui sans intervenir directement, en 
manipulant les esprits et les parcours, ou bien en se servant des failles que le 
systeme judiciaire fait apparaitre. Ces cas de figure dominent dans 
l'introduction ou plusieurs personnages prononcent des paroles qui faussent la 
verite pour obtenir qu'autrui agisse a leur place. Le premier a utiliser la 
violence maligne est Amaury qui souhaite la disparition de Chariot et de 
Charlemagne parce que la est son interet personnel: ce traitre aimerait 
gouverner la France, done il persuade l'heritier auquel la couronne est destinee 
que Huon et Gerard veulent detourner a leur profit la maitrise d'un quart du 
royaume et qu'il convient de les attaquer par surprise1. La violence est alors 
instrumentalisee par delegation et dans un systeme de rebond : en effet la mort 
de l'agresseur zele qu'un mensonge suffit a circonvenir est encore plus 
recherchee que celle des fils de Seguin (les incrimines ne font planer aucune 
menace et l'etre de l'ombre le sait tres bien). Les etats d'ame affectant 
l'empereur ainsi que le systeme evaluatif qui les glose ne restent pas stables. 
Contre les enfants convoques par le roi de Saint-Denis il y a eu intention de 
meurtre car, comme les Coutumes du Beauvaisis de Philippe de Beaumanoir le 
noteront, « meurtre si est quant aucuns tue ou fet tuer autrui en aguet apense » 
— meme si le deroulement de l'agression dans ce cas precis n'a pas ete 
nocturne, ce qui lui aurait confere un caractere aggravant. « Quant aucuns ne 
se done garde c'on le doie assalir, et c'on l'assaut par haine [...] il li loist a li 
deffendre»2. La riposte de Huon est justifiee. Les calomnies d'Amaury ont 

1 Huon de Bordeaux, (ed. et trad.) W. W. Kibler et F. Suard, Paris, Champion , 2003, v.706-708 ; v. 

2136-37 (nos references se feront par r appor t a cette edition qui por te le texte du ms. P). 
2 Philippe de Beaumanoir , Coutumes du Beauvaisis, (ed.) A. Salmon, Paris, Picard, 1899, t. 1, p .429-

430. 
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developpe en Chariot une agressivite qui n'avait pas lieu d'etre et qui le mene a 
sa perte. Quant a Charlemagne, s'il « en son conduit volt [les] faire mordrir » 
(v. 963), il merite d'etre qualifie de traitre. Navre qu'un guet-apens ait eu lieu, 
craignant qu'il soit raconte qu'il a prevu d'assassiner un jeune homme dont il 
devait garantir la securite, desireux de punir l'auteur du crime, Charlemagne 
accepte que Huon, qui a bien precise son etat de legitime defense (« j'ai mors 
celui sor mon corpz deffandant », P v. 1209), se refugie a sa cour. Le coupable 
reste inconnu et cache est menace d'une mort terrible. Quand bien meme 
Huon aurait tue son fils adore, s'il y a absence de trahison (« se traiison ne 
vous vait encourpant», P, v. 1232), l'empereur s'engage a garantir la securite 
du Bordelais. Cette parole solennelle pronant 1'application du droit s'envole 
vite quand le corps ensanglante de Chariot est apporte. Sans envisager la 
moindre procedure et attendre le jugement des Francais, ayant simplement 
entendu l'accusation jetee par Amaury, dans un effet que la technique des 
kisses similaires redouble, Charles est emporte par une violence tres directe : 
saisissant un couteau qui traine sur une table, il s'apprete a poignarder Huon, 
une fois en pleine poitrine, une autre au cote. Nayme stoppe ces tentatives, 
recupere l'arme et donne la qualification du geste arrete en plein vol: « se 
seroit mu(e)rdre » (P, v.1304, 1348). Etre empereur implique de reguler les 
pulsions instinctives, de ne pas laisser les affects l'emporter, de ne pas ceder a 
l'envie de commettre un crime passionnel. Apres quoi le processus du judicium 
Dei est enclenche car Amaury lance l'accusation contre la personne qui a, selon 
lui, tue a essiant (P, v. 1419). Au gage du felon et a la formulation employee 
correspond en symetrie le point de vue de Huon (P, v. 1451-57) ; de part et 
d'autre on remet des otages. Un serment sur des reliques engage les deux 
participants a ce que la verite soit etablie sur l'innocence ou la culpabilite 
morale de 1'accuse (les intentions de Huon etaient bonnes, done il y a bien 
circonstance attenuante). Au terme du duel, au milieu du champ clos, la clarte 
devrait etre faite et la volonte de Dieu reconnue mais il se trouve que 
Charlemagne a outrepasse la loi en ajoutant un element de procedure 
arbitraire : si, dans une declaration recueillie par tous les temoins, le vaincu 
n'est pas passe a des aveux publics, Tissue du combat sera considered comme 
n'ayant pas apporte de reponse decisive. Cette clause est percue comme 
injuste, etrangere a la coutume, ce pourquoi Nayme denonce un abus de 
pouvoir (P, v. 1749-1750). Si Ton peut dire que l'imaginaire du deferlement de 
la violence profite de tous les accidents du terrain fictionnel pour s'epanouir 
en vrais prodiges, il n'en est pas moins exact aussi que, sur le plan realiste, la 
procedure judiciaire medievale est suivie dans la chanson premiere avec 
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beaucoup d'interet, comme les etudes de M. Rossi et plus recemment de 
C.Jones Font mis en evidence1. Le narrateur sait dire, ou faire dire a ses 
personnages, quand le droit est respecte et quand il ne Test pas. Pour 
commettre un meurtre en gardant les mains propres, il suffit de distinguer le 
fond et la forme du droit. 

Au terme de l'ordalie, parce que la traitrise morale d'Amaury le condamne 
a subir sans plus attendre le chatiment qu'il merite, la force de Huon se 
deploie avec rapidite et energie contre un adversaire dont la confession reste 
confidentielle. D'un coup prodigieux, l'epee envoie au loin la tete de cet 
opposant malhonnete dont le bee est cloue a tout jamais. La precaution 
ordonnee par l'empereur avant que la condamnation a la peine capitale soit 
agreee n'est pas respectee mais elle est considered comme inique. L'aveu du 
traitre n'ayant pas ete public, a cause de la promptitude de sa riposte Huon 
n'est pas innocente et Charles s'apprete a bannir le vainqueur. Sous la pression 
des pairs, la peine qu'encourt le chevalier est commuee dans le fait d'aller 
transmettre un message par-dela la mer Rouge. Selon l'ordre des apparences, 
le bannissement auquel Huon echappe de peu constituerait une punition plus 
severe qu'une mission temporaire a remplir a Babylone. Chasse de Bordeaux, 
contraint de passer dans un autre royaume, desherite de toutes ses 
possessions, Huon serait plus lourdement frappe qu'en etant envoye aupres de 
Gaudisse, proposition d'ambassade inscrite dans un temps mal mesurable mais 
non infini et pouvant permettre au vassal, si toutes les clauses du contrat sont 
respectees, de recuperer le fief de ses ancetres. Chaque terme juridique qui 
apparait dans le poeme est reflechi ou soumis au soupcon d'un abus de 
langage. Ainsi Charlemagne qualifie l'homicide commis sur Chariot avec de 
tres fortes circonstances attenuantes de murtre (P, v. 2202, 2250), alors qu'il ne 
s'agit que d'un accident grave, ayant pour cause une ignorance dont la 
responsabilite incombe a celui qui en patit, triste meprise que Philippe de 
Beaumanoir classera pour sa part, comme C.Jones l'a note, dans la rubrique 
« cas d'aventure »2. En revanche, apres avoir failli exterminer deux fois de suite 
Huon a l'arme blanche, dans un assassinat tout sauf discret, puis exprime sa 
haine, au terme d'un duel qui aurait du retablir entre lui et le vainqueur Y amor 

1 Cf. M. Rossi, Huon de Bordeaux et revolution du genre epique au XIII" siecle, Paris, Champion , 1975, 

passim et, pou r C. M. Jones , « cJe ne so^ queil homme J'o^ ocis': ignorance et innocence dans Garin le 

Lorrain et Huon de Bordeaux », La faute dans I'epope'e medievale. Ambigmte du jugement, Rennes , PUR, 

2012, p.129-132. 
2 C. M. Jones , « 'Je ne so% queil homme J'o% ocis': ignorance et innocence dans Garin le Lorrain et 

Huon de Bordeaux», art. c i t , p.124. Phil ippe de Beaumanoir , Les Coutumes de Beauvoisis, (ed.) A. 

Beugnot , Paris, Renouard , t. 2, 1842, p .483. 
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liant entre eux suzerain et vassal - amor qui correspond a « un etat de Concorde 
fonde sur l'absence de rancoeur et de ressentiment entre les partis en 
conflit w1 - , l'empereur ourdit une vengeance dont l'aspect terrible se dissimule 
derriere une fausse mesure de clemence. Huon de Bordeaux appartient 
clairement aux Gestes dans lesquelles «la statue » du modele exemplaire que 
fournissait un Charlemagne admirable, monolithique et victorieux, « se 
fendille ». Dans ce corpus de textes, la figure du monarque devient celle du 
tyran qui exerce une mauvaise justice. Par rapport au bannissement, la mission 
que definit le roi ne constitue pas une peine allegee tant la liste des conditions 
d'execution de l'equipee s'allonge demesurement. « Le contrat est vicie », dit 
Bernard Ribemont2. Pour Jean-Claude Vallecalle, la proposition faite au heros 
est un stratageme, un acte de violence visant a perdre Huon sans que le mefait 
programme devienne pour autant reprehensible3. 

L'epreuve est, bien entendu, impossible, et l'ultimatum completement 
detourne de son emploi premier : il n'est plus question d'hommage feodal, ni 
meme de conversion. Charlemagne n'envisage pas une seconde que l'emir 
Gaudisse puisse devenir son vassal, et s'integrer dans la societe chretienne. Ses 
exigences ne sont pas destinees au roi sarrasin, mais a Huon. 

II va y avoir meurtre premedite et deguise. L'astuce employee est bien 
observee car « Charles propose une solution dont la forme convient selon la 
coutume acceptee par les barons, independamment du fond qui, par lui-meme, 
annihile le contrat hie et nunc. »4 Le jeu formel est respecte. A la methode 
« sale » du poignard a ensanglanter, a succede une methode d'elimination 
propre, qui fait retour a l'indirect de maniere ignoble. 

La violence faite a Huon vise a transformer un etre de paix en agresseur 
redoutable. La critique n'a peut-etre pas suffisamment attire l'attention sur le 
fait que le souhait imperial forcerait, en lui faisant violence, le caractere du 
chevalier heros a operer en lui une metamorphose qui pourrait etre 
traumatisante (si l'etude psychologique passait au premier plan, type de 
preoccupation dont l'epique fait l'economie) : jusqu'en ce point du recit le fils 
aine de Seguin a demontre qu'il etait pacifique et ne se defendait de maniere 
magistrale qu'en cas de traitrise. Maintenant les termes du contrat qui lui a ete 

1 P. Haugeard, « La culpabilite dans 1'epopee medievale », Lafaute dans I'epopee medievak. Ambigmte 

dujugement, Rennes, PUR, 2012, p.119. 
2 I. Durand-Le Guern et B. Ribemont, Charlemagne empereur et mythe d'Ocddent, Paris, Klincksieck, 
2009, p. 131-140 et p. 138. 
3 J.-C. Vallecalle, Messages et ambassades dans I'epopee franfaise medievak. Uillusion du dialogue, Paris, 
Champion, 2006, p.266. 
4 I. Durand-Le Guern et B. Ribemont, Charlemagne empereur et mythe d'Ocddent, op. at, p. 138. 
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donne a remplir impliquent de sa part un changement d'attitude du tout au 
tout. Charge d'une terrible mission aupres de Gaudisse, Penvoye outremer, 
habituellement protecteur des faibles et des victimes, doit remplir un role 
d'agresseur d'autant plus surprenant que la justification politique de cette 
action fumeuse n'est pas bien eclairee. Les conditions enoncees pour le 
deroulement de Pambassade a Babylone prevoient une phase muette. Au 
debut le presume porte-parole n'en est pas un puisqu'il lui faut faire regner le 
silence. Sans accompagnateur, revetu de toutes ses armes, Pepee nue a la main, 
Pemissaire du royaume de France montera dans la salle du palais ou il lui 
faudra trancher, sans reflechir ni hesiter, la tete du premier Sarrasin trouve a 
table, quelles que soient sa noblesse et la puissance de sa parentele. Cette 
phase d'offensive guerriere aura lieu sans que le moindre defi n'ait ete 
prononce. La seconde partie de Pintervention s'en prendra a la fille de Pemir, 
qui recevra trois baisers, lesquels lui seront imposes sans attendre son 
consentement. Pour cette fois Pagression sexuelle en restera au prelude, mais 
le chretien commence deja a enfreindre les regies de sa religion dont les 
preceptes ne Pautorisent pas a embrasser une paienne qui n'est pas baptisee1. 
Enfin le verbe peut surgir, mais la reclamation que, derriere les precedentes 
humiliations, le nuncius de Charlemagne aupres de Gaudisse recite n'a aucune 
chance d'aboutir. Le tribut demande semble pris du vertige de la liste et devie 
de richesses longuement enumerees par series de mille elements a un point 
final brutal, choquant et dont Pexigence parait fantasque. L'emir devra fournir 
ses moustaches blanches et, arrachees de sa bouche, quatre molaires. Sans 
aucun doute Pillogisme de ces demandes inconsiderees fait tout leur charme : 
en realite, sur le fond, la serie des outrages a operer est savamment organisee, 
alors que la visee du monarque de France parait a courte vue 
incomprehensible. Sur le plan politique Pambassade que Huon remplit est plus 
qu'insolente, car elle n'evoque aucune existence de conflit ou de rivalite, 
aucune accusation specifique ; elle n'ouvre pas un debat contradictoire et ne 
comporte aucune ouverture d'apaisement lie a la possibilite d'un accord a 
trouver par tractation. Accompagne de Pimmediate mise en actes d'elements 
susceptibles d'etre realises sans delai, le discours que le messager est oblige de 
transmettre correspond au declenchement d'un piege suppose fabriquer la 
mort du provocateur par delegation. Ce pourquoi les actes de violence que 
Huon doit accomplir sont prevus pour ne contenir aucune clause d'un accord 
a trouver entre Paris et Babylone. 

Comme le remarque F. Suard ed. cit., n.c. correspondant au v. 2400. 
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Apres l'execution non argumentee du premier dignitaire venu, les trois 
baisers donnes de force a son heritiere, la demande d'un tribut exorbitant, en 
toute irrationalite apparente le Babylonien se verra reclamer ses moustaches 
blanches et quatre molaires arrachees de sa bouche. Ne nous trompons pas 
sur ces gestes d'offense et sur la gravite des violences qu'ils representent. 
L'outrage opere en s'attaquant a la barbe d'autrui est une thematique repandue 
dans des modeles anciens (comme les Gesta Dagoberti, vers 830) ou plus 
proches (Floovant, fin du XIIe), l'exemple du geant Rithon dans le Brut ou de ses 
emules - comme l'Orgueilleux dans le Tristan de Thomas - etant bien connu 
pour la confection d'une doublure de manteau bien masculinisee. Mais ici 
aucun heritage historique ou mythologique ne peut soutenir l'hypothese qu'un 
Oriental de haut rang accepte de se debarrasser de sa pilosite naturelle pour en 
faire parvenir les pseudo reliques a Charles. Quant a la deuxieme postulation 
de la meme exigence, elle contredit le realisme de maniere maximale : 
comment imaginer que l'emir accepte de faire pratiquer sur lui-meme le 
prelevement automutilant de quatre de ses molaires ? 

Par son anciennete et son melange des tonalites, le Waltharius prepare la 
reception de ce fragment de Huon de Bordeaux. Le dernier combat montre le 
triste resultat auquel parvient une lutte acharnee : la gisaient un pied, une main 
et; a cote l'oeil palpitant de Hagen ; manquent pourtant quelques autres 
elements. Car, de sa main intacte, Walther a preleve sur l'ennemi dont il a 
taillade le visage et arrache les levres, deux fois trois molaires qu'il a fait 
sauter1. Revenu dans son foyer, par hypothese, Hagen ne pourra plus manger 
de viande et il lui faudra se faire preparer de la bouillie avec du lard, du kit et 
de la farine, ceci en guise de nourriture et de medication. La poesie 
carolingienne montrait le furor a son paroxysme et prouvait par la que le 
plaisant et l'atroce se combinent tres bien. C'est a un sort aussi peu enviable 
que celui de Hagen que Gaudisse se condamne s'il accepte de se plier a la 
requete de Charles. On se doute que les conditions faites a Gaudisse ne sont 
pas acceptables, celles faites a Huon non plus. Une operation de rattrapage va 
avoir lieu, dans laquelle la verite sera quelque peu detournee. 

La realisation du faux caprice de Charlemagne comporte quelques surprises 
pour lesquelles l'auditeur/lecteur peut s'estimer bien ou moins bien prepare. 
Une fois accomplis les premiers articles du contrat, Huon etend l'ampleur d'un 
message qu'il ne devrait faire que repeter et il oriente le discours tenu dans des 

1 La chanson de Walther, Waltharii poesis, (ed.) S. Albert , S. Menegaldo et F. Mora , Grenoble , 

E L L U G , 2008 (« ac t impus resecans pari terque labella revellens olli bis ternos discussit ab ore 

molares », v. 1394-1395). 
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directions personnalisees : se succedent une declaration de foi, une 
presentation de sa terre d'origine et de son statut d'homme lige, puis un 
expose marquant que le roi de France est irrite parce que sa domination sur 
l'Orient est totale, sauf pour Babylone qui fait encore exception. Ce pourquoi 
est annonce que l'empereur rassemblera son armee a la belle saison, qu'il 
traversera la mer et qu'il effectuera une incursion hostile. En admettant que 
Gaudisse soit pris et qu'il ne veuille pas se convertir, il sera pendu. Une 
comparaison entre les v. 2402-2409 de la laisse 18 et les v. 5852-5892 des 
kisses 58 et 59 de P est revelatrice. La rhetorique deployee par le nouveau 
venu ne menage pas la susceptibilite de son destinataire. Quant a la 
chevauchee programmed par les troupes francaises si le chef des paiens ne se 
fait pas baptiser, on peut la considerer comme un detail invente par 
l'ambassadeur. La seule confirmation apportee est que quinze precedents 
emissaires sont morts. Les v. 5898-5900 rencherissent sur les v. 2364-65 en 
precisant le type d'horrible traitement que les envoyes de France ont subi. 
Etant donne que, dans le grand tableau, Charlemagne n'a pas fait part a sa 
cour de son intention de conduire une campagne en Orient, marque qu'il 
fallait que son pouvoir devienne hegemonique et que le paganisme disparaisse, 
on aura compris la finesse du gauchissement que Huon introduit dans cette 
deformation de propos. Pour la politique imperiale, Babylone sert de piege 
automatique aidant a supprimer a bonne distance tous les elements humains 
du pays de France dont Charles souhaite se debarrasser. Les feintes missions 
correspondent a des peines de mort prononcees par l'empereur sans 
necessiter, du point de vue de la forme, l'assentiment de son conseil. Sur le 
probleme de fond, d'ailleurs, les Francais n'ont pas ete dupes puisqu'ils ont 
averti le roi que son manege a ete perce a jour : « vous voulez sa mort». 
Affirmation terrible dont Charles convient volontiers (P, v. 2410). En face de 
Gaudisse, Huon a la force d'ame de requalifier et de remotiver sa mission. 
L'executeur des outrages qui cherchent a creer de toute force un conflit 
imprime un sens chretien aux premieres agressions qu'il effectue. Sans s'en 
expliquer, il vient d'abattre le premier Sarrasin qu'il a rencontre, mais « pour le 
narrateur, cette atrocite beneficie de facto des circonstances attenuantes 
permanentes, accordees par definition aux chevaliers du Christ »1. On doit 
certes considerer qu'ayant ete deforme par l'ajout de complements qui 
n'existaient pas dans la formulation d'origine, une partie du discours repete 
enjolive la verite (la morale de l'intention autorise le recours au « bel mentir »). 

1 B. Ribemont, « La faute epique, mesure et demesure en guise d'introduction », La faute dans 

1'epopee medievak. Ambigmte dujugement, op. tit., p .22. 
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Vu les circonstances, H u o n prend sur lui d'entamer une tractation qui 
n'existait pas et tache d'ouvrir une porte de sortie. Les croix d'or qui, en temps 
ordinaire, scintillent sur ses armes (P, v.4809-11, mais ce jour-la il se fait passer 
pour un paien), ont une signification que, dans le fond de son etre, le fils de 
Seguin prend totalement en charge. A bon escient le poeme du XIIP siecle a 
fait apparaitre une terrible douleur dans l'esprit de Charlemagne, une envie 
irresistible d'eliminer le meurtrier de son fils. A ce deguisement du vrai dans le 
lancement de son aventure, H u o n repond par un glissement intelligent. II 
place l'ultimatum expedie depuis la cour sous un nouvel eclairage, qui lui 
permet de gagner les suffrages du public de la chanson. L'admiration portee au 
heros sort renforcee de cet emploi de la metis. La longue exposition du poeme 
a ete tres attentive a poser correctement le probleme du «juridiquement 
correct » en ciblant tous les stratagemes et toutes les finasseries qui permettent 
de couvrir un authentique meurtre, de ne pas excuser un accident et de ne pas 
tenir compte du jugement de Dieu pour provoquer un assassinat. Mais par une 
habile manoeuvre, qui n'est pas connotee comme etant malhonnete, H u o n 
s'appuie sur la Divinite et donne un autre sens au beau courage dont il fait 
preuve. 

Le temps des mises en debat et des energiques reformes fait eclore pour 
commencer une discussion transitoire au coeur du XIVe siecle, quand la version 
en alexandrins conserve ou transforme certains points de droit. Alors que la 
prose (milieu du XVe siecle) suit relativement bien les positions etablies dans le 
Huon, le Hulin cree quelques systemes oppositionnels, discute et reforme les 
inventions de son support. A un siecle d'ecart plusieurs elements de 
presentation modifient le rapport etabli entre la violence, le droit et 
l'enonciation de ces notions. Le sens attache a la mission guerriere est 
transforme dans cette translitteration, qui reste versifiee mais allonge la 
cadence du vers et equilibre les hemistiches. La terminologie juridique dont 
use la reecriture1, soucieuse de bien presenter les actions en contexte, peut 
rester stable ou avoir gagne en precision : le grand axe de repartition des droits 
et des torts ne change pas mais il peut arriver que les presupposes de l'intrigue 
soient transformed et qu'un regard different apporte une autre vision. Hulin a 
l'art de s'attaquer aux raisonnements du texte predecesseur, de les juger trop 
tortueux ou trop indulgents et fait en sorte d'exprimer son avis. Par exemple, 

1 P o u r Hulin, les vers numero te s renvoient a R. Bertrand, Huon de Bordeaux, version en alexandrins 

(B.N. fonds francais 1451), edition partielle, These Dactylographiee, Aix-en-Provence, 1978 et 

le reste au manuscr i t lui-meme. 
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un ajout discret se charge dans la laisse 23 d'apporter un nouvel eclairage. 
Cette fois le discours que Charlemagne destine a l'emir de Babylone et dont il 
confie la transmission a Huon reclame bel et bien a Gaudisse sa conversion et 
sa venue a Paris (le reste des exigences et le classement de la liste ont 
egalement ete retouches). Les paroles a porter comportent desormais la 
rubrique traditionnelle, et Huon n'aura done pas a formuler de sa propre 
initiative un refrain que la doxa et les topoi soutiennent: « De par moy li dires, 
voyant sa baronnie, / Qu'i voeulle croire en Dieu, le filx Sainte Marie, / Et me 
viengne servir a Paris l'enforchie. (v.851-853). 

Les mille jeunes filles d'Orient exigees serviront de caution et elles seront 
baptisees. Au cas ou Gaudisse ne se plierait pas a ces vues, s'il « s'esgrie, qui ne 
voeulle obai'rr> (v.863-64), l'ordre est donne de lui oter de force sa barbe et 
quatre de ses grosses dents. D'autre part, dans ce couplet modifie, une 
soustraction importante a eu lieu car le fait d'avoir a decapiter le premier 
dignitaire apercu a la table de Gaudisse n'existe plus. Ce faux oubli marque un 
assouplissement, un changement d'etat d'esprit. L'image de Charlemagne est 
partiellement redoree et l'empereur se montre vraiment soucieux d'elargir le 
nombre des fideles pratiquant sur terre la bonne religion. L'entrevue de Huon 
avec l'emir (fol. 49 v°) confirmera cette prise de position particuliere (la prose 
ulterieure gardera inversement la distorsion qui existait dans le support en 
decasyllabes entre la volonte de l'empereur et le rapport que Huon amenageait 
devant le potentat oriental). Or le reglage particulier de ce parametre dans 
Hulin est loin d'etre indifferent parce que e'est la volonte d'elargir le royaume 
de Dieu sur terre qui permet d'admirer tous les coups heroiques et toutes les 
figures de massacre dont la narrativite est parsemee. Ne se pose au chretien 
aucun probleme de conscience lorsqu'il s'agit de pourfendre un traitre, un 
paien, un geant. Dans le poeme du XIIP siecle, Huon decapite a tour de bras 
Amaury, son oncle Eudes/Dudon, le geant Orgueilleux, le premier dignitaire 
entrevu pres de la table de l'emir, Gaudisse et pour finir quelques anonymes, le 
seul a avoir droit a une exception etant Gerard. La version du XIVe siecle 
detourne la specialite du heros en engageant Widelon le renegat a perir par 
noyade1. Consentir a plonger dans l'eau un membre de sa famille, au lieu 
d'accrocher sa tete aux creneaux, tend a rendre Hulin un peu moins 
intransigeant, mais l'inflechissement vers les actes de vrai pardon et de 
tendresse n'est pas gagne. 

1 P o u r le sort du due de T o u r m o n t , le r o m a n du XVe en reste quant a lui, c o m m e dans son 

mode le , a la tete t ranchee et au corps p e n d u aux creneaux de la ville. 
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Au XIVe siecle, la discussion qui considere l'aspect juste ou injuste des actes 
de violence dont Huon est capable commence a prendre forme. Mais la 
revision du narre n'est pas toujours edulcorante, comme le montre l'examen 
d'un autre passage. Dans le prototype, parmi les interdits qu'Auberon impose 
a son protege figure la prescription de ne pas coucher avec Esclarmonde tant 
que bapteme et ceremonie nuptiale n'ont pas encore eu lieu. Un dejeuner bien 
arrose de vin conduit Huon a une bouffee d'orgueil qui bouleverse la destinee 
du bateau et de ses occupants. Au sortir de table le protagoniste conteste la 
defense que le nain lui a posee de «jouer » avec la dame (P, v.7 066) et il ne 
renonce pas a satisfaire son desir. Pour ne pas assister a cette scene choquante, 
dont ils condamnent la realisation, Geriaume et ses compagnons montent 
dans une chaloupe. Quelles qu'aient ete les objections de la demoiselle qui se 
desespere et le supplie d'attendre leur mariage, le chevalier se saisit de son 
amie, accomplit son desir avec elle (ce qui se dit « faire sa vollanteit», P, 
v.7091) et, a peine le plaisir a-t-il ete pris, qu'une epouvantable tempete secoue 
les elements. Apres leur naufrage les amants gagnent une lie. La fureur des 
flots a montre qu'actionnee par le roi de Feerie la justice de Dieu chatie 
l'union sexuelle du couple pour manquement grave a la loi religieuse : en 
cedant a la dynamique et a la pulsion incontrolee de son desir, le Bordelais 
vient de commettre le peche de luxure1 et il a entraine Esclarmonde dans 
I'asservissement de la raison a la chair. La faute commise par la Sarrasine, non 
consentante et qui n'avait pas recu le bapteme, est alors moins grave que celle 
de son impetueux ami chretien, ce pourquoi le trouvere abrege pour son 
personnage feminin le sejour inconfortable que lui reserve le refuge. Le 
systeme des accusations a charge organise mieux la defense de l'honneur 
d'Esclarmonde alors qu'il durcit la condamnation du peche commis par le 
Bordelais. Au moment ou le heros se separe du nain, « [Auberon] lui deffendit 
la belle a violer, / S'i passa son command, dont lui fault comparer » (fol. 
94 v.). Alors qu'une vierge se respecte, Huon possede son amie contre sa 
volonte, abuse d'un etre plus faible que lui et fait acte de violence. L'expiation 
passe pour obligatoire et le crime est autrement qualifie. Le personnage en 
convient lui-meme. En effet, dans l'episode de remplissage annexe appele 
« Huon et Calisse », le protagoniste raconte toutes ses aventures a Gaultier et a 
d'autres chevaliers qui remplissent la prison ou on vient de le Jeter. Apres 
avoir evoque le fait qu'il a tue Gaudisse, le captif confesse dans les memes 
termes sans s'en vanter «comment Esclarmonde par le mer emmena, / 

1 C. Casagrande et S. Vecchio , Histoire des pedes capitaux au Moyen Age, Paris, Aubier , 2003 ; p o u r 

la t raduct ion francaise p . 229-273 p o u r ce qui concerne la luxure. 
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comment se jut o lui, comment le viola » (fol.98 v°). II y a eu contrainte 
psychologique et physique, done agression et « viol », renforcement penalisant 
que, s'en tenant au scenario d'origine, la prose ne prendra pas quant a elle en 
charge. 

Dans des environnements moins serieux, les derives modernes de Huon de 
Bordeaux relancent la discussion (leur grand nombre interdit pourtant que tous 
les comportements creent un point de vue unique). La taille de chaque 
nouvelle realisation devient plus restreinte et les objectifs fixes deviennent 
differents : dans ce territoire revu a la baisse, la coloration juridique des causes 
et effets du duel introductif s'attenue ou disparait completement, la 
problematique de la conversion de Gaudisse est mise sous le boisseau, l'usage 
de la violence devient discredits et les effets d'application de la force reculent. 
Enfin le droit fictionnel s'octroie la permission de ne plus s'interesser au 
juridique... ou si peu. Les intentions pretees a Charlemagne, par exemple, ne 
restent pas figees. II devient possible de passer d'un meurtre legal plus que 
discret a une proposition de pardon plus ou moins sincere. 

Charlemagne ne voulait-il qu'assassiner Huon quand il l'envoyait a 
Babylone ? Au XVIIP, partant du roman, une attitude de compromis ironique 
perce et empeche de repondre de front a cette question. Pour les lecteurs de la 
BUR, le comte de Tressan montre un suzerain qui refuse Yimmixtio manuum de 
son vassal et ne touche Huon qu'avec son sceptre, tout en declarant a son 
ennemi qu'il recoit son hommage et lui pardonne la mort de son fils : la 
gestuelle en retrait traduit mieux les dispositions internes du roi que le discours 
hypocrite qu'elle accompagne, la version imprimee chez Oudot n'etant pour 
rien dans l'invention de cette attitude1. UOberon de Wieland, dans la traduction 
qu'a realisee le fils du baron d'Holbach, laisse a Huon une belle lucidite : «II 
etait evident que Charles en voulait a mes jours »2. L'opera de Weber3 engage 
Karl a s'etre eerie publiquement: « Je te laisse la vie sauve », Puck notant tout 
de meme que dans ces mots le pere profondement meurtri l'emporte sur le 
juste monarque. Si Oberon estime que l'entreprise imposee au Bordelais est 
ardue, le roi des fees est loin de denoncer une tentative de meurtre deguise. 
Charlemagne permet a Huon un vrai rachat de conduite et la fin de ce 

1 Bibliotheque Universelle des Romans, avril 1778, second volume, p . 22 et p . 41 . 
2 Le texte de la premiere edit ion (cote Y H 1440 de la B N ) se lit aussi dans Wieland, Oberon, ou les 

^ventures de Huon de Bordeaux, se vend a Paris en la rue de Beaune, num.14 , a l 'enseigne du p o t 

casse, Paris, 1928 (Scripta manent, 35), p.16. 
3 Weber , Oberon, acte I, sc. 5, edit. UAvant-Scene Opera, n °74 , avril 1985 (Opera et mythe, 5). 
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singspiel romantique montre le suzerain directement heureux de la reussite du 
jeune homme. 

Dans les adaptations liees a la chanson de geste, on ne s'etonnera pas que 
les Aventures merveilkuses, mises en nouveau langage par Gaston Paris, restent 
suffisamment desireuses de ne pas fausser la teneur objective du premier 
poeme pour que les precisions de type juridique soient toutes evacuees. Le 
sauf-conduit que les lettres scellees garantissaient aux Bordelais, la position « a 
corps defendant» de Huon contre Chariot, le « meurtre et la trahison » que 
commettrait le couteau imperial, mues en volonte de tuer associee a une 
mission de trop fort peril que denoncent les Francais, tous ces points de detail, 
et bien d'autres encore, existent dans la version de 18981. Apres quoi Marie 
Butts, qui profite de la portion Huon de Bordeaux des Po'emes et legendes du mqyen 
age du meme G. Paris (1899), se rallie a ces vues, mais le cadre etroit et 
autrement distribue qui recoit sa redaction pour la jeunesse (en 1921 ou 1922) 
l'oblige a se concentrer sur les attitudes psychologiques qui entrament le 
moteur de Taction. Son quatrieme chapitre s'intitule, par exemple, «La 
vengeance de Charlemagne »2. Semblablement, partant de la base posee par 
G. Paris, L,« roman feerique de Fernand Tonnard (1945-1946) visualise 
l'empereur qui « ricane » au moment ou il est question des messagers dont 
aucun n'est revenu vivant3. 

Neanmoins, surtout dans un message adresse aux enfants, faire passer 
entre les lignes que Charlemagne correspond a un etre machiavelique qui 
envoie avec gaite de coeur Huon se faire assassiner en Orient en usant de 
malhonnetete n'est bon ni pour la morale ni pour l'image doree de l'Histoire 
de France. Le terrain de conservation du premier dit recule, plusieurs voix 
cherchant a rehabiliter la memoire du monarque, dont on comprend la colere 
et l'envie de tuer a chaud celui auquel il doit la perte de son fils, mais dont il 
est attendu de savoir retrouver le calme et de lancer une proposition, peut-etre 
difficile a realiser, mais non ineluctablenient mortelle. Ainsi le Huon de Bordeaux 
de Jules Gourdault (1905) prevoit que, «sur les instances de tous ses 
chevaliers, qui le suppliaient de faire acte de clemence », Charles affirme a 
Huon d' « une voix sombre » qu'il « consenft] a lui pardonner », les conditions 

1 Aventures merveilkuses de Huon de Bordeaux, pair de France et de la belle Esclarmonde ainsi que du petit mi 

de Fe'erie Auberon mises en nouveau langage, Paris, Didot , 1898. 
2 Les aventures de Huon de Bordeaux, Paris, Larousse, [s.d.], p.34. 
3 Le roman feerique de Huon de Bordeaux, illustre par Myriam Jooris, Roitelet, Durendal, rue des 
Atrebates, 83, Bruxelles, P. Lethielleux, Rue Cassette, 10, Paris VIe, 1946 (Roitelet, serie 1945-
1946, n°32), p. 31. 
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de leur reconciliation future etant liees a une expiation imposee1. La collection 
des Contes et Ugendes de la Vieille France pose dans la meme optique un 
probleme de conscience regie de maniere ambigue, l'affirmation disant tantot 
qu'« en voyant a genoux ce jeune chevalier qui paraissait si loyal et si vaillant, 
Charlemagne songea a pardonner », alors que la poursuite du recit stipule que 
«faisant effort sur lui-meme, [le grand empereur] ordonna de sa voix 
tonnante : Vous irez a un endroit terrible, ou j'ai deja envoye quinze messagers 
dont pas un n'est revenu». La liste des exigences enoncees a un Huon 
agenouille qui souhaite faire penitence se termine par une promesse optimiste : 
« Si vous faites tout cela, vous serez quitte envers moi »2. L'operation passee 
tend a ne plus etre un marche de dupe. 

L'orientation donnee a la somme des exigences agressives est retravaillee. 
Huon dispose toujours d'une liste d'actions provocantes et continue a exiger la 
barbe et les molaires de Gaudisse. Les versions tirees de la Geste denaturent 
ce programme le moins possible, tout en l'allegeant (les clauses concernant le 
tribut a verser sont faciles a eliminer et remuneration les escamote volontiers ; 
la filiere des Oberon narratifs ou chantes les ignore3). Du point de vue du XIIP 
siecle, la premiere etape reservee a Huon pour son entree dans la grande salle 
peignait la demesure, une sorte de furor a froid incomprehensible, la 
transgression du rituel guerrier etant volontaire. Selectionne pour son haut 
rang, un adversaire (autrement choisi de maniere arbitraire), avant d'etre abattu 
en plein repas, ne devait pas recevoir de mise en garde, ou entendre prononcer 
un quelconque defi. Pour organiser sa defense, cet anonyme ne disposait 
d'aucun delai. Puisque la puissance de sa parentele n'avait pas besoin d'etre 
evaluee, on pouvait imaginer quelle serait la terrible reaction de son lignage. 
D'un seul coup, d'un seul, envoye au pire, Huon etait charge de dresser a 
Babylone tout un lignage contre lui, et sans avoir prononce une seule syllabe. 

L'effet produit dans les versions raccourcies passe par toute une gamme de 
traitements. G. Paris, M. Butts, F. Tonnard consacrent fidelement plusieurs 
lignes au fait que le fils de Seguin applique au mieux la consigne qu'il avait 

1 Huon de Bordeaux, Paris, Combe t , 1905, p . 9. 
2 Huon de Bordeaux, [sans n o m d'auteur], illustrations de Louis Bailly, B. Sirven Edi teur 

Toulouse-Par is , [s.d.] {Contes et le'gendes de la vieille France)., n. p . 
3 Conservees chez F. T o n n a r d (op. cit., p-31) et dans 1'album de Claude-Catherine Ragache (La 

Chevakrie, illustrations de Francis Phil ipps, Paris, Hache t t e Jeunesse , 1991 (reedit.), coll. Mythes et 

Ugendes, p . 8), ces clauses on t disparu chez Gourdau l t et dans r a l b u m Sirven. Alors qu'elles 

avaient encore leur place dans la prose imprimee, elles son t chez Tressan traitees de maniere 

tres elliptique (« entre autres dons & tributs », p . 23), done Wieland et ses successeurs n 'her i tent 

pas de ces prescr ipt ions don t le processus enumerat i f se deroulait avec ampleur. 

69 



Caroline Cazanave 

recue1 alors que dans ~La Chevalerie de C.-C. Ragache et dans l'album edite chez 
B. Sirven le rendu informatif devient rapide, a peine souligne, voire presque 
indifferent2, a moins qu'un petit bruitage ne s'ingenie a creer pour les enfants 
un delicieux effet terrible : « avisant le Sarrasin, a la physionomie feroce s'il en 
fut, qui siegeait a la gauche du Calife, eric, crac ! il lui tranche la tete ! » (ce 
procede d'animation est invente par J. Gourdault3). Tres au fait des topo'i, bon 
gentilhomme et aussi chretien malicieux, Tressan invite son Abbe de Cluny 
(en 1778) a s'offusquer d'un Charlemagne qui prone un comportement aussi 
peu catholique : « Ah ! s'ecria PAbbe de Cluny, tuer un Roi Sarrasin sans lui 
avoir propose le saint bapteme ! »4. A partir de la BUR est lancee la tradition 
qui etoffe la silhouette de Pagresse anonyme, le transformant en Roi 
d'Hircanie, destine comme epoux a Esclarmonde. Huon connait alors ce 
personnage pour Pavoir sauve d'un lion et Pavoir entendu blasphemer. S'etant 
promis de punir ce mecreant qui avait profere contre la Divinite, le chevalier 
de Charlemagne personnalise Pinteret qu'il trouve a la disparition de cet 
Infidele. Wieland fouille encore davantage le profil de ce geneur, appele chez 
lui Babekan, auquel Popera de Weber accorde toujours un role secondaire et le 
statut de promis d'Esclarmonde. Prevus pour etre au depart agressifs, et en 
realite entrainant un evanouissement et une blessure tres agreables, du cote de 
leur reception les baisers donnes a Esclarmonde sont accueillis avec un 
enthousiasme de plus en plus delirant. Leur saveur suave devient Pobjet 
d'eloges dithyrambiques, et les Oberon preparent le terrain des affects en 
envoyant par avance un songe aux amoureux. 

Les molaires et la barbe continuent la plupart du temps a etre prelevees sur 
la tete de Gaudisse, mais selon deux rituels. Quand la tete de Pemir reste a 
trancher, le geste de decapitation n'est pas forcement accompli par Huon (une 
main invisible s'en charge chez Tressan)5 ou bien, s'il Pest encore, la 
conscience morale de Huon est soulagee par un ordre d'Oberon6. Une 
deuxieme voie narrative prefere que Gaudisse reste en vie. U Oberon de 
Wieland rend le Sultan lethargique, un garde non perceptible d'Oberon 

1 Respect ivement G. Paris, p . 159-160, M. Butts , p.79-80, F. T o n n a r d , p . 55. 
2 C.-C. Ragache, La Chevalerie, op. tit, p . 11 : « D a n s la salle a manger du roi Gaudisse , H u o n 

t ranche la tete d 'un puissant emir, sous le regard stupefait des Sarrasins » ; a lbum edite chez 

Sirven, n o n pagine « u n guerrier vint a sa rencontre , H u o n lui t rancha la tete ». 
3 Gourdau t , op. tit., p . 28. 
4 Tressan, op. tit., p . 23. 
5 Ibidem, p 76. 
6 Huon de Bordeaux, [sans n o m d'auteur], Paris, D o m i n i q u e Mart in Mor in , 1989, p . 44. 
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terminant l'affaire «sans ciseau ni pelican» l . Selon la meme option 
edulcorante, le melodrame feerique d'Alexandre Arnoux prevoit pour le pere 
d'Esclarmonde un endormissement « que la musique du diable ne reveillerait 
pas »2. Le dispositif propose par Yette Jeandet correspond pratiquement a une 
operation prosaique effectuee dans le cabinet d'un dentiste, l'executant du 
prelevement restant tres indefini3. 

Tous les amenagements constates montrent que l'emploi de la violence ne 
peut rester qu'a la condition que ce recours soit dument motive. Pour 
l'essentiel Huon s'assagit et son personnage echappe, autant qu'il peut y 
parvenir, a l'arbitraire. II n'est plus question de furor, de provocations 
intolerables et guerrieres, de massacre sanglant et macabre comme le 
Waltharius se plaisait a l'imaginer dans l'outrance et soufflait son inspiration 
hyperbolique a Huon de Bordeaux. La ou Charlemagne comptait disposer, dans 
le texte source, d'une sorte de piege oriental se declenchant de maniere 
automatique contre les emissaires envoyes depuis Paris, punis plus lourdement 
que dans un bannissement, les reecritures demontent l'ingenieux « arc-qui-ne-
faut» installe a Babylone. La rectitude, le sens du devoir, la tendresse et le 
realisme remplacent le projet fou par l'accomplissement d'une mission qui 
n'est plus mortifere. Ce qu'il y avait d'implacable, de fonde, et de tres 
habilement construit dans la liste des outrages que Huon devait operer a 
Babylone, dont le machiavelisme et la volonte de nuire de Charlemagne avait 
solidement gradue l'echelle des attaques a l'honneur, n'etait plie a une logique 
comprehensible que lorsque l'arriere-plan du tableau installait le 
fonctionnement de la societe feodale. Versee dans un decor d'opera ou dans 
une scene racontee aux petits, la liste allegee des exigences de Charlemagne 
devient fantaisiste, la solidite de son raisonnement operatoire cedant la place 
au simple caprice et au burlesque. L'empereur ne tient plus forcement a tuer le 
meurtrier de son fils et, bon garcon, Huon agressera le moins possible le 
monde des Babyloniens chez qui il continue tout de meme a faire sensation. 

II s'agit aussi de disculper le protagoniste des agressions sexuelles entrant 
dans son programme d'intervention musclee. Les premiers baisers dispenses a 
la cour de Gaudisse etaient d'emblee trop bien recus par la Sarrasine pour que 

1 Wieland, Oberon, ou les Aventures de Huon de Bordeaux, op. at., p . 95. 
2 Huon de Bordeaux, melodrame feerique, Paris, Georges Cres, 1922, tableau VI, p. 167. 
3 Y. Jeandet [nom de plume de Juliette Saint-Leger], Ugendes carolingiennes, Hatier, 1970, p.125. 
« O n lui trancha la barbe, on lui ota quatre dents machelieres, puis on lui rendit la liberte pour 
l'amoui d'Esclarmonde qui la demandait avec des larmes. [...] Le malheureux Gaudisse n'etait 
plus qu'un pauvre homme, a qui par bonte on laissait le soin de vivre le moins mal qu'il 
pourrait ». 
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la posterite textuelle retienne, a cet egard, la moindre charge contre Huon. 
L'union charnelle sur le bateau presentait un cas de figure plus embarrassant. 
Le texte en decasyllabes notait bien qu'Esclarmonde s'opposait a tout passage 
a Facte avant d'etre mariee. Le consentement de la jeune fille n'etait pas acquis 
et, comme nous l'avons dit, le Hulin avait statue a deux reprises qu'un viol 
avait ete commis. Etant donne que la tradition ulterieure ne s'est jamais 
greffee sur la refonte du XIVe siecle, la qualification aggravee de Taction n'a pas 
ete reprise. La question du plaisir impose sur le bateau a ete l'objet de 
manipulations rehabilitant le comportement du heros, beaucoup moins mis en 
faute que dans la premiere chanson. La prose, pour commencer, a introduit un 
fort rapide bapteme d'Esclarmonde, qui ajuste mieux la relation qui aura lieu. 
Parce que la benediction nuptiale manque encore, les conditions du peche 
subsistent. Mais la pesee morale du siecle des Lumieres est devenue bien 
legere et ne correspond plus a la severite des exigences du XIIP. Tressan vient 
en aide aux amoureux et au jugement qu'un lecteur peut porter sur eux. La 
jeune fille devient tres desireuse de voir disparaitre au plus vite les geneurs : 
« on dit meme qu'Esclarmonde aida a baisser le pont sur lequel Gerasmes 
passa pour se separer d'eux ». Cette fois la demoiselle « fait quelque legere 
resistance», mais l'amour, cruel enfant, pourra celebrer sa victoire, 
abandonnant les deux amants a la vengeance d'Oberon1. L'Amanda de 
Wieland ne resiste plus et, «dans son delire, se livre sans l'ombre d'un 
pressentiment, aux caresses de son amant »2. L'opera de Weber escamote la 
consommation de l'union charnelle, mais laisse Huon, arrive sur Pile, 
culpabilise d'avoir failli provoquer la mort de son amie. La version d'Alfred 
Delvau fait d'Esclarmonde une colombe effarouchee qui, apres quelque 
battement d'ailes, « s'abandonne tout entiere a son amant, heureuse d'aimer et 
d'etre aimee»3. Les complices ont cede a la tentation de la jouissance 
pratiquement sur un pied d'egalite et le bonheur d'une passion partagee et bien 
vecue l'emporte sur le sentiment de culpabilite. Les adaptations de la Geste 
edulcorent autrement le scenario, en remplacant le plaisir du lit par quelques 
baisers, certes voles, mais beaucoup moins compromettants. «Malgre la 
resistance d'Esclarmonde, [Huon] s'amusa a Pembrasser et a la lutiner » est le 
parti que prend M. Butts, qui lie le depart de Jerome et de ses compagnons au 

1 Tressan, op. cit., p 80. 
2 Wieland, Oberon, ou les Aventures de Huon de Bordeaux, op. at., p .125. 
3 Bibliotheque Bleue. Re'impression des romans de chevakrie des XII", XIIP, XIV", XV", XVI" sticks, faite sur les 

meilleurs textes par une societe de gens de lettres, sous la direction d'Alfred Delvau, Huon de Bordeaux, 

Paris, Lecrivain et T o u b o n , 1859-60, t. 2, p.22. 
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debut de la tempete, non a la mise a l'ecart des moralistes1. «Donner», 
« prendre un baiser a la belle », « l'embrasser » semble, a G. Paris, F. Tonnard, 
CI. Peignot, Y. Jeandet, etre un delit suffisant pour dechainer les elements. 
Quant a la version de J. Gourdault, elle n'est decente que si le postulat de 
l'innocence enfantine fait force de raisonnement. En proche lien de parente 
avec Huon, Esclarmonde veut en savoir plus sur la puissance magique 
attachee au cor d'Oberon. « — Ah ! [...], que je serais heureuse de souffler 
dedans. Je t'en prie, mon cher cousin, laisse-moi toucher un instant. ». Parce 
que l'esprit de decouverte de cette lecon de choses non anatomique peut etre 
enrole sous la banniere de la «curiosite feminine »2, les apparences bien 
pensantes parviennent a etre sauves. 

Au terme de ce parcours apparait la specificite de l'espace socio-
anthropologique du Moyen Age et de la reglementation controlant les 
agissements chevaleresques. En peignant Charlemagne et le Bordelais de 
maniere contrasted, les poemes du XIIP et du XIVe siecle ont entre eux instaure 
un premier dialogue concernant l'exercice de la violence : son rapport avec le 
droit, le non-dit ou le peu marque a ete souleve ; un jeu de questions/reponses 
a ete lance, le XIVe reduisant la part des manoeuvres personales tacites et 
indirectes. Le remaniement des projets imperiaux et du deroulement de la 
mission a l'etranger montre, par petits decalages, la pesee encore active de 
l'embrigadement religieux, la reduction du faux arbitraire, le durcissement du 
terme precis qualifiant le mauvais comportement de Huon a l'egard 
d'Esclarmonde. Puis cette phase de debat a ete oubliee et des opinions 
differentes ont trouve le moyen d'etre exprimees, quitte a operer parfois des 
bouleversements d'analyse terriblement significatifs. La ou le XIIP pensait 
contournement de la loi et peche de luxure, le XIVe siecle tache chretienne 
justifiee - car d'interet general -, mais viol inadmissible, la modernite n'a plus 
souhaite entendre parler d'assassinat deguise ou d'agression sexuelle. La mise 
en scene de la violence s'amoindrit ou devient inexistante. La realisation des 
envies amoureuses sexuelles devient un plaisir partage que Ton accepte de 
montrer ou dont on ne parle pas. La laicisation des contextes artistiques dans 
lesquels l'ancienne histoire ressurgit et circule impose des allegements et des 
ajustements incessants, des changements affectant les regies de vie, une autre 
reflexion sur le droit, l'illicite et le condamnable. A ce iour le semblant de 

1 Les aventures de Huon de Bordeaux, Paris, Larousse, {s.d.], p.99. 
2 Gourdau t , op. at., p.40. 
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querelle entre le premier dit poetique et ses heritiers plus ou moins legitimes 
est devenu « pour rire » et le dernier mot n'est toujours pas prononce. 

Caroline CAZANAVE 
Centre Jacques Petit-ELLIADD (EA 4661) 
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FORMES ET ENJEUX DU PLAID EPIQUE : 
PRATIQUE DU DROIT ET MENTALITES PRE-JURIDIQUES 

(XII e SIECLE)* 

Comparaison n'est pas raison et l'historien fait bien de se mefier des 
rapprochements que l'anthropologie permet parfois d'etablir entre des 
pratiques sociales en usage dans des societes historiques differentes : les 
ressemblances de forme ou les analogies de structure risquent en effet de 
masquer des ecarts de contexte et conduire a des interpretations erronees 
parce qu'indifferentes aux specificites des groupes humains etudies. Cette 
mefiance est legitime et Ton est en droit d'attendre de l'historien qu'il se 
montre prudent dans le recours aux acquis d'une science qui, par nature, 
cherche toujours plus ou moins a formuler une theorie generale a partir des 
faits sociaux observes : ces derniers, inscrits dans un temps precis et dans un 
espace limite, sont en effet necessairement — en principe tout au moins — dotes 
d'une historicite propre1. 

Mais en meme temps, c'est une autre evidence, l'anthropologie apparait 
d'un precieux secours pour saisir le phenomene historique dans la totalite de 
ses dimensions et de ses significations : elle permet d'aller au-dela de la pure 
phenomenalite du fait social, un peu comme la representation dans l'espace 
permet de faire apparaitre le volume d'un objet, sa profondeur cachee derriere 
sa seule face visible. Ainsi, par exemple, Bruno Lemesle a montre tout l'interet 
qu'il y avait a interpreter la pratique medievale de l'ordalie a la lumiere des 
analyses de Louis Gernet sur le pre-droit dans la Grece archaique2 : l'epreuve 
judiciaire, comme mode de preuve, possede une dimension agonistique qui lui 
restitue la rationalite qui lui fait defaut si on cherche a la saisir a travers un 

* Cet article a ete initialement publie dans les Cahiers de Recherches Me'die'vales et Humanistes n°25 

(2013), p. 31-44. 
1 A. Guerreau-Jalabert, «Formes et conceptions du don : problemes historiques, problemes 
methodologiques », dans Dons et sciences sociaks. Theories et pratiques croisees, Dijon, Editions 
Universitaires de Dijon, 2007, p. 193-208. 
2 L. Gernet, « D r o i t et predroit en Grece ancienne », UAnnee sociologique, 3 e serie (1948-49), 
Paris, 1951, p. 21-119 (repris dans Anthropologic de la Grece antique, Paris, Librairie Francois 
Maspero, 1968, p. 175-260). 
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cadre strictement juridique, en partie anachronique et done inapproprie ; pour 
saisir le sens et les modalites de l'ordalie medievale, il faut la replacer dans son 
contexte mental originel, celui d'une culture du defi et de l'intimidation1. La 
notion de pre-droit, pourtant empruntee a un historien de la Grece ancienne, 
non seulement ne porte pas atteinte a l'historicite propre de l'ordalie 
medievale, mais permet de surcroit d'en comprendre les conditions de 
fonctionnement et de mise en oeuvre : elle la rend ainsi plus intelligible pour des 
esprits modernes, peut-etre trop rapidement tentes d'y voir — a tort — un 
temoignage de l'irrationalite des croyances et des pratiques de l'epoque. 

La notion de pre-droit — nous aimerions le montrer — se montre en effet 
d'un grand rendement pour la comprehension de ce qui se joue reellement 
dans les nombreux developpements que notre plus ancienne litterature 
consacre aux questions juridiques et judiciaires. Encore convient-il de definir 
au prealable ce que Louis Gernet entend par pre-droit. La chose n'est pas si 
facile a faire parce que les pages de « Droit et predroit en Grece ancienne » 
sont le fait d'un savant qui montre peu de gout pour la synthese et qui procede 
en juxtaposant les documents et en multipliant les analyses, d'une facon qui 
fait certes apparaitre des comportements et des mentalites specifiques (qu'il 
qualifie de pre-juridiques), mais avec un impressionnisme peu propice au 
resume et a la modelisation. Dans les domaines de la vie sociale que Ton 
comprend immediatement comme relevant du droit et de la justice, Louis 
Gernet met au jour une pensee anterieure a la pensee strictement juridique, la 
seconde etant liee a la premiere par une certaine continuite. Si Ton exerce sur 
les pages de « Droi t et predroit dans la Grece ancienne » l'effort de synthese 
que leur auteur n'a pas eprouve le besoin de faire, on peut caracteriser le pre
droit par quatre traits principaux2 : 

- l 'obligation; les individus sont lies entre eux par un ensemble 
d'obligations reciproques, produites par les circonstances ou 
dependantes de la condition sociale ou du statut politique des uns et des 
autres ; ces obligations sont incorporees par les agents sociaux (par 
exemple, celui qui doit, en pre-droit, est un oblige, et devient, en droit, un 
« debiteur »). 

1 B. Lemesle, Conflits et justice au Moyen Age. Normes, hi et resolution des conflits en Anjou aux XI" et XII" 

siecles, Paris, Presses Universitaires de France, 2008, p . 154-156. 
2 La lecture de « D r o i t et predroi t en Grece ancienne » p e u t etre ut i lement comple tee par celle 

de « Le t emps dans les formes archaiques du d ro i t» , Journal de Psychologies t. LIII, juillet-sept., 

1956, p . 379-406 (repris dans Anthropologic de la Grece antique, op. cit, p . 261-287). 

76 



Philippe Haugeard 

- la ritualisation ; les questions juridiques ou les affaires judiciaires se 
reglent sous la forme de rituels extremement codifies, avec des paroles 
obligees, des gestes et des objets symboliques ; c'est la force de ces 
rituels qui leur confere leur efficacite ou leur efficience, le formalisme 
des procedures juridiques ou judiciaires posterieures apparaissant des 
lors comme un prolongement et une stylisation du rite. 

- l'epreuve comme preuve ; la pensee pre-juridique accorde une place 
preponderate au serment, prete publiquement dans un cadre sacre ; le 
serment fonctionne comme une preuve et constitue une epreuve de 
type ordalique ; l'epreuve comme preuve possede une dimension 
agonistique, elle participe du defi. 

- La ratification publique ; c'est un trait essentiel du pre-droit: dans les 
cas de litige, de contestation ou de conflit, la collectivite est prise a 
temoin par les parties opposees ; accusation et defense sont publiques, 
dans le cadre de procedures elles-memes publiques ; quelle que soit la 
nature de l'affaire, la collectivite est partie prenante dans le deroulement 
de Taction juridique ou judiciaire. 

Les analyses de Louis Gernet permettent d'etablir un cadre de reflexion a 
partir duquel il serait possible de faire apparaitre ce qui releve du pre-droit 
dans la pratique juridique et judiciaire telle qu'elle est representee dans la 
litterature medievale ; ce cadre, operatoire pour une etude portant sur un large 
corpus de textes, est cependant trop vaste pour etre illustre et explore dans 
l'espace restreint d'un article, et nous ne croyons pas non plus que limiter 
l'etude a un seul des traits caracteristiques definis plus haut serait de bonne 
ecole en raison de la frequente articulation de ces traits entre eux. C'est 
pourquoi nous prefererons attirer ici l'attention, a travers la notion de pre-
droit, sur un des risques represented par la forte presence d'un langage du 
droit dans les episodes ou developpements a dimension juridique ou judiciaire 
presents dans les textes litteraires medievaux, celui de creer l'impression — 
fausse — de l'existence d'un Droit au sens moderne du terme, c'est-a-dire d'un 
ensemble de normes commandant les divers aspects de la vie sociale et 
exercant une action contraignante sur les individus, sinon de facon generale ou 
collective, du moins d'une facon relative a leur statut ou a leur condition au 
sein de la societe globale. II ne s'agit pas ici de nier l'existence de normes mais 
de rappeler, apres les historiens du droit medieval, que, pour la periode qui 
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nous interesse (avant le XIIP siecle), et particulierement pour l'espace social 
qui est le notre (celui des feodaux et de la feodalite), ces normes ne sont pas 
des regies de droit a strictement parler — illusion creee par la permanence d'un 
certain vocabulaire juridique et de certaines pratiques judiciaires et illusion a 
laquelle la critique litteraire, pas toujours bien informee des progres de 
1'anthropologic juridique, continue bien souvent de ceder. 

Notre propos, comme nous venons de le signaler, mais il convient de 
preciser les choses, vaut essentiellement pour un temps donne et pour un 
espace social particulier. Les textes qui nous interesseront sont en effet des 
chansons de geste composees dans la deuxieme moitie du XIIe siecle, parmi les 
plus anciennes done — e'est-a-dire des textes anterieurs a la mutation juridique 
du XIIP siecle, mutation stimulee par le renouveau du droit romain et le 
developpement d'un droit coutumier ecrit, marquee par l'apparition de 
procedures nouvelles, inquisitoires et plus rationnelles, et qui ouvre la voie a 
notre moderne juridicite, definie par l'existence d'un corps de regies explicites 
dont le respect est garanti par Taction d'une autorite qui en sanctionne les 
transgressions en vertu d'un systeme de peines lui-meme explicite1. Ces 
chansons de geste seront de plus des chansons de revoke, en raison de l'interet 
particulier que ce type de textes manifeste pour les questions de pouvoir et ce 
qu'on appelle (d'ailleurs improprement) le «droit feodal», expression 
commode sans doute mais mal adaptee en effet a la pratique reelle d'individus 
dont les relations, fondees sur une inegalite de statut, etaient davantage 
commandees par le pragmatisme, l'etat de fait et quelques principes generaux 
assez simples que par des regies clairement definies, en tout cas jusqu'a la fin 
du XIP siecle2. Ces chansons de revoke decrivent ou developpent de 
nombreuses scenes de plaid (conseils, deliberations, proces, jugements, 
querelles ou disputes juridiques) dans lesquelles le vocabulaire et la pratique du 
droit donnent l'impression d'une certaine modernite, comme si la 
«medievalite» de la representation litteraire se trouvait en fait limitee a 
quelques exces de comportement et a des usages qui paraissent desormais 
pittoresques ou etranges, comme le duel judiciaire ou l'ordalie. Nous 
voudrions done montrer, a I'aide d'exemples pris dans Girart de Roussi/kn et 
Garin le ljoherenc, que la pratique juridique peut avoir toutes les apparences du 
droit et etre encore profondement marquee par un pre-droit. 

1 J. Chiffoleau, article « Dro i t s », Dictionnaire raisonne de /'Occident medieval, Paris, Fayard, 1999. 
2 G. Gio rdanengo , « Cou tume et droit feodal en France (XIIe-XIVe siecle) », Feodalites et droits 

savants dans le Midi Medieval, Aldershot (GB), 1992, chap. XV, p . 202-221. 
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L'impression de familiarite que Ton peut eprouver a la decouverte des 
plaids epiques est d'abord produite par l'existence d'un vocabulaire du droit 
que la langue a conserve (presque) intact {droit, plait, jugier, jugement, jostice, etc.) 
et par un gout manifeste pour le debat contradictoire ; cette impression est 
renforcee par la presence, dans certains contextes de nature explicitement 
juridique, d'experts ou plutot de personnages faisant figure d'experts ou se 
prevalant d'une veritable expertise. On voit ainsi, dans Girart de Roussillon, le 
roi Charles ouvrir un conseil en s'adressant a ceux de ses vassaux qui savent le 
droit et qui s'y entendent: ils ont le devoir de donner leur avis1. II accuse ensuite 
Girart d'avoir commandite le meurtre de Thierry de Scanie, un de ses proches 
parents, et d'etre complice de Fouchier qui vient de l'humilier en lui volant son 
tresor : si Girart n'apporte pas la preuve de son innocence par un duel 
judiciaire, Charles lui reprendra le fief qu'il tient de lui: ce sera done la guerre2. 
Au cours du conseil, Charles exprime sa colere envers ceux qui interviennent 
dans le debat et qui, a l'exception d'un jeune ecervele, prennent tous la defense 
de Girart, plaident pour sa convocation a une assemblee ou il pourrait 
s'expliquer et mettent en garde leur souverain contre son projet de 
confiscation et d'expedition militaire, qu'ils jugent hatives et du coup 
illegi times. 

Le texte donne longuement la parole a un certain Gace, vicomte de Dreux, 
qui ose reprendre et developper l'avis d'un precedent intervenant que Charles 
avait pourtant violemment interrompu en lui reprochant de se meler au debat 
sans savoir juger du droifi. Sur de son expertise, Gace, dans deux kisses 
similaires, donne clairement son avis, d'une facon qui contrarie profondement 
les intentions de Charles : 

« D o n , dirai vos un pau de m o n arvir. 
O m qui dreit sat jujar non dei mentir. 
N o n deis ton lige ome, quis vol servir, 
De gerre escometre ne ahatir. 
Mais manda l'a ta cort a tei venir ; 
E s'el se po t salvar e escondir, 
N o n doit mige Girarz per cou perir, 

1 Girart de Roussillon, (ed. et trad.) M. de Combarieu et G. Gouiran, Paris, Librairie Generate 
Francaise, 1993, v. 3566-3567 : « Segnor, qui sat de dreit rien ni entent, /Si m'en conselt per foi 
son escient. » Le conseil que nous commentons ici commence au vers 3561 et s'acheve au vers 
3736. 
2 Ibidem, v. 3568-3575. 
3 Ibid, v. 3636-3648. 

79 



Philippe Haugeard 

Ne no|l] deus en ta colpe de tei partir. »* 

« Q m qui dreit sat el dis e lo desere, 
Ensement est con aurs que l 'on esmere. 
Si vos retez Girart e el n o fere, 
S'el s'en poust escondire, que mal non mere, 
T o t per n o n de bataille, c'est qui li quere, 
N o n deves a is conte moure de guerre, 
Ne no le devez toure un mas de tere ! »2 

L'affirmation de la valeur de celui qui sait, dit et expose le droit, prepare la 
formulation d'un avis qui repose sur des normes implicites qui, a defaut de les 
prohiber completement, rendent illegitimes la confiscation du fief d'un vassal 
qui ne s'est pas encore explique et le recours immediat a la guerre contre lui ; 
la discussion est done clairement d'ordre juridique et elle se deploie non moins 
clairement dans le cadre juridique specifique de la feodalite, avec ses 
obligations positives et negatives. Savoir le droit, ou savoirjuger du droit, c'est, en 
contexte, etre capable de dire ce qu'il est approprie de faire ou de ne pas faire 
dans le cadre contraignant de l'institution feodale. Nous ne sommes pourtant 
pas completement dans le droit, mais simplement, selon l'heureuse formule de 
Jean-Charles Herbin, dans un « horizon du droit »3, que l'on definira pour 
notre part comme une configuration juridique qui tend vers le droit mais qui 
reste encore en partie ancree dans le pre-droit. 

A la fin du conseil, Charles se range a l'avis de ceux qui se sont exprimes et 
qui se sont montres unanimes sur l'attitude qu'il convenait d'adopter vis-a-vis 
de Girart. Le texte met done en scene un personnage de souverain contraint 
de renoncer a ses projets belliqueux face a des vassaux qui font valoir ce 
qu'exige la situation : l'arbitraire plie devant la raison, la volonte de celui qui a 
le pouvoir et la force ne l'emporte pas sur l'affirmation d'un droit qui apparait 
comme triomphant. Les faits sont la et il ne s'agit pas, apres les avoir etablis, 
de les contester, mais de signaler que s'arreter la revient a ne percevoir qu'une 
partie de la realite d'une representation litteraire qui revele aussi la survivance 
de mentalites pre-juridiques. Ce qui releve en effet du pre-droit dans notre 
scene, c'est d'abord la dimension profondement agonistique de la 
deliberation : l'attitude que l'auteur prete a Charles dessine le portrait d'un 

i Ibid., v. 3667-3674. 
2 Ibid, v. 3696-3702. 
3 J.-C. Herbin, « Garin le Loherain, une machine infernale », Crimes et chatiments dans la chanson de 
geste, Paris, Klincksieck, 2008, p. 124. 
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souverain qui compte sur son statut et son pouvoir pour obtenir, dans le cadre 
institutionnel d'un conseil, l'aval de ses vassaux pour un projet qui satisfait 
moins l'exigence de justice que sa haine belliqueuse a l'endroit de Girart; les 
vassaux resistent en lui opposant le « droit» mais celui-la ne suffit pas a faire 
plier le souverain ; on entend en effet le dernier intervenant conclure son 
intervention sur une menace a peine voilee : « Non deis perdre en ta colpe 
conte Girart, / [Ne] nol partir de tei par negun art. / Dan i auriez grant, reis, e 
regart. w1 Charles ne renonce pas a son desir d'en decoudre avec Girart parce 
qu'il cede devant la force du droit mais parce qu'il est de son interet de ne pas 
se mettre en tort par rapport a l'opinion generale ; d'un autre cote, a travers 
leurs mises en garde, les vassaux de Girart sont moins des ardents defenseurs 
du « droit» qu'ils ne sont attaches a un etat de fait qu'ils jugent satisfaisant, a 
savoir l'existence d'un lien de vassalite entre les deux protagonistes — lien de 
vassalite qui, pour ne pas etre parfait, maintient toutefois leur profond 
ressentiment dans un cadre juridique, celui de la feodalite, qui impose des 
limites a son expression : en dehors de ce cadre, comme l'a montre la premiere 
partie du recit, le risque est grand d'une violence generalised. 

De plus, c'est un autre point important, Charles plie parce qu'il ne trouve 
pas dans ses vassaux le prolongement ou l'echo de son propre desir : la 
composition de la scene de conseil — un dialogue vindicatif entre Charles et 
cinq personnages a qui le texte prete des interventions plus ou moins longues 
— a pour fonction de faire apparaitre une sorte de quasi unanimite contre le 
projet belliqueux de Charles ; on l'a dit, le personnage se heurte a une opinion 
generale qui lui est defavorable, il echoue dans sa strategie d'intimidation et ne 
s'en remet fmalement a la volonte de l'assemblee que par un effet du nombre. 
II y a un disaccord profond entre Charles et ses vassaux sur la responsabilite 
reelle de Girart dans le meurtre de Thierry de Scanie et dans le vol du tresor 
royal; ce disaccord commande des avis antagonistes sur ce qu'il convient de 
faire, le recours au « droit» servant alors a legitimer les aspirations des uns et 
des autres, la guerre contre Girart pour Charles, le maintien du lien vassalique 
entre les deux personnages pour les vassaux : le droit mediatise cet antagonisme, 
il permet de le deplacer dans un autre espace que celui du strict rapport de 
force, mais ce rapport de force existe bel et bien : il oppose le pouvoir 
institutionnel du souverain a la voix du plus grand nombre, qui l'emporte. II y 
a bien un debat juridique entre Charles et ses vassaux, et ce debat se fonde sur 
des normes et des principes, mais en meme temps, ce debat n'est pas 

1 Girart de Roussi/Ion, ed. c i t , v. 3727-3729. 
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completement detache du pre-droit: la confrontation en est le principe 
dynamique et ce qui s'affirme a l'occasion de la discussion, ce n'est pas tant la 
fermete du droit que celle de l'opinion la plus partagee sur ce qu'il convient de 
faire ; il y a le poids de la collectivite et meme un personnage comme Charles, 
un souverain pourtant tres sourcilleux sur ses prerogatives, ne peut faire 
l'economie d'une ratification publique de ses decisions et actions. On a affaire 
a une scene ou l'efficience du droit ne tient pas entierement a lui-meme, ou 
cette efficience n'est pas relative a l'autonomie meme du droit, mais a un 
assentiment collectif dont il faut bien voir qu'il est tributaire des circonstances 
et commande en grande partie par des considerations extra-juridiques. 

Meme la ou une norme semble imposer sa puissance contraignante, a 
l'instar de la regie de droit dans les societes juridiques, il arrive que Ton se 
trouve en realite dans une situation de pre-droit. 

C'est le cas dans l'episode a l'origine de l'interminable conflit qui va 
opposer Lorrains et Bordelais dans Garin le ljoherenc. La scene se passe a Laon, 
a la cour du roi Pepin : Garin revient victorieux des Sarrasins, qu'il a vaincus 
devant la cite de Val Parfonde, ville de Thierry de Maurienne. Ce dernier, 
mortellement blesse lors de la bataille, avait souhaite avant de mourir que son 
fief revienne a Garin et lui avait offert d'epouser sa fille Blanchefleur, son 
unique heritiere ; Garin avait accepte, tout en suspendant la reprise du 
domaine de Thierry a l'accord futur du roi Pepin, d'une facon qui 
reconnaissait done implicitement le droit superieur du souverain sur la 
transmission des fiefs a l'interieur de son royaume. Garin, fiance a la toute 
jeune Blanchefleur (elle n'a que huit ans et demi), expose done la situation au 
roi Pepin qui donne immediatement son consentement et qui confirme ainsi 
les engagements passes a Val Parfonde. La decision royale souleve soudain 
une contestation : Fromont se leve pour revendiquer le fief de Thierry, en 
vertu de l'engagement qu'avait pris Pepin de saisirle. jeune homme, quand il en 
exprimerait le desir, du fief (libre ou devenu libre) qu'il lui ferait plaisir de 
posseder — ce qu'il fait maintenant de la Maurienne, et publiquement, d'une 
voix forte et menacante. La reponse de Pepin est cinglante, et pleine 
d'autorite : 

« Et dit li rois : "Or oi plet de noient! 
Ce done li peres fet don a son enfant, 
Et il l'asiet et done a son vivant, 
Qu'il s'en ist fors voiant tote gent, 
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Ne la poet perdre par droit de jugement. »* 

Cette reponse ne suffit cependant pas a reduire son interlocuteur au silence, 
Fromont refusant en effet de renoncer a ses pretentions. Garin s'en mele, le 
ton monte et les choses degenerent en bataille rangee entre les membres des 
lignages des deux personnages, compagnons d'armes devenus desormais de 
mortels ennemis. 
On reconnait immediatement dans le propos du roi Pepin l'affirmation du 
principe de l'heredite du fief, laquelle devient tres vite la regie : le comte 
d'Anjou, au XIe siecle, recupere encore certains fiefs a la mort de leur titulaire, 
mais il fait figure d'exception, comme le roi d'Aragon au siecle suivant2. Mais 
en realite, et a y regarder de plus pres, le personnage ne formule en rien 
quelque chose qui s'apparenterait a une regie de droit; il suffit, pour s'en 
convaincre, de comparer son propos avec celui que tient par exemple le heros 
de Raou/ de Cambrai dans un contexte qui rappelle etroitement la situation de 
notre texte : « Drois empereres, ge vos di tot avant, / l'onnor del pere, ce 
sevent li auquant, / doit tot par droit revenir a l'esfant. »3 Nous avons affaire 
ici a l'enonce d'une norme — d'une norme connue et reconnue que le 
personnage allegue pour recuperer le fief paternel, que Louis avait confie a 
Gibouin du Mans a la mort du pere du heros, alors trop jeune pour en assurer 
la charge. 

Le roi Pepin, dans Garin le ljoherenc, n'enonce pas une norme de ce genre 
mais il evoque une ceremonie. S'il rejette la possibilite d'un plaid portant sur la 
question de la succession de Thierry a la tete de la Maurienne, c'est alors en 
vertu, non pas de l'efficience d'une regie de droit, mais de l'efficience de ce qui 
apparait un rituel — rituel au cours duquel, devant ses vassaux, Thierry de 
Maurienne, un pere, s'est dessaisi de son fief au profit de Blanchefleur, son 
enfant, et plus precisement son unique heritiere ; il n'est plus possible, des 
lors, de soumettre la chose a un quelconque jugement. Nous tenons la un 
temoignage capital: si la ceremonie presuppose une legitimite, celle de pouvoir 
transmettre son fief a ses enfants, cette legitimite devient proprement 
intangible par l'effet d'un rituel fait de gestes ou de paroles (le texte n'est pas 
explicite a ce sujet) par lesquels l'acteur principal se dessaisit de ce qu'il 
possede et le donne a celui ou celle qu'il institue comme son heritier ou 

1 Garin k ljoherenc, (ed.) A. Iker-Gitdeman, Paris, Champion, v. 2099-2103. 
2 G. Giordanengo, article « Droit feodal », Dictionnaire du Moyen Age, Paris, PUF, 2002, p. 445. 
3 Raoul de Cambrai, (ed. et trad.) S. Kay et W. W. Kibbler, Paris, Librairie Generale Francaise, 
1996, v. 524-526. 
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heritiere. Ce que laissent entendre les propos de Pepin, c'est que le principe de 
l'heredite, pour bien etabli qu'il soit (sans quoi Thierry n'aurait pas agi comme 
il a fait; sans quoi non plus Garin n'aurait pas accepte de recevoir la 
Maurienne en se mariant a l'heritiere), n'a qu'une valeur relative et qu'un plaid 
sur la question de l'avenir du fief de feu Thierry aurait done pu aboutir a un 
jugement d'une autre nature (en l'occurrence favorable a Fromont). La norme 
obtient l'efficience qui lui manque en elle-meme a l'occasion d'une ceremonie 
qui confere une veritable sacralite a ce qui s'y joue. On le voit, l'exercice du 
droit, dans le cadre d'une deliberation de nature juridique (un^/^debouchant 
sur un jugement— c'est bien le vocabulaire utilise par le personnage de Pepin) ne 
saurait defaire ce qu'une ceremonie a etabli et sacralise ; l'efficience de ce qui 
s'est passe a Val Parfonde est le produit d'une sacralisation operee par la 
solennite d'une procedure de donation ratifiee, du fait de sa seule presence, 
par la communaute des vassaux. 

L'heredite du fief est devenue avec le temps un element du droit feodal; 
son principe semble a ce point acquis que, dans la plupart des textes epiques 
medievaux, la question de la transmission du fief n'est pas soulevee, cette 
transmission obeissant a une sorte d'automatisme juridique. Quelques 
chansons cependant font le choix de se situer en amont par rapport a l'etat de 
la pratique en vigueur, d'une facon qui restitue au principe de l'heredite sa 
relativite premiere ou originelle ; c'est notamment le cas dans Raoul de Cambrai 
ou ce principe est combattu par le roi Louis, souverain attache a son « droit» 
de designer librement ses feudataires dans le cadre d'une concession viagere 
des fiefs (ce qui correspondait a la realite carolingienne) : entre les deux 
principes apparait une tension a l'origine de violents conflits et l'auteur se 
montre clairement favorable aux vassaux et au principe de l'heredite du fief, 
faisant ainsi porter la responsabilite de la guerre civile sur un souverain 
tyrannique, arbitraire et inconsequent dans ses decisions. L'interet particulier 
de l'extrait de Garin le ljoherenc sur lequel nous avons concentre notre attention 
est qu'il fait apparaitre un pre-droit preparant l'avenement de l'heredite 
comme regie de droit dans la transmission du fief, d'une facon qui s'est 
d'ailleurs etendue au-dela des seuls enfants. 

La litterature epique decrit une societe feodale ou, en matiere de droit, tout 
semble pouvoir se discuter, le plaid etant le lieu meme de la discussion — une 
discussion dont la finalite est moins de trancher un point de droit que 
d'etablir, comme on l'a vu plus haut dans la scene de conseil de Girart de 
Roussillon, un consensus sur ce qu'il convient de faire eu egard a une situation 
particuliere, et ce dans un cadre juridique constitue, non pas de regies de droit, 
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mais de principes generaux susceptibles d'interp rotations variees, et 
dependantes de l'interet ou de la volonte plus ou moins explicites de ceux qui 
prennent part a cette discussion : le plaid epique est par excellence le lieu de 
l'opposition et de la confrontation. C'est d'ailleurs ce qui explique sans doute 
qu'en ancien francais le mot plaid soit si souvent employe dans le sens de 
« querelle ». Le plaid medieval est en effet par nature agonistique, en raison du 
type de procedure qui en sous-tend le developpement, a savoir la procedure 
accusatoire (on voit Charles porter une accusation contre Girart, comme on 
voit Charlemagne, dans la Chanson de Roland, ouvrir le proces de Ganelon en 
portant contre lui une accusation de trahison). 

La pratique juridique medievale oppose toujours deux parties, d'un cote 
des plaignants, qui accusent ou qui revendiquent, de l'autre des accuses, qui 
contestent l'accusation ou qui defendent leur propre cause. C'est ce dualisme 
qui est exprime a travers le fait, si caracteristique de la representation litteraire 
medievale des questions juridiques ou judiciaires, que le droit suppose le tort, 
et inversement. C'est a travers cette articulation du droit et du tort, rappelons-
le, que le conflit entre chretiens et musulmans est par exemple pose dans la 
Chanson de Roland, la guerre etant explicitement donnee comme un jugement 
de Dieu dont le denouement, finalement favorable aux Francs, dit de quel cote 
se trouve la verite1. Les termes droit et tort decrivent sans doute, pour celui qui 
y recourt, une opposition de fait en matiere de verite, de droit ou de justice, 
mais surtout ils defmissent, dans leur association, un schema mental de 
comprehension et de representation qui nous semble relever du pre-droit. 
Droit et tort s'opposent, mais selon un principe de reversibilite. C'est ce que 
rappelle le commentaire que l'auteur de Garin le ljoherenc emet sur le revirement 
de Fromont a la suite du meurtre de Begue, le frere de Garin, par des hommes 
a lui: « Ez vos le plait en autre sans basti: / Primes ot droit Fromonz li 
posteis, / Et de son droit est an son tort failliz [...] »2. 

Dans le contentieux (plait) qui oppose Fromont et Garin a la suite du 
meurtre de Begue, Fromont conclut d'abord un accord avec Garin afm 
d'eviter le declenchement d'une faide qui serait necessairement violente et 
meurtriere. Cet accord prend la forme d'un convent — un accord contractuel 
passe entre deux individus et dont les termes sont tres precis, Fromont s'etant 
engage par lettre a remettre a Garin les coupables du meurtre de son frere et a 
lui verser une forte somme d'argent, ce que le chef des Lorrains avait accepte, 
contre l'avis d'une partie de ses parents et allies, favorables a la faide. Selon 

1 Chanson de Poland, (ed.) C. Segre, Geneve , D r o z , 2003, v. 3367-3368. 
2 Garin k ljoherenc, ed. c i t , v. 11196-11198. 
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l'auteur de la chanson, Fromont avait droit tant qu'il etait dans son premier etat 
d'esprit, celui de la recherche d'un compromis avec les Lorrains, mais ensuite, 
pousse par un de ses proches, il renonce a respecter le convent conclu avec 
Garin et du meme coup il sort de son droit pour tomber dans son tort. Le 
vocabulaire du droit, dans cette affaire, ne suppose pas pourtant — on va le 
voir — de regies de droit ni de procedures juridiques fixes. 
Le meurtre de Begue exige une reponse, mais cette reponse n'est pas 
judiciaire : aucune autorite de justice ne se saisit de l'affaire, en vertu d'un 
pouvoir institue et de lois etablies. Dans pareil cas, la reponse immediate qui 
vient a l'esprit des protagonistes, c'est l&faide; l'auteur prefere envisager une 
autre solution, et ce faisant il va mettre en place les termes d'un contentieux 
dans le deroulement duquel il mobilise a diverses reprises un vocabulaire 
clairement juridique mais ce vocabulaire renvoie a des elements de pre-droit et 
recouvre des mentalites pre-juridiques. 

Redoutant d'entrer dans le cercle vicieux de l&faide, Fromont envoie a Garin 
une lettre dans laquelle il propose reparation de la mort de Begue : il lui livrera 
les coupables du meurtre, lui fera don de quinze sommiers charges de 
richesses et fera chanter dix mille messes pour le salut de Fame de la victime ; 
Garin juge qu'une telle proposition lui interdit de hair Fromont, avis que 
partage son fils Gibert qui estime en effet que, dans de telles conditions, le 
chef des Bordelais doit rester Yami de son pere1. Le vocabulaire de l'amitie et 
de la haine ne renvoie pas ici a une affectivite, mais a un etat d'esprit, pacifique 
ou belliqueux, envers un homme reduit a sa condition sociale de grand 
seigneur et percu comme une menace potentielle. A travers le personnage de 
Fromont, l'auteur decrit un personnage qui a droit (voir citation ci-dessus), 
l'expression avoir droit etant d'ailleurs explicitement associee a la recherche de 
la paix par l'abbe qui a ete charge du covent (et qui s'adresse ici a Fromont) : 
« Vos avez droit, li abes respondi, / Car on se doit bien a la pais tenir. »2 

Le texte met en scene des individus qui ne cherchent pas a etablir un 
jugement du meurtre de Begue mais a retablir les conditions de non guerre 
dans laquelle ils se trouvaient avant l'evenement tragique. Ce qui est recherche 
par Garin et Fromont, c'est une acordance qui puisse garantir le maintien de la 
paix entre eux, et par consequent entre leurs lignages3. Au coeur meme d'une 
situation de faide, le texte montre done des hommes qui, par crainte d'une 
violence incontrolable et generalised, sont d'abord soucieux d'etablir un 

i Ibid., v. 10821-10859. 
2 Ibid., v. 11135-11136. 
3 Ibid, v. 11122, 11137, 11144, 11249, 11341-11342, 11373-11378. 
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compromis amiable susceptible de maintenir une situation qui n'est d'amitie 
que dans la mesure ou elle n'est pas d'agression ou d'hostilite, ce qui est 
conforme a ce que les historiens ont defini des mentalites medievales des XIe 

et XIIe siecles, dans le cadre meme des procedures judiciaires1. On le voit, dans 
un cadre sans justice transcendante susceptible de s'imposer a tous les 
individus, l&faide apparait bien comme la reponse immediate au crime commis, 
mais cette faide peut ne pas prendre immediatement la forme d'une violence 
reciproque vouee a la generalisation. 
Le covent passe entre Fromont et Garin ne sera pas cependant applique. 
Fromont se retracte parce qu'il est desavoue par Guillaume de Monclin, pour 
qui il est honteux de livrer ses amis — les meurtriers de Begue — a la discretion 
de Lorrains qui ne manqueront pas de se venger : l'argument de l'honneur, 
assorti de la crainte de passer pour un homme qui a peur d'en decoudre avec 
son puissant adversaire, suffit pour que Fromont change d'avis. Plus tard, a 
l'occasion de deux reunions ou les deux protagonistes sont censes trouver un 
accord, la premiere a Metz, chez Garin, la seconde a Paris, a la cour du roi 
Pepin, on voit Fromont alleguer le fait que sa proposition, prise sans 
concertation, n'avait pas l'assentiment de ses amis (parents, allies et vassaux) 
pour justifier l'impossibilite pour lui d'en satisfaire les conditions2. Lors du 
plaid qui a lieu a Paris, Pepin, apres avoir ecoute les deux parties en presence, 
juge rapidement en faveur de Garin et exige de Fromont qu'il respecte ses 
engagements : 

« Je jugerai !, ce dit li rois Pepins, 

par tel covant com il sera d i t : 

Puis que Fromonz ces covanz li jehi, 
ces covenances que nos avons oi', 
de randre eels qui le due on t ocis, 
po r faire ce qui seroit ses plesirs, 
ses covenances doit il Garin tenir ! »3 

1 Cf. S. D. White, « Pactum.. .Legem Vincit et Amor Judicium : The Settlement of Disputes by 
Compromise in Eleventh-Century Western France », The American Journal of Legal History, vol. 22 
(1978), p. 281-308 ; et P.J. Geary, « Vivre en conflit dans une France sans Etat : typologie des 
mecanismes de reglement des conflits », Annates. ES.C, 1986, p. 1107-1133. 
2 Garin le Loherenc, (ed.) cit, v. 11311-11313 et v. 11820-11823. 
3 Ibid, v. 11841-11852. 
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En l'absence de regies de droit etablies, ce qui fait force de loi aux yeux du 
personnage, c'est la convention prealablement passee entre les deux 
protagonistes — un accord {covent) dont tous les termes (covenances) doivent etre 
respectes, le mot covent servant aussi a Pepin pour designer la decision de 
justice qu'il vient de prendre, de formuler et de dieter. 
Le lignage de Fromont refuse cependant de se plier a la volonte royale : on 
sort les epees de leur fourreau et s'engage un violent combat entre les deux 
camps ; Pepin reussit cependant, par la menace, a obliger les belligerants a 
deposer les armes, mais, desarme, Fromont ne plie toujours pas, refusant de 
fixer un terme a la realisation de l'accord, condition de la paix avec Garin. 
C'est la reine qui intervient alors, en prenant sur elle, au nom de Garin qu'elle 
n'a pourtant pas consulte, d'accorder une treve de sept ans, ce qu'accepte 
aussitot Fromont qui n'a pas compris le sens de cette manoeuvre dilatoire : 
donner le temps aux fils de Begue de grandir et de fortifier le chateau paternel. 
Ce que prepare done la reine, c'est un rapport de forces favorable aux Lorrains 
dans le cadre d'une faide qui ne peut manquer d'avoir lieu en raison de 
l'incapacite d'une des deux parties a renoncer a la logique de l'honneur et de la 
solidarite lignage re. 

Cette sequence illustre pleinement, tout en donnant parfois aux choses un 
tour hyperbolique, ce que certains historiens ont fait apparaitre de la pratique 
juridique des feodaux dans les premiers temps de la feodalite, a une epoque ou 
le « droit feodal» est reduit a quelques principes generaux (l'aide, le conseil, la 
non agression entre personnes liees par l'hommage, des droits et devoirs 
limites a ceux qui sont explicitement definis dans les convenientiae quand elles 
existent) et ou, plus largement, le droit, comme systeme normatif 
commandant ou controlant le comportement social des individus, n'est pas 
constitue d'un ensemble de regies de droit mais, comme le rappelle Jacques 
Chiffoleau, s'organise autour de « valeurs » et de « references » parmi lesquelles 
on trouve «les liens du sang et ceux de l'amitie, le code de l'honneur et la 
necessite d'obtenir reparation, la saisine et le don, les degres infinis de la 
possession et le renouvellement permanent des accords ou des guerres »1. 
Dans nos deux textes, ces « valeurs » et ces « references » pesent sur les esprits 
et commandent les reactions, mais d'une facon qui n'a rien d'automatique ; 
elles peuvent meme servir de pretexte a des postures dictees par d'autres 
imperatifs, comme on peut le voir a travers le comportement de Fromont, 
pret, dans un premier temps, pour eviter la guerre et ses dommages, a livrer les 

1 J. Chiffoleau, « Dro i t s », art. cit. 
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coupables du meurtre de Begue, mais qui, dans un deuxieme temps, se ravise 
au nom de l'honneur et pour ne pas entacher sa reputation de lachete, et qui 
enfin, dans un troisieme temps, se retranche derriere ce qui sonne comme un 
argument juridique qui le lie a la volonte de son lignage, comme si sa decision 
personnelle n'avait pas de veritable valeur contractuelle en l'absence de la 
ratification des siens et de ses soutiens. 

Cette pluralite des « valeurs » et des « references » fait la relativite des 
normes que les personnages alleguent en toute bonne foi ou avec tres 
mauvaise foi: elles attisent les rivalries et/ou permettent de dissimuler les 
causes reelles de telle ou telle action ou les mobiles veritables de telle ou telle 
posture. A travers cette mouvance des arguments et des justifications des uns 
et des autres se manifeste en effet une donnee constante, a savoir Petat d'esprit 
fondamentalement vindicatif et revendicatif des protagonistes — des individus 
sourcilleux sur leur honneur et sur leur interet, economique, social et/ou 
politique ; des individus pris aussi dans des reseaux complexes de liens, de 
droits et de devoirs qui les contraignent d'un cote, mais dont ils tirent parti 
d'un autre cote, avec habilete, au gre des besoins ou des circonstances. II ne 
faut pas pour autant voir dans les textes epiques du cycle de la revoke de 
simples reflets d'une realite que Dominique Barthelemy decrit a partir d'autres 
sources que litteraires, celle de la noblesse aux premiers temps de la feodalite — 
societe qu'il prefere qualifier defaidak plutot que de feodale, et dont le ressort 
dynamique est justement la contestation et la revendication fondees sur des 
rapports de force plus ou moins explicites ou assumes1. Or, bien evidemment, 
la matiere epique par excellence, c'est le conflit et la confrontation, sous les 
especes heroiques du combat et de la guerre : il y a la une sorte de rencontre 
objective entre la chanson de geste comme genre epique et le contexte 
historique de son essor comme forme litteraire (au XIIe siecle). 

Des chansons comme Girart de Roussi/kn ou Garin le ljoherenc tirent profit de 
cette rencontre, mais d'une facon qui ne vise pas tant a reproduire les premiers 
temps feodaux dans leur realite sociale qu'a explorer le potentiel litteraire des 
elements de la pratique juridique a Pepoque de leur composition : la violence, 
la rivalite, la revendication, le conflit et ce que nous appelons, a la suite de 
Louis Gernet, le pre-droit. Ces deux textes, comme d'autres, montrent un 
interet particulier pour le « droit feodal» entendu au sens large, c'est-a-dire 
incluant tout ce qui concerne le fief, sa possession, sa contestation, sa 

1 D. Barthelemy, Chevaliers et miracles. La violence et le sacre dans la societe medievale, Paris, Armand 
Colin, 2004. 
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confiscation ou sa transmission. Mais si ce « droit feodal» est si fecond d'un 
point de vue litteraire, c'est que ce droit n'en est justement pas un au sens 
moderne du terme : il constitue une sorte de nebuleuse juridique faite de 
normes, de valeurs, de principes qui peuvent etre dotes d'un vrai pouvoir de 
coercition mais qui n'ont pas une valeur absolue ; des regies de droit semblent 
parfois enoncees, mais elles possedent rarement l'autonomie qui leur 
confererait une complete efficacite juridique, ces regies de droit ne 
correspondant le plus souvent qu'a ce qui est l'usage dominant. En plus de la 
relativite des normes, les textes font valoir l'importance de la recherche du 
compromis et de l'assentiment collectif dans le cadre de procedures qui visent 
a faire valoir un droit qui correspond en realite a ce qui est le plus approprie, le 
plus judicieux, ou meme le plus prudent de faire, vu les circonstances, a 
l'interieur d'un cadre juridique mouvant et incomplet, mais qui exerce ses 
contraintes. Dans un tel cadre, l'etat d'esprit vindicatif et revendicatif de la 
noblesse feodale n'est pas pleinement jugule par la loi: cet etat d'esprit est a 
l'origine de rapports de force et de manifestations de la violence qui 
cependant, dans la realite historique, restaient limites et sous controle1. Genre 
eminemment guerrier, la chanson de geste s'ingenie a inventer des causes de 
conflit, et elle trouve justement dans le deni de droit, le crime ou la trahison de 
quoi enclencher et faire durer les guerres qui constituent sa matiere naturelle : 
elle met parfois, ou momentanement, l'accent sur des developpements 
juridiques, non pas parce que la pratique du droit, comme elle Test devenue, 
serait source de justice et d'apaisement, mais parce qu'elle est marquee par un 
« droit» mouvant, pluriel et relatif (un pre-droit) propice a la contestation, et 
parce qu'elle mobilise des esprits particulierement vindicatifs pour qui la 
violence et le rapport de force font partie integrante de l'exercice du droit 
(mentalites pre-juridiques) : ce type de chansons connait ainsi deux espaces de 
la confrontation : le champ de bataille et la salle de deliberation, celle-ci 
pouvant facilement degenerer en celui-la. 

Sans doute sommes-nous progressivement sorti, au cours de ce long 
developpement, du pre-droit strictement defini et decrit par Louis Gernet 
pour la Grece archaique, mais nous ne pensons pas avoir denature le concept 
forge par cet eminent representant de l'anthropologie historique : la pratique 
juridique dans nos plus anciens textes epiques repose en grande partie sur des 
conceptions et des mentalites qui sont anterieures a celles du droit, au sens 
moderne du terme — ce que la permanence d'un certain vocabulaire et d'une 

i Ibid., p. 3-7. 
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certaine pratique du droit tend a occulter. II ne s'agissait pas pour nous de 
mettre en evidence, en recourant a un concept anthropologique, des analogies 
culturelles entre deux temps et deux espaces qui ont peu a voir entre eux, mais 
de faire apparaitre la specificite de ce qui se joue dans une representation 
medievale qui donne l'illusion de la ressemblance la ou elle est peut-etre le plus 
eloignee de nous. 

Philippe HAUGEARD 
Universite d'Orleans- POLEN 

91 



Mireille Issa 

LE DROIT EN LITTERATURE HISTORIOGRAPHIQUE. 

LE CAS DU RESCRIPTUM DU SIEGE DE TYR (1123) 

DANS WILLELMI TYRENSIS ARCHIEPISCOPI CHRONICON1 

Sur l'ensemble des recits de siege que les chroniqueurs des croisades font 
des villes cotieres orientales, celui de Tyr qu'etend l'archeveque latin 
Guillaume de Tyr sur la moitie du treizieme chapitre de son Chronicon2, merite 
une pause : c'est le seul qui beneficie d'un semblant de traitement juridique. 
Quelques mois avant le siege, les notables, aussi bien politiques que religieux, 
se reunissent pour decider du butin escompte, dont un tiers irait apres 
liberation de la ville aux Venitiens, en echange de leur collaboration militaire. 
L'historien insere le proces-verbal de la reunion a la fin du douzieme livre sous 
le titre de Kescriptum privikgii continentis consonantiam pactorum inter Venetos et 
principes regni lerosolimorum pro Tyrensi obsidione. Ce texte juridique plutot 
exceptionnel que je donne en annexe au present article, preludant a une 
narration epique pourtant bien commune, instaure des rapports etroits avec 
son actualite politique, historique et sociale. La veille du siege de Tyr, le 
tintamarre des preparatifs provoque l'agitation generale : on est loin du livre 
des Assises de Jean d'Ibelin, code de lois applique en temps de stabilite politique. 
Pourtant, le rescriptum de Guillaume de Tyr n'exige pas moins d'une langue 
ciselee, refletant la culture juridique classique de son auteur, chargee cependant 
d'une lourde phraseologie chretienne qui reproduit les sensibilites religieuses 
de Pep o que. 

Texte peu commun de l'historiographie des croisades, mis cependant a 
l'amorce d'un recit de siege bien frequent, le rescrit conclu entre les princes de 
Jerusalem et les Venitiens rapporte l'evenement fondateur de la teneur 
juridique, a savoir le siege de Tyr. A cet evenement, participera Dominique 
Michaslis, doge de Venise dont le concours, vraisemblablement partiel car 
reduit aux manoeuvres du blocus maritime, prendra une telle ampleur qui 
pousse historiens et economistes du Moyen Age, comme Jean Richard dans 

1 Willelmi Tynnsis Archiepiscopi Chronicon, (ed.) R. B. C.Huygens, Turnhout, Brepols, 1986, livre 
12, chapitre 25, p. 577-581. 
2 Ibidem, livre 13, cliapitres 1-14, p. 584-602. 
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son Histoire des Croisades, a qualifier l'intervention des Venitiens de « croisade 
venitienne »1. Le sens premier de rescriptum, reponse ecrite a une petition, celle 
que les Venitiens auraient faite avant de s'engager dans Taction guerriere, se 
derobe sans doute ici devant le sens technique de contrat ou d'assise, voire de 
« grant » comme le dit Jonathan Riley Smith2. Toutefois, cette garantie donnee 
aux Venitiens ne saurait avoir force de loi sans le consentement du souverain 
de Jerusalem. D'ailleurs, c'est grace aux expressions de pmmissiones et de 
prolocutiones que le rescrit se fait entendre aussi bien tel un engagement a sauver 
selon la deontologie royale, qu'un contrat entre allies, meme si la deuxieme 
partie du rescrit, civile par excellence, offre la legislation penale et qu'elle 
specifie la jurisprudence des cours. Mais cette garantie requiert principalement 
l'approbation du patriarche latin et de son clerge suffragant, qui apposent leur 
signature en temoins sur l'important rescrit, conformement a l'usage 
ecclesiastique qui consiste a sceller toute piece officielle. 

Or, comme I'illustrent les clauses du partage territorial que les croises 
devront observer apres conquete, les Venitiens possederont non seulement a 
Tyr, mais dans toutes les villes soumises au pouvoir latin dont Guillaume de 
Tyr nomme Jerusalem et Acre, une part physique dotee de maisons de 
commerce et beneficiant d'un traitement legal analogue a celui des proprietes 
royales : Ipsi Venetici, rapporte Guillaume, eccksiam et integram rugam unamque 
plateam sive balneum necnon etfurnum habeant, iure hereditario in pepetuum possidenda, 
ab omni exactione libera, sicut sunt regis propria. Telle qu'elle est exposee dans le 
rescrit, la legislation vient meme a determiner l'usage des mesures de capacite, 
la perception de droits d'entree et de sortie, l'acquittement de subventions 
annuelles que Baudouin II s'engage a verser a l'autre partie, la concession de 
bien-fonds a titre hereditaire tout comme l'exemption de taxes percues 
d'autres nations mais dispensant celle des Venitiens. Ce sont certes, comme le 
dira Rene Grousset, «de tres importants privileges commerciaux et 
politiques »3. On ne saurait ignorer alors que leur cooperation en 1123, tout 
comme leurs succes anterieurs et posterieurs, permettra aux Venitiens de 
constituer dans les villes liberees leurs traditionnels quartiers italiens qui, en 
l'espace d'un siecle, se transforment en seigneuries destinees principalement 

1 J. Richard, Histoire des Croisades, Paris, Fayard, 1996, p . 158. D e son cote, R. H . Bautier decrit 

r in t e rven t ion italienne d 'evenement decisif, « P r o b l e m e s politiques et economiques de la 

Medi terranee », Commerce mediterraneen et banquiers italiens au Moyen Age, Aldershot , Ashgate, 1992, 

I, p . 13. 
2 J. Riley-Smith, « T h e Commercia l Privileges of Foreign Merchan ts », Crusaders and Settlers in the 

Late East, Aldershot , Ashgate , 2008, XI, p . 118. 
3 R. Grousse t , Uepopee des Croisades, Paris, Plon, 1939, p . 127. 
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aux grandes families telles que les Contarini et les Embriaci1, ou a d'autres 
families marchandes pisanes, genoises, anconitaines ou amalfitaines2. A fin de 
favoriser leur insertion dans les nouvelles societes multinationales, ces 
seigneuries, detentrices des privileges territoriaux et juridictionnels 
qu'accordent rois et princes au XIIe et au XIIP siecle, codifient la vie de leurs 
ressortissants ainsi que les liens que ces derniers etablissent tour a tour avec les 
autorites, les Latins preetablis et les habitants indigenes. 

On s'interroge cependant si, de maniere generale, les chroniqueurs 
reproduisent dans leurs ouvrages une image fidele du droit de leur epoque, 
s'ils repondent aux pretendues exigences de l'objectivite historique et si la 
fmalite de ce qu'ils estiment etre droit correspond a celle des temps modernes. 
Jean d'Ibelin est peut-etre le meilleur a exprimer la vision utopiste des rois de 
Jerusalem, que represente parfaitement le scrupuleux Godefroi, qui tient a 
maintenir l'ordre dans son royaume, et a ce que ses homes et sonpeuple ... fucent 
governes, gardes, tenus et maintenus, menes etjustises a droit et a raison1. Joshua Prawer, 
en parlant du respect de sa parole, rappelle l'ideal de l&justitia medievale qui 
semble mal s'accommoder du caractere absolu, tout comme du caractere 
arbitraire, de l'exercice du pouvoir4 : l'essentiel est de garder l'harmonie 
generale. Lui aussi, le rescrit de Guillaume de Tyr, s'inscrivant mieux dans le 
discours ethique de la promesse que dans celui du droit, semble vouloir dire, 
en depit de l'importance de l'expression in perpetuum, qu'il est question d'un 
accord de circonstances conclu entre le roi, presume chef de la conquete, et 
ses futurs vassaux. C'est alors dans la partie du partage territorial et 
notamment de la distinction des cours que la langue de Guillaume de Tyr 
gagne en precision, puisque les Venitiens, nouvellement installes, auront a 
traiter avec d'autres nations, les unes indigenes, les autres latines. A ce propos, 
le chroniqueur ne manque pas de dire de maniere expresse de quelle cour 
releve les litiges. En effet, si une contestation oppose le Venitien a son 
compatriote, ou si aliquis, dont l'archeveque ne precise pas la nationality, est en 
litige contre un Venitien, que la contestation soit reglee a la cour que 

1 J. Richard, « La feodalite de l 'Or ient latin et le m o u v e m e n t c o m m u n a l : u n etat des questions », 

Croise's, missionnaires et voyageurs, ks perspectives orientates du monde latin medieval, Londres , Var io rum 

Reprints , 1983, VI, p . 657-658. 
2 J. Riley-Smith, « G o v e r n m e n t in Latin Syria and the commercia l privileges of foreign 

merchan ts », Crusaders and settlers in the Latin Hast, op. cit, XI, p . 110. 
3 Jean d'Ibelin, Le Uvre des Assises, « Prologue », (ed.) P. W. Edbury , Leiden-Boston, Brill, 2003, 

p . 51. 
4 J. Prawer, The Crusaders Kingdom. European Colonialism in the Middle Ages, L o n d o n , reed. Phoenix 

Press , 2001 , p . 102. 
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constitueront les Venitiens (in curia Veneticorum diffiniatur). Mais si un Venitien 
est en proces contre tout autre qu'un Venitien, que le litige soit tranche a la 
cour du roi ou la Haute Cour (in curia regis emendetur). Plus impressionnant 
encore est de savoir, apres l'explication de la devolution de l'heritage du 
Venitien decede, que la justice que peuvent imposer les Venitiens aux 
habitants de leurs bourgs egale celle du roi a ses sujets1. C'est la que nous 
retrouvons le travail des historiens qui glosent volontiers ce que Guillaume de 
Tyr evoque succinctement, et qui permettent a la posterite de voir les quartiers 
venitiens reconnaitre peu de droits aux non-Venitiens et s'opposer aux parties 
royales des villes, notamment a celle de Tyr2, par l'importance des privileges 
dont beneficient les indigenes. Meme si le rescrit ne mentionne que 
passagerement ce qu'il en est des conflits entre Italiens et autres nations, les 
trois clauses nous poussent a revoir les syntheses modernes sur la 
reglementation des rapports entre les differentes communautes, enterinant ce 
que dit Guillaume de Tyr avec concision. « La regie absolument generale, dit 
Jean Richard, dans tous les pays ou les Francs eurent a imposer leur 
domination a des populations d'autre origine ... est l'opposition entre un droit 
public essentiellement franc et un droit prive propre a chacune des 
communautes »3. La coexistence de ces communautes, semble vouloir dire 
l'historien, est a l'origine « du regime de la personnalite des lois »4, imposant 
aux uns et aux autres le respect mutuel et interdisant toute refraction 
attentatoire. Ne serait-il pas interessant ici de revoir les Assises du Comte 
Beugnot, ou de nombreux chapitres codifient les conflits entre Francs et 
autochtones et qui montrent notamment l'importance du serment religieux, 
celui du chretien qui doit jurer sur la sainte crois, et celui du non-chretien qui 
jure selon sa left ? Qu'en est-il, en outre, des juifs dont le traitement semble etre 
indissociable de celui du sarrasin dans le droit canon medieval6 ? 

1 Willelmi Tyrensis Archiepiscopi Chronicon, ed. cit, LXIII : Preterea super cujusque gentis burgenses in vico et 
domibus Veneticorum habitantes eandem iusticiam et consuetudines, quas rex super suos, Venetici habeant. 
2 Vok encore J. Riley-Smith, « Some lesser officials in Latin Syria », Crusaders and settlers in the 
Latin Hast, op. cit., X, p. 1-26. 
3 J. Richard, «Le droit et les institutions franques dans le royaume de Chypre», Croise's, 
missionnaires et vojageurs, les perspectives orientales du monde latin medieval, op. cit, IX, p. 5. 
4 Ibidem. 
5 Assises de Jerusalem ou recueil des ouvrages de jurisprudence composes pendant le XllPsieck dans les rojaumes 
de Jerusalem et de Chypre, (ed.) A. A. Beugnot, Paris, Imprimerie royale, 1841, vol. II, chapitres LIX, 
LX, LXI, LXII, LXIII, LXIV, LXV, p . 53-56. 
6 B. Z. Kedar , « D e Iudeis et Sarracenis. O n the Categorization of Musl ims in Medieval Canon 

Law », The Franks in the Levant, 11,b to 14,b Centuries, Aldershot , Var iorum, 1993, XIII, p . 207. 
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D'autre part, si Guillaume de Tyr s'estime avoir respecte la regie de la 
concision, sa rhetorique est sans doute representative de ce que doit etre la 
rhetorique juridique du XIIe siecle. Tandis que les turbulences politiques de 
cette epoque fournissent une litterature historiographique foisonnante, 
attachee a reproduire les faits historiques, a ressusciter l'imaginaire et a refleter 
l'anthropologie culturelle, la part reservee au droit demeure mince de maniere 
generale. Elle possede neanmoins sa propre rhetorique qui n'a pas eu la vie 
facile puisque, des l'Antiquite, elle « est entree dans la pratique judiciaire w1 

pour circonscrire le droit romain dans son langage fixe, et qu'elle s'est 
perfectionnee avec les siecles en s'adaptant aux besoins du moment. 
Guillaume de Tyr en est heritier. Son rescriptum reflete sa propre culture 
juridique, sur laquelle les diverses tentatives biographiques demeurent pourtant 
prudentes. Paulin Paris ne livre que quelques reflexions sur la nationality 
incertaine de Guillaume, sa familiarite avec le monde politique de son epoque2. 
C'est a R.B.C. Huygens, editeur du monumental Chronicon, que nous sommes 
redevables de la restitution du douzieme chapitre du livre XIX, dont l'editeur 
rend compte dans son article « Guillaume de Tyr etudiant. Un chapitre (XIX, 
12) de son Histoire retrouve »3. L'article de Huygens rappelle brievement que 
Guillaume « passa presque vingt ans d'etudes en France et en Italie, et qu'il y 
eut pour professeurs toute une serie d'hommes renommes »4, aussi bien 
theologiens que philosophes. Par contre, le copieux chapitre 12 qui date de 
1165, compose au retour de l'archeveque a Jerusalem, fournit dans la 
chronique des informations autobiographiques decisives dont il convient de 
voir le debut: 

Eodem anno ego Wilklmus, domini padentia sancte Tyrensis ecclesie minister indignus, 

huius Historie conscriptor ... post vicesimum pene annum, quibus continue in ¥rancia et 

Italia philosophorum ginnasia et liberalium studia disciplinarum necnon et celestis 

philosophie salutifera dogmata, iuris quoque tarn ecclesiastid quam dvilis prudentiam 

avidissime sum sequutus, ad propria remeans...5 

Suit alors une liste de specialistes en droit, francais et italiens, a la notoriete 
affirmee a l'epoque, dont Guillaume dit avoir ete le disciple. Parmi eux 

1 G. Calboli, « Rhetorique et droit romain » Revue des Etudes latines, n°76, (1999), p. 163. 
2 P. Paris, « Guillaume de Tyr », Histoire litteraire de la France, t. 14, Paris, Firmin-Didot, 1817, p. 
587. 
3 Paru dans Latomus, Societe d'Etudes latines de Bruxelles, t. 21, fascicule 4, (1962). 
4 « Guillaume de Tyr etudiant. Un chapitre (XIX, 12) de son Histoire retrouve », p. 814. 
5 Wilklmi Tyrensis Archiepiscopi Chronicon, ed. cit, LXIII A, p. 879. 
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figurent le canoniste Yves de Chartres, Hugo de Porta Ravennate et Bulgarus, 
tous deux professeurs de droit civil, ainsi que les juristes Martin Gosia et 
Jacques de Boragine. La solide education que Guillaume de Tyr recoit dans 
leur auditoire le pousse a leur adresser un auguste hommage : Hii quattuor quasi 
columpne in solidis basibus in templo iustitie videbantur ad eius sustentationem erecte1. II 
n'y a plus lieu de mettre en doute la formation du chroniqueur erudit, ses 
frequentations en milieux juridiques, ni surtout la pertinence de son 
vocabulaire, meme s'il n'est pas prodigue dans le maniement de ses termes de 
droit comme le dit judicieusement Peter W. Edbury, qui fait remarquer la 
rarete des expressions vassalli, feoda et beneficium, au profit du technique iure 
hereditaria2. Guillaume de Tyr, aux habitudes stylistiques d'ailleurs sobres, 
reservees a la seule imagerie classique acquise dans sa formation humaniste et 
chretienne, s'attache ici davantage a eviter toute recherche stylistique, 
eloquence superflue ou fioriture. En depit de la preponderance du lourd 
discours theologique, le rescrit du siege de Tyr privilegie les clauses juridiques 
rapides, ponctuelles et peu complexes. Par le laconisme de l'expression, il 
semble vouloir viser l'essentiel et, s'inserant a la fin du livre XII, de maniere a 
assurer le lien logique avec le livre XIII consacre au recit propre du siege, il 
illustre surtout un type de pratique discursive en historiographie, susceptible 
d'estomper toute impression de rupture entre discours juridique et diegese 
epique : le prince des chroniqueurs des croisades ecrit alors le droit d'une 
triple plume, celle d'un historien, d'un homme de droit mais notamment celle 
d'un archeveque. 

En effet, si le contexte du siege reussit a articuler la langue juridique du 
rescriptum et la prose narrative, c'est que la litterature historique est mise au 
service de l'ideologie theocratique des expeditions chretiennes. Dans l'ecriture 
de droit, Guillaume de Tyr suit l'usage de tous ses pairs de l'epoque, ce que 
Peter E. Edbury resume avec une concision admirable : Medieval lawyers were 
prone to write not what the law was, but what they felt the law ought to be>. II s'agit ainsi 
d'une vision de l'histoire dictee a la fois par le jeu des interets politiques 
qu'accomplit Taction militaire et par l'ideologie religieuse qui se veut 
promotrice de cette action : dans cette vision, le droit vient se frayer un 
modeste espace. Et c'est en evoquant le concours de l'interet politique et de la 

1 Ibidem, p . 881. 
2 P. W. Edbury , « Fiefs and Vassals in the K i n g d o m of Jerusalem », Law and history in the Latin 

Bast, II, Fa rnham, Ashgate , 2014, p . 51-52. 
3 Id., « Feudal obligations in the Latin E a s t » , Kingdoms of the Crusaders from Jerusalem to Cyprus, III, 

Aldershot , Ashgate , 1999, p . 330. 
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theocratie que nous pouvons constater que la periode medievale est, pour 
reprendre la reflexion de James Bernard Murphy, l'age non pas d'une autorite, 
mais de plusieurs autorites1, et conclure a une preponderance religieuse dans la 
forme, mais plus dans le contenu. En effet, le rescrit, ou tout est place sous le 
titre du sacre, rend compte d'une reunion des deux hierarchies, civile et 
ecclesiastique, tenue en l'eglise de la Sainte-Croix d'Acre, sous l'egide du pape 
Calixte II et de l'empereur des Romains Henri IV. Sont rassembles tant les 
dignites religieuses que preside Gormond, patriarche latin de l'epoque, que les 
chefs politiques et militaires tels que le connetable du royaume Guillaume de 
Bures et le chancelier Payen, tous deux representant le roi de Jerusalem, 
Baudouin II. Si Gormond, de son cote, est patriarche « par la grace divine », il 
s'engage a liberer le roi de sa captivite chez les musulmans en raison « des 
peches des chretiens », particuliere sensibilite catholique justifiant les insucces 
du camp chretien que les chroniqueurs de la croisade excellent a reproduire. 
Faisant l'objet d'un chapitre autonome, le rescrit suit une breve introduction 
ou l'archeveque, respectueux de l'ethique qui exige exhaustivite et objectivite, 
s'engage de sa propre voix a ne negliger aucune piece susceptible d'illustrer les 
evenements de son actualite, avant d'etre inaugure par le signe de croix 
primant de toute evidence le recit historico-juridique. Ses clauses, que 
l'ensemble des chefs temporels, le connetable, le chancelier ainsi que d'autres 
barons pretent serment de respecter sur les saints Evangks, recoivent 
confirmation en faveur de saint Marc, patron des Venitiens. La subvention des 
trois cent pieces echoit le jour de la fete des apotres Pierre et Paul. Le rescrit 
se clot par la ratification generale de l'assemblee des archeveques, eveques, 
abbes et prieurs, dont la presence precede celle du representant de Baudouin, 
Guillaume le connetable. La suprematie de l'autorite spirituelle trouve ainsi 
justification dans l'article de Greta Austin qui, en soulevant la question de 
l'obeissance a l'autorite legale, situe la genese de cette derniere dans le canon 
des apotres, les conciles, les ecrits papaux, la Bible, les Peres de l'Eglise, le 
droit romain, etc2. La litterature historique, se voulant representative de cette 
theocratie ecrasante, ne peut pas y deroger. Elle non plus, la litterature 
vernaculaire, d'ailleurs. Appliquant ses observations sur les chansons de geste, 
Bernard Ribemont evoque «le rapport entre justice humaine et justice 

1 J. B. Murphy , Aquinas and the Modern Law, Fa rnham, Ashgate, 2013, p . XL 
2 G. Austin, « Author i ty and the Canons in Burchard ' s Decretum and Ivo ' s Decretum », ^Leaders, 

Texts and Compilers in the Earlier Middle Ages, Aldershot , Ashgate, 2009, p . 41 . 
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divine »1. Revoyons encore une fois Le Uvre des Assises de Jean d'Ibelin : sans 
le conseil du patriarche de Jerusalem, Godefroi de Bouillon ne pouvait pas 
choisir des sages homes pour s'occuper du droit. Quant au rescriptum de 
Guillaume de Tyr, place d'emblee sous le titre de la paix retablie apres la 
Querelle des Investitures, que le chroniqueur resume en anuli et baculi 
controversial, il ne saurait que refleter ces tiraillements delicats, tout comme la 
condition religieuse et les predilections personnelles de son auteur. 

Mais I'autorite temporelle est, elle aussi, imperativement presente. Au 
debut de l'entreprise militaire, ce sont les rois qui organisent les campagnes, 
signent des traites de collaboration guerriere et edictent un eventuel code 
martial. Ces constatations sont soutenues principalement par Joshua Prawer 
sur l'ensemble de ses travaux concernant les multiples aspects non 
essentiellement historiques de la croisade2, si bien que nous pouvons constater 
l'existence d'une « loi de conquete », qui ne possede pas cependant une forme 
canonique fixe, puisqu'elle participe davantage de l'arbitraire. L'objectif de 
Guillaume de Tyr etant ainsi l'harmonisation des interets du roi et de ses 
nouveaux vassaux venitiens, le rescrit laisse se devoiler dans une perspective 
plus large le veritable projet politique d'etendre le Royaume et de l'asseoir sur 
des fondements legaux garantissant les droits des uns et des autres. Un siecle 
auparavant, les conventions prealables a Taction militaire semblent se faire 
extrajudiciairement, dictees par l'urgence du moment, comme celle qui reunit 
la veille de la prise de Jerusalem en 1099 Tancrede de Hauteville et Raymond 
de Saint-Gille, et dont Guillaume de Tyr rend compte au huitieme livre de sa 
chronique. En effet, avant la prise de la sainte ville par Tancrede et les autres 
princes dit l'archeveque, il fut convenu quod quisque sibi acquireret, id jure 
proprietatis sine molestia possideret in pepetuum 3 . Compromis tres 
vraisemblablement oral, conclu sans mention de cour, de delimitation du butin 
territorial, ne preservant pas meme contre la naissance de conflits ulterieurs, 
l'accord des futurs prince de Galilee et comte de Tripoli semble encore 
illustrer l'absence de planification d'une loi de guerre. 

En somme, l'insertion du rescrit du privilege accorde aux Venitiens, dont 
l'originalite reflete l'importance du siege ou le chroniqueur exerce son 
archiepiscopat, sert alors a conferer au recit du Chronicon plus de credibilite 

1 B. R ibemont , « L'image du droit dans la chanson de geste : ques t ionnements et pistes de 

recherches », Epic connections / Rencontres epiques, vol. 1, Ed inburgh , 2015, p . 60. 
2 J. Prawer, The Crusaders Kingdom. European Colonialism in the Middle Ages, L o n d o n , (reed.) Phoenix 

Press , 2001 , p . 65. 

^Willelmi TyrensisArchiepiscopi Chronicon, ed. c i t , LXIII, livre 8, chapitre 20, p . 413. 
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historique, et Guillaume de Tyr semble reussir cette tache un peu mieux que 
ses predecesseurs et successeurs, Foucher de Chartres, Robert de Clari, 
Villehardouin, Jacques de Vitry et bien d'autres, ayant chacun des 
preoccupations differentes, qui l'histoire pure, qui le merveilleux chretien ou la 
diplomatie byzantine. S'adressant a un public select, celui de la haute 
hierarchie, prelats de l'Eglise, rois et hommes de droit, le rescrit confirme sa 
nature de document legal officiel, investi d'une valeur d'archive incontestable 
et pouvant etre un modele de juridiction guerriere au Moyen Age. 

Mireille ISSA 
Universite Saint-E sprit de Kaslik 
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APPENDICE 

Sed ut nichil antiquitatis eorum que interim occurrunt, pretereamus, libet rescriptum privilegii, 
consonantiam padorum inter Venetos etprindpes regni lerosolimorum continentis, ad maiorem rerum 
gestarum evidentiam ponere, quod sic habet: 

In nomine sande et individue Trinitatis, Patris et Filii et Spiritus sandi. Tempore quo papa 
Calixtus secundus et quartus Henricus Romanorum imperator Augustus, pace eodem anno inter 
regnum et sacerdotium super anuli et baculi controversia, celebrato Rome conci/io, deo auxiliante 
perada, alter Romanam ecclesiam alterque regnum regebat, Dominicus Michael Venetie dux, 
Dalmatie atque Croade regni princeps, innumera classium militieque multitudine, prius tamen ante 
importuosas Ascalonis rip as paganorum classium regis Babilonie gravissima strage facta, demum in 
lerusalem partes ad necessarium Christianorum patrodnium vidoriosus advenit Rex quippe 
Balduinus lerusalem secundus tunc temporis, peccatis nostris exigentibus, sub Balac, prindpe 
Parthorum, paganorum laqueo cum pluribus aliis captivus tenebatur. Propterea nos quidem 
Warmundus, gratia dei sande dvitatis lerusalem patriarcha, cum nostre ecclesie confratribus 
suffraganeis, domino Willelmo de Buris constabulario et Pagano cancellario, nobiscum totius regni 
lerusalem soda baronum militia coniunda, Accon in ecclesia Sande Cruds convenientes, eiusdem 
regis Balduini promissiones secundum litterarum suarum et nuntiorum prolocutiones, quas eidem 
Veneticorum dud suos per nuntios usque Venetiam ipse rex mandaverat, propria nostra et 
episcoporum sive cancellarii manu pads que osculo, prout ordo noster exigit, datis, omnes vero barones, 
quorum nomina subscripta sunt, super sancta evangelia subscriptas dpadionum conventiones 
sandissimo evangeliste Marco, predido dud suisque successorihus atque genti Veneticorum simul 
statuentes affrmavimus, quatinus sine aliqua contradictione que dicta et quemadmodum inferius 
subscripta sunt, it a et rata et infuturum illibata sibi sueque genti in perpetuum permaneant. Amen. 
«In omnibus sdlicet supradicti regis, eiusque successorum sub dominio, atque omnium suorum 
baronum dvitatibus, ipsi Venetid ecclesiam et integram rugam unamque plateam sive balneum 
necnon et furnum habeant, iure hereditaria in perpetuum possidenda, ab omni exadione libera, sicut 
sunt regis propria. Verum in plate a lerusalem tantum ad proprium habeant, quantum rex habere 
solitus est. Quod si apud Achon furnum, molendinum, balneum, stateram, modios et bu^as ad 
vinum, oleum vel mel mensurandam in vico suo Venetid facere voluerint, omnibus inibi habitantibus 
absque contradictione quicumque voluerit coquere, molere, balneare, sicut ad regis propria, libere 
liceat Sed modiorum, statere atque bu^e mensuris hoc modo uti liceat Nam quando Venetid inter se 
negodantur, cum propriis id est Veneticorum mensuris mensurare debent. Cum vero Venetid res suas 
aliis gentibus vendunt, cum suis id est Veneticorum mensuris propriis vendere debent. Quando autem 
Venetid ab aliquibus gentibus extraneis quam Venetids commerdo aliquid acdpientes comparant, 
cum regiis mensuris dato predo acdpere licet. Ad hec Venetid nullam dationem vel secundum usum 
vel secundum ullam rationem nullo modo intrando, stando, vendendo, comparando vel morando aut 
exeundo de nulla penitus causa aliquam dationem persolvere debent, nisi solum quando veniunt aut 
exeunt cum suis navibus peregrinos portantes: tunc quippe secundum regis consuetudinem terdam 
partem ipsi regi dare debent. Unde ipse rex lerusalem et nos omnes dud Veneticorum de funda Tyri 
ex parte regis festo apostolorum Petri etPauli trecentos in uno quoque anno Bi^antios sarracenatos 
ex debiti conditionepersolvere debemus. Vobis quoque, dud Venetie et vestre genti, promittimus quod 
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nichilplus accipiemus ab illis gentibus que voids cum negociantur, nisi quantum soliti sunt dare et 

quanta accipimus ab illis, qui cum aliis negociantur gentibus. Preterea Mam eiusdem platee rugeque 

Achon partem, unum caput in mansione Petri Xanni, aliud vero in Sancti Dimitrii monasterio 

firmantem, et eiusdem ruge aliam partem, unam machomariam et duas lapideas mansionses habentes, 

que quondam casule de cannis esse solebant, quam rex Balduinus lerusalem primitus beato Marco 

dominoque dud Ordolafo suisque successoribus in Sjdonis acquisitione dedit, ipsas, inquam, partes 

beato Marco vobisque Dominico Michaeli Venetie dud vestrisque successoribus per presentem 

paginam confirmamus vobisque potestatem concedimus tenendi, possidendi et quicquid voids inde 

placuerit in perpetuum fadendi. Super eiusdem autem ruge alia parte, a domo Bernardi de Novo 

Castello, que quondam lohannis fuerat luliani, usque domum Guiberti de loppen generis Vande recto 

tramite procedente, voids eandem quam rex habuerit potestatem penitus damus. Quin etiam nullus 

Veneticorum in totius terre regis suorumque baronum dominio aliquam dationem in ingrediendo vel 

ibi morando aut exeundo per ullum ingenium dare debeat, sed sic liber sicut in ipsa Venetia sit. Si 

vero aliquod pladtum vel alicuius negodi litigationem Veneticus erga Veneticum habuerit, in curia 

Veneticorum diffiniatur, vel si aliquis versus Veneticum querelam aut litigationem se habere 

crediderit, in eadem Veneticorum curia determinetur. Verum si Veneticus super quemlibet alium 

hominem quam Veneticum clamorem fecerit, in curia regis emendetur. Insuper, si Veneticus ordinatus 

vel inordinatus, quod nos «sine lingua» didmus, obierit, res sue in potestate Veneticorum 

reducantur. Si vero aliquis Veneticorum naufragium passus fuerit, nullum de suis rebus patiatur 

dampnum. Si naufragio mortuus fuerit, suis heredibus aut aliis Venetids res sue remanentes 

reddantur. Preterea super cujusque gentis burgenses in vico et domibus Veneticorum habitantes 

eandem iustidam et consuetudines, quas rex super suos, Venetid habeant Denique duarum 

dvitatum Tyri et Ascalonis terdam partem cum suis pertinentiis et terdam partem terrarum omnium 

sibi pertinentium a die sancti Petri Sarracenis tantum servientium, que non sunt in ¥rancorum 

manibus, alteram quorum, vel si deo auxiliante utramque per eorum auxilium aut aliquod ingenium 

in Christianorum potestatem Spiritus sanctus tradere voluerit, Mam, inquam, terdam partem, sicut 

dictum est, libere et regaliter, sicut rex duas, Venetid habituri in perpetuum sine alicuius 

contradictionis impeditione iure hereditaria possideant. XJniversaliter igitur supradictas conventiones 

ipsum regem, deo auxiliante si aliquando egressurus de captivitate est, nos Warmundus lerusalem 

patriarcha confirmare per evangelium fademus. Si vero alter ad lerosolimitanum regnum in regem 

promovendus advenerit, aut superius ordinatas promissiones, antequam promoveatur, sicut ante 

dictum est ipsum firmare fademus, alioquin ipsum nullo modo ad regnum provehi assentiemus. 

Similiter easdem et eodem modo confirmationes baronum successores et novifuturi barones fadent De 

causa vero Antiochena, quam voids regem Balduinum secundum sub eadem constitutionis depactione 

promisse bene sdmus in Antiocheno prindpatu se voids Venetids daturum, videlicet sic in Antiochia 

sicut in ceteris regis dvitatibus, siquidem Antiocheni regalia promissionum federa voids attendere 

noluerint, nos idem Warmundus lerusalem patriarcha cum nostris episcopis, clero, baronibus 

populoque lerusalem, consilium et auxilium voids dantes, quod nobis dominus papa inde suhscripserit 

bona fide totum adimplere et hec omnia superiora ad honorem Veneticorum promittimus. 

- Ego Warmundus dei gratia lerosolimorum patriarcha propria nostra manu supradicta confirmo. 

- Ego PLbremarus Cesariensis archiepiscopus hec eadem similiter confirmo. 
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- Ego Bernardiis Na^arenus episcopus similiter confirmo. 

- Ego Asquitinus Bethleemita episcopus similiter confirmo. 

- Ego Rogerius Eiddensis Sandi Georgii episcopus similiter confirmo. 

- Ego Gildoinus abbas Sande Marie Vallis losaphe similiter ajjirmo. 

- Ego Gerardusprior Sandi Sepulchri similiter ajjirmo. 

- Ego Aicardusprior Templi Domini similiter ajjirmo. 

- Ego Arnaldus prior Montis Sjon similiter ajjirmo. 

- Ego Willelmus de Buris, regis constabularius, similiter ajjirmo. 

Data apud Achonper manus Pagani, regis Ierusalem cancellarii, anno MCXXIII, indidione secunda. 
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JACQUES CUJAS ET LES POETES DE L'ANTIQUITE TARDIVE* 

Selon Zazius, Veritas enim Iuris ex textibus, non ex Doctorum auctoritate eruitur1 ; 
or pour un jurisconsulte humaniste comme Zazius, les textes ne se limitent pas 
aux compilations de Justinien, mais s'etendent a l'ensemble des sources 
revelant le droit de l'Antiquite. Parmi ces textes, litterature et poesie tiennent 
une place fondamentale. Des lors, les rapports deja complexes entre droit et 
lettres s'intensifient durant le XVP siecle, au point parfois de se confondre, que 
Ton pense aux ecrits juridiques de Guillaume Bude2 ou a la production 
litteraire de Michel de l'Hospital3. Rien de tel chez Jacques Cujas, qui n'est 
guere caracterise par le melange des genres. A la difference de son concurrent 
toulousain Etienne Forcadel, notre jurisconsulte ne cherche pas « la Concorde 
de la poesie et du droit »4. II ne s'agit done pas ici d'etudier les formes 

* Cet article a ete initialement publie dans les Cahiers de Recherches Medievaks et Humanistes n ° 2 4 

(2012), p . 379-403. 
1 Udalricus Zazius, Uldarici Zasii... Operum tomus quintus. Singulares intellectus ..., Ad lectorem Lyon, 

1550, p . 8 (non pagine). N o t a m m e n t sur ce texte, S. Rials, « Veritas juris. La verite du droit ecrit. 

Critique philologique humanis te et culture juridique m o d e r n e de la forme », Droits, Revue fran^aise 

de the'orie, de philosophie et de culture juridiques, 26 (1997), p . 101-182. 
2 L. Delaruelle, Guillaume Bude. Les origine, les debuts, les ide'es mattresses, Paris, 1907, Geneve , 1970. 
3 A. Roussele t -Pimont n o t e ainsi : « L'oeuvre de Michel de l 'Hospital est le reflet de l 'eclectisme 

de son epoque. A la fois poe te , juriste et humanis te , il a marque le m o n d e litteraire c o m m e celui 

du d ro i t» , « L 'Hospi ta l Michel de », Dictionnaire historique des juristes franfais (XII" — XX" sticks), 

Paris, 2007, p . 509. Sur cette grande figure du XVP siecle, voir D . Crouzet , Ta sagesse et le malheur, 

Michel de l'Hospital chancelier de Trance, Paris, 1998 ; et A. Roussele t -Pimont , Te Chancelier et la hi au 

XVI" siicle d'apris I'ceuvre d'Antoine Duprat, de Guillaume Pojet et de Michel de l'Hospital, Paris, 2005. 
4 N . Dauvo i s , « " J u r a sanctissima fabulis et carminibus miscere". La Concorde de la poesie et du 

droit dans quelques traites d 'Et ienne Forcadel : Necyomantia (1544), Sphara legalis (1549), Cupido 

jurisperitus (1553) », T'humanisme a Toulouse (1480-1596). Actes du colloque international de Toulouse, 

mai 2004, Paris, 2006, p . 91-105. L'auteur m o n t r e que dans les premiers ouvrages de Forcadel , la 

poesie n 'es t pas settlement u n e lement de la critique philologique, mais « appart ient a la 

structure m e m e de chaque traite, a son invent ion et a sa disposit ion », p . 97. 
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poetiques du droit1 ou bien la « philosophic juspoetique », pour reprendre la 
formule d'Anne Teissier-Ensminger2 , mais la place accordee aux vers de 
poetes antiques dans les commentaires juridiques d'un docteur moderne. La 
carriere et les oeuvres de ce dernier3 montrent d'ailleurs que s'il est humaniste, 
il reste avant tout juriste. 

Son enseignement debute en 1547 a Toulouse, sa ville natale, dans laquelle 
il a poursuivi ses etudes de droit sous la conduite d'Arnaud du Ferrier. 
Lorsque ce dernier quitte l'universite en 1544, son eleve fait de meme et se 
consacre a des recherches personnelles durant lesquelles il parfait sa culture 
humaniste. Celle-ci se veut generate : tout en faisant evidemment la part belle 
au droit, en particulier a travers les oeuvres des glossateurs et des 
commentateurs, Cujas se plonge dans les sources philosophiques et litteraires 
de l'Antiquite grecque et latine. Cette culture se retrouve dans l'ensemble de 
ses ecrits : oeuvre immense reunie en dix volumes in-folio4, qui commente 
notamment l'integralite du Corpus juris civilis, de nombreux textes etant meme 
analyses dans differents ouvrages. II ne s'agit en rien d'une erudition gratuite, 
mais d'une veritable volonte de comprehension historique du droit, comme le 
prouve sa carriere qui de Cahors a Turin, en passant par Valence, l'installe 
pendant vingt-quatre ans dans une chaire berruyere, l'universite de Bourges 
etant alors le foyer du renouvellement de la doctrine romaniste. 

E n effet, l'etude des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas 
s'inscrit dans le mouvement de fond qui touche la jurisprudence francaise au 

1 A. Langui, « La poesie dans le d ro i t» , Archives de Phihsophie du droit, t. 40, Droit et 

1996, p . 132-143 ; Id., « L'adage, vestige de la poesie du d ro i t» , Histoire du droit social, Melanges en 

hommage a jean Imbert, Paris, 1989, p . 345-356 ; E. Henr io t , Les Poetes juristes ou ILemarques des poetes 

latins sur les his, le droit civil, le droit criminel, la justice distributive et le barreau, Paris, 1858. 
2 Voir la these de l 'auteur, Re-creation de lajorme, recreation de la norme: trois versifications du Code civil 

au XIX' siicle, These , Dro i t , Montpell ier , 1986, p . 636-691. 
3 Voir no t re these, X. Prevost , Jacques Cujas (1522-1590), Le droit a I'epreuve de I'humanisme, these 

dactyl., Paris, 2012. Les travaux anterieurs sur Jacques Cujas sont dates et essentiellement 

biographiques, ils restent cependan t utiles dans ce quasi vide scientifique : J. Berriat-Saint-Prix, 

Histoire du droit romain suivie de I'histoire de Cujas, Paris, 1821, p . 373-611 ; et P. F. Girard, « La 

jeunesse de Cujas. N o t e s sur sa famille, ses e tudes et son premier ense ignement» , Nouvelle revue 

historique de droit jranfais et Stranger, 40 (1916), p . 429-504 et 590-627. Pa rmi les quelques ecrits 

recents : L. Winkel, « Cujas (Cujacius) Jacques », Dictionnaire historique des juristes jranfais (XII" — XX" 

sticks), op. cit., p . 220-222. 
4 Les citations qui suivent sont toutes extraites de r ed i t i on parisienne de Fabro t : jacobi Cujacii, 

... Opera omnia, in decern tomos distributa, quibus continentur tarn priora, sive qua ipse superstes edi curavit, 

quam posteriora, sive qua post obitum ejus edita sunt vel nunc primum prodeunt. Editio nova emendatior... 

cura Caroli Annibalis Fabroti, ..., Paris, 1658, 11 vol. (dont u n index). L 'annexe 1, qui indique le 

decoupage des Opera omnia, m o n t r e la diversite de la p roduc t ion cujacienne. 
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XVIe siecle : l'humanisme juridique1, dont le centre intellectuel se situe a 
Bourges. Ne durant le quattrocento grace aux travaux de Laurent Valla, c'est en 
France au siecle suivant que ce courant prend toute son ampleur, au point que 
Ton oppose desormais le mos galliots au mos italicus1. Cette methode francaise 
n'est cependant pas si uniforme que le laisse entendre la terminologie. Ainsi, 
Jacques Cujas constitue le principal representant de P« humanisme 
historiciste »3, courant qui cherche a retrouver le droit romain authentique, en 
depassant le texte fige par les compilations de Justinien. Une telle 
preoccupation necessite une grande connaissance de toutes les periodes de 
l'histoire romaine. L'Antiquite tardive est de celles-ci, et non des moindres, 
puisqu'elle a notamment vu l'elaboration des grands codes du droit romain. 

Pour cela, il n'est d'autre moyen que de maitriser la riche production 
litteraire des quatre cents ans qui s'ecoulent de la fin du IIP a la fin du VIP 
siecle. La connaissance de ces sources par Cujas ne peut faire de doute : il cite 
cent trente-six auteurs de cette periode, representant trois mille cent quatre-
vingt-huit references, soit plus du quart de l'ensemble des references non 
juridiques contenues dans les Opera omnia. Les ecrits de l'Antiquite tardive 
constituent en effet un gisement intarissable pour l'historien du droit: il suffit 
de citer les peres de l'Eglise, tels saint Augustin, saint Ambroise et saint 
Jerome, qui figurent en bonne place chez Jacques Cujas. L'utilisation de la 
poesie peut paraitre plus surprenante, les developpements qui suivent 
montrent qu'il n'en est rien. 

On retient ici une conception limitee de la poesie durant l'Antiquite 
tardive4, a savoir la production des auteurs dont la qualite premiere est d'etre 
poete. Des references poetiques sont done exclues : c'est, par exemple, le cas 
des hymnes de saint Ambroise, qui est theologien avant d'etre poete. 
Neanmoins, cette acception conduit a retenir aussi des textes en prose, comme 

1 Pour une approche globale, voir D . R. Kelley, «Civil science in the Renaissance : 

Jur i sprudence in the F rench Manner », History of European Ideas, 2 (1981), p . 261-276 ; V. Piano 

Mortar i , Cinquecento giuridico francese. Uneamenti general!, Naples , 1990, p . 195-390 ; J.-L. Thireau, 

« H u m a n i s t e (Jurisprudence) », Dictionnaire de la culture juridique, Paris, 2003, p . 795-800 ; M. 

Villey, « L 'humanisme et le droit », La formation de la pense'e juridique modeme, Paris, 2006, p . 3 7 1 -

487 ; X. Prevost , « Mos gallicus jura docendi, La reforme humanis te de la format ion des juristes », 

Revue historique de droitfranfais et Stranger, 89 (2011), p . 491-513. 
2 Par exemple, F. Carpintero, « " M o s italicus", " m o s gallicus" y el H u m a n i s m o racionalista. Una 

cont r ibucion a la historia de la metodologia juridica », Ius Commune, 6 (1977), p . 108-171. 
3 J.-L. Thireau, « Humani s t e (Jurisprudence) », art. cit., p . 796-797. 
4 P o u r des recherches detaillees, mais limitees aux auteurs chretiens, voir J. Fonta ine , Naissance 

de la poesie dans /'Occident chre'tien, Esquisse d'une histoire de la poesie latine chretienne du IIP au VI" siecle, 

Paris, 1981. 
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la correspondance de Sidoine Apollinaire. C'est la qualite de poete et non 
l'ecrit poetique qui constitue le critere de choix. 

Pour limite qu'il soit, le champ d'investigation s'etend deja suffisamment 
pour tirer d'interessantes conclusions sur l'usage de la litterature antique dans 
les oeuvres d'un juriste de la premiere modernite. L'etablissement du role — 
dans son sens premier, juridique et notamment fiscal, de registre ordonne — 
des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas permet en effet de 
demontrer la variete des roles que remplissent leurs vers. 

Le role des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas 

A fin de determiner la place des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques 
Cujas, l'etablissement du repertoire de ces auteurs en fonction du nombre de 
references constitue le prealable indispensable1. Ce role permet en effet, 
d'examiner une serie d'indicateurs a partir desquels differentes pistes de 
recherche, et meme de veritables conclusions, peuvent etre degagees. Filant la 
metaphore fiscale, il est ainsi utile de conduire cette analyse quantitative dans 
deux directions ; tout d'abord par le calcul des taux de citation, puis par 
1'interpretation de la repartition de ces dernieres. 

Le calcul des taux 

Jacques Cujas cite, tout au long de ses oeuvres integrates, dix-sept poetes de 
l'Antiquite tardive (Agathias, Aldhelm, Aphtonius, Ausone, Avienus, 
Claudien, Collouthos, Corippe, Damase, Palladas, Paulin de Pella, Prudence, 
Romulus, Rutilius Geminus, Rutilius Namatianus, Sedulius et Sidoine 
Apollinaire), pour un total de cent cinquante-trois references. Ces chiffres, 
inintelligibles en eux-memes, ne prennent sens que compares a ceux tires de 
l'ensemble des references de notre auteur. Cette analyse quantitative, fondee 
sur le calcul de taux de citation, permet de connaitre l'importance accordee a 
ces quelques auteurs, et done de commencer a s'interroger sur les raisons pour 
lesquelles notre jurisconsulte y recourt. 

Si Ton s'interesse tout d'abord au nombre de poetes cites, trois rapports 
interessants doivent etre mis en avant, en allant du general au particulier. En 
premier lieu, ces dix-sept poetes representent 3,28 % des cinq cent dix-neuf 

1 La realisation de tels registres reste neanmoins exceptionnelle concernant les juristes 
humanistes, et ce meme dans les monographies qui leurs sont consacrees. On dispose d'un outil 
approchantpour Alciat: P.-E. Viard, Andre Alciat, 1492-1550, Paris, 1926, p. 229-254. 
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auteurs non juristesJ qui figurent au sein des Opera omnia. Une double 
conclusion — pierre de touche de l'ensemble de cette analyse — peut deja etre 
degagee : le caractere circonscrit mais non negligeable de la place des poetes 
de l'Antiquite tardive chez Cujas. En effet, ce taux peut, au premier abord, 
sembler derisoire. II ne Test cependant pas, surtout si Ton souligne qu'ici la 
restriction est double : a la fois materielle (les poetes) et temporelle (de la fin 
du IIP siecle a la fin du VIP siecle). Partant, pour mesurer l'importance relative 
de ces auteurs, il faut affiner ces statistiques. 

Ainsi, en second lieu, les poetes constituent 12,5 % des cent trente-six 
auteurs de l'Antiquite tardive cites par le jurisconsulte toulousain. On constate 
deja que des ecrits a priori sans portee directement juridique ou historique 
s'arrogent une veritable place au sein de cette periode si riche pour l'histoire 
juridique, en particulier du point de vue d'un romaniste2. Cujas n'oublie pas la 
poesie, aux cotes des oeuvres de Cassiodore, Augustin d'Hippone, Spartianus, 
ou encore Eusebe de Cesaree, dont on imagine plus facilement l'utilite qu'elles 
presentent pour un historien du droit romain. 

La poesie a done droit de cite dans les commentaires de notre juriste ; et ce 
constat est d'autant plus vrai que quatre-vingt-dix-huit poetes et fabulistes y 
figurent, soit pres de 19 % du total des auteurs. Au sein de cette derniere 
categorie la part de l'Antiquite tardive est a relever puisque ces dix-sept poetes 
en representent 17,35 %. 

Cependant, plus que le nombre d'auteurs cites, les cent cinquante-trois 
citations, extraites de leurs ecrits, constituent le veritable revelateur de 
l'importance de la poesie de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas. De 
nouveau, trois taux, du general au particulier, sont interessants a calculer. Le 
premier vient relativiser la place de nos aedes, puisque s'ils representent plus 
de 3 % des auteurs, leurs citations ne forment que 1,27 % des douze mille 
quatre-vingt-quatre references extraites d'ecrits non juridiques. L'oeuvre de 
Cujas est immense et, comme ce dernier chiffre le prouve, la methode de 
l'humanisme juridique tend a multiplier les citations litteraires : certes les 
poetes de l'Antiquite tardive sont assez peu cites, mais il en va de meme de la 

1 Les cent quarante-trois juristes denombres sont log iquement ecartes de cette analyse 

quantitative, puisqu'elle concerne des references litteraires contenues dans une oeuvre juridique. 

La place de ces deux categories ne p e u t etre comparee que globalement (l 'ensemble des auteurs 

litteraires par r appor t a l 'ensemble des juristes), une analyse partielle n 'ayant que peu de 

pert inence. 
2 Sur l ' importance juridique de l 'Antiquite tardive, J. Gaudeme t , Les institutions de l'Antiquite, 

Paris, 2002, p . 387-486 ; P. Kriiger, Histoire des sources du droit romain, (trad.) M. Brissaud, Manuel 

des Antiquites romaines, t. XVI, Paris, 1894, p . 347-552. 
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plupart des categories que Ton limiterait a la fois temporellement et 
materiellement1. S'il ne fallait prendre qu'un exemple, ce serait celui des cent 
trente-deux references a des humanistes (hors juristes), dont cinquante 
uniquement pour Guillaume Bude. Les humanistes, dont il est impossible de 
nier l'importance pour un juriste appartenant lui-meme a ce courant novateur, 
sont moins utilises que les poetes de l'Antiquite tardive. La double conclusion 
degagee au debut de cette analyse quantitative est done toujours valable, 
surtout lorsque Ton detaille les statistiques. 

Ainsi, pres de 5 % des trois mille cent quatre-vingt-huit references a des 
auteurs de l'Antiquite tardive sont tires des poetes et 8,75 % des mille sept 
cent quarante-neuf citations de poetes sont celles d'auteurs de la periode 
etudiee. Ces chiffres ne font que confirmer Panalyse precedents : les poetes de 
l'Antiquite tardive occupent une place, certes limitee, mais reelle au sein des 
oeuvres de Jacques Cujas. 

On est des lors naturellement conduit a s'interroger sur Putilite que de tels 
auteurs peuvent presenter pour un juriste. L'etude de la repartition des extraits 
de leurs ecrits ouvre des pistes de reponse, avant meme toute etude sur le 
fond. 

L'analyse de la repartition 

Si le calcul des taux a conduit a mesurer l'importance des poetes de 
l'Antiquite tardive en general, l'analyse de la repartition des references permet 
d'evaluer celle de chaque poete en particulier. Au-dela de la repartition des 
citations entre les auteurs, il faut egalement etudier la diffusion de celles-ci au 
sein des ecrits de Jacques Cujas, toutes deux etant des indicateurs pertinents de 
l'usage potentiel de la poesie de cette periode. 

Le classement de nos poetes2 fait schematiquement apparaitre quatre 
groupes. Onze poetes sont cites entre une et trois fois : huit ne connaissent 
qu'une seule occurrence (Aldhelm, Aphtonius, Avienus, Collouthos, Palladas, 
Paulin de Pella, Rutilius Geminus, Sedulius), deux ont une double reference 
(Damase et Romulus), un seul est cite trois fois (Rutilius Namatianus). Les 
trois autres ensembles sont constitues chacun de deux poetes : Agathias et 
Corippe, respectivement cites six et cinq fois, Claudien et Prudence, dix-sept 

1 A 1'exclusion des historiens et des ph i losophes antiques, qui t o r m e n t le g ios des references. 
2 Cf. Append ice 2, Tableau des poetes de l 'Antiquite tardive cites par Jacques Cujas. 
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et quinze citations, Sidoine Apollinaire1 et Ausone, vises cinquante-deux et 
quarante-trois fois. 

La simple comparaison de ces grandes masses permet de degager un 
certain nombre de conclusions preliminaires. La premiere constatation est le 
desequilibre entre ces auteurs, la moyenne de neuf citations par poete n'a en 
effet qu'une signification tres relative, comme le prouve un ecart type de plus 
de 15, signe de la dispersion autour de ce pivot. En effet, les deux poetes les 
plus cites representent a eux seuls 62 % des references, alors que le groupe de 
onze totalise moins de 10 % des visas. Une premiere explication tient au 
volume des ecrits conserves de chacun de ces auteurs : Palladas avec ses cent 
cinquante a deux cents epigrammes restantes2 ne saurait etre compare sur ce 
point avec les multiples poemes, epigrammes, eloges et lettres encore attribues 
a Ausone3. II en va de meme de Rutilius Namatianus dont on il ne reste que le 
premier livre — et encore le debut est-il manquant — et les soixante-huit 
premiers vers du second livre de son De reditu suo4. On pourrait egalement 
evoquer le fabuliste Romulus, mais il est inutile de multiplier les exemples, 
d'autant que si cette analyse n'est pas sans pertinence, elle doit cependant etre 
depassee : le volume des oeuvres de Prudence n'a rien a envier a celui 
d'Ausone5. 

De plus, si Ton regarde attentivement la production de ces auteurs, on 
remarque qu'ils ont parfois delaisse la poesie. C'est en particulier le cas des 
plus cites : Sidoine Apollinaire, dont une grande partie des oeuvres est 
composee de sa correspondance, Ausone, qui est egalement grammairien, tout 
comme Corippe ; Agathias, quant a lui, est a la fois poete et historien. Or Ton 
sait que Cujas s'interesse en particulier a la restitution des textes dans leur 

1 Sur r i m p o r t a n c e prise a la Renaissance par le poe te de l 'Antiquite tardive le plus cite par 

Jacques Cujas, P. Galland-Hallyn, « Sidoine Apollinaire et Ange Politien : Venargie du desespoir, 

aspects d 'une metapoet ique a la lumiere d 'une lecture humanis te », Manifestes litteraires dans la 

latinite tardive, Poet ique et Rhetor ique, Actes du Colhque international de Paris, 25-24 mars 2007, 

Paris, 2009, p . 297-324. 
2 Conservees au sein de YAnthologie grecque, elles sont dispersees dans les treize tomes de l 'edition 

des Belles Lettms, Anthologiegrecque, Paris, 1928-1994, 13 vol. 
3 Ceux-ci, avec la t raduct ion francaise et l 'apparat critique, approchen t ainsi les niille pages en 

deux tomes , dans l 'edit ion : (Euvres completes d'Ausone, (trad.) E. F. Corpet , Paris, 1842-1843, 2 

vol. 
4 P o u r u n apercu clair et concis sur cet auteur, voir J .-B. Para, « Rutilius Namat ianus , une voix 

de l 'Antiquite tardive », Poesie grecque et latine, Marseille, 2002, p . 129-133. 
5 Les quatre tomes consacres a Prudence dans l 'edit ion des Belles Lettres font egalement pres 

de mjlle pages. 
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purete d'origine, ce qui l'attire necessairement vers les grammairiens et les 
historiens, autre explication probable au classement observe entre nos poetes. 

Cette piste ne peut toutefois etre validee que par une etude sur le fond, 
c'est egalement le cas de celles qui se degagent de Panalyse de la repartition des 
references au sein des ouvrages de Jacques Cujas. 

La dispersion des citations au long des Opera omnia est tout sauf uniforme. 
La diversite, deja mentionnee, des ecrits de Jacques Cujas necessite d'operer 
par regroupements, a defaut de pouvoir effectuer ici une analyse detaillee 
ouvrage par ouvrage. Partant, la lecture de la repartition des references1 

montre que le critere de regroupement pertinent est Pobjet etudie par Cujas. 
En effet, la nature des LHuvres integrates rend fort complexe un recoupement 
par matieres puisque notre auteur ne procede pas a des commentaires 
thematiques2, mais a Panalyse d'ouvrages qui traitent, le plus souvent, de 
matieres tres diverses. En outre, Pexamen des citations sur le fond montre que 
le recours aux poetes concerne des branches du droit variees, sans dominance 
caracteristique. 

La methode, quant a elle, semble avoir peu d'influence. Ainsi, qu'il s'agisse 
de commentaires ou de gloses3, Pemploi des poetes de PAntiquite tardive est 
equivalent. On notera neanmoins que le Toulousain n'y recourt ni dans ses 
consultations ni au sujet du droit feodal, ecrits plus directement marques par la 
pratique du XVP siecle, et done bien eloignes des vers scandes a la fin de 
PAntiquite. En revanche, ils figurent en bonne place a la fois dans ses Notes in 
IV. Hbros Institutionum D. Justiniani, sa reconstitution commentee des Ubri Pauli 

1 Cf. Append ice 1, Repart i t ion des references aux poe tes de TAntiquite tardive au sein des Opera 

omnia de Jacques Cujas. 
2 A l 'exception du De diversis temporum pmscriptionibus et terminis Pragmateia, qui etudie la quest ion 

des delais de maniere systematique, il n 'y a pas chez Jacques Cujas de veritable traite sur u n 

po in t de droit determine. Si le De Feudis libri V. et in eos Commentarii ne por te que sur le droit 

feodal, il ne consti tue pas , dans l 'esprit et la m e t h o d e de Cujas, u n traite sur le droit des fiefs, 

mais une edit ion c o m m e n t e e des Fibri feudorum. 
3 Oppos i t i on schematique mais qui a l 'avantage de la clarte, pou r plus de details sur les 

techniques d'analyse des textes juridiques et d 'enseignement du droit au M o y e n Age et au XVIe 

siecle, voir Annates d'histoire desfacultes de droit et de la science juridique, Fes methodes de I'enseignement du 

droit, 2, 1985, en particulier les articles de J. Barbey, « Organisat ion generale des e tudes et 

m e t h o d e s d 'enseignement du D r o i t au M o y e n Age », p . 13-20 ; M. Boulet-Sautel, « S u r la 

m e t h o d e de la Glose », p . 21-26 ; et J.-L. Thireau, « L 'enseignement du droit et ses m e t h o d e s au 

XVIe siecle, Continui te ou rupture ? », p . 27-36. Plus recemment , voir la these de M. Bassano, 

« D o m i n u s domini mei dixit . . . » Enseignement du droit et construction d'une identite des juristes et de la 

science juridique. Fe s tudium d'Orle'ans (c. 1230-c. 1320), These Dactylographiee, Paris, 2008, ainsi 

que les nombreuses references bibliographiques aux queries l 'auteur renvoie. 
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ad Edictum, ses Paratitia in libros IX. Codicis D. Justiniani, mais aussi dans les 
gloses lapidaires du docteur toulousain sur le Digeste et le Code de Justinien, 
autant d'ouvrages tres dissemblables quant a la technique d'etude des textes du 
Corpus juris civilis. 

Le recoupement en fonction de l'objet commente par Jacques Cujas est 
bien plus revelateur. Cet objet, pour notre romaniste, c'est evidemment le plus 
souvent le Corpus juris civilis, meme s'il ne faut pas negliger ses ecrits de droit 
canonique et ses consultations1. Si a l'interieur du Corpus, les textes les plus 
etudies sont ceux du Digeste — ce qui s'explique notamment par le volume de 
ce recueil —, les poetes de l'Antiquite tardive servent essentiellement pour 
commenter les constitutions imperiales du Code de Justinien et des Novelles. 
C'est en effet le cas de plus de la moitie des references, quatre-vingt sur cent 
cinquante-trois soit pres du double de celles consacrees a des fragments du 
Digeste. S'interesser a la biographie de ces auteurs2, et notamment des plus 
vises, permet de fournir une explication pertinente a ce constat, avant meme 
toute analyse sur le fond. Trois des quatre poetes les plus utilises ont exerce de 
tres hautes fonctions administratives au sein de l'Empire. Ausone fut questeur 
du palais en 375, prefet du pretoire de 376 a 379, prefet d'ltalie, d'Afrique, des 
Gaules, puis proconsul d'Asie. Sidoine, avant de devenir eveque de Clermont, 
fut prefet de Rome en 468. Quant a Prudence, il a par deux fois gouverne une 
province espagnole. Surtout, tous etaient proches de l'empereur et du pouvoir 
imperial3 ; sur ce point, on peut d'ailleurs ajouter le troisieme auteur en 
nombre de citations, Claudien, poete officiel d'Honorius et de Stilicon. Cette 
proximite et leur participation meme aux instances dirigeantes de l'Empire en 
font des temoins privilegies de revolution juridique de cette epoque clef pour 
l'histoire du droit romain. Leurs ecrits constituent pour Jacques Cujas une 
source directe concernant les pratiques juridiques de l'Antiquite tardive, et en 
particulier la production legislative des derniers empereurs occidentaux et de 
leurs collegues byzantins. Au-dela de leur qualite de versificateur, c'est done 
leur temoignage sur l'etat du droit dans cet empire en transition qui suscite 

1 H ne faut pas oublier n o n plus la place tres impor tan te des textes juridiques byzantins pos t -

justiniens, ceux-ci e tant toutefois integres dans l 'etude m e m e du Corps de droit romain. 
2 Pour une presenta t ion rapide mais suffisante dans le cadre de cette recherche, voir M.-

C. Fayant, « La poesie grecque tardive (lIIe-VIe s. apres J.-C.) », Poe'sie grecque et latine, op. cit., p . 74-

78 ; M. Banniard, « Poetes latins chretiens de l 'Antiquite tardive et du tres hau t M o y e n Age (lVe-

VIe siecles) », ibid., p . 134-138 ; et M. Balmont , Dictionnaire des poetes latins antiques, Besancon, 

2000. 
3 Sidoine Apolhnaire est le gendre de l ' empereur Avitus. Valentinien Ier a n o m i n e Ausone 

precepteur de son tils, le futur empereur Gratien. 
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l'interet du jurisconsulte toulousain. L'exercice de hautes fonctions 
administratives ne garantit cependant pas une utilisation massive chez Cujas, 
encore faut-il que Pceuvre s'y prete. C'est par exemple, le cas d'Avienus qui, 
bien que proconsul d'Afrique et d'Achaie, ne connait qu'une occurrence dans 
les Opera omnia; proconsul certes, mais auteur de poemes geographiques et de 
reecritures de textes passes, l'explication semble evidente. 

Jacques Cujas s'appuie done de maniere non negligeable sur les poetes de 
PAntiquite tardive pour commenter le Corpus juris civilis et en particulier les 
constitutions imperiales. Pour cela, il utilise principalement les vers de quatre 
auteurs marques par leurs fonctions dans l'administration imperiale et leur 
proximite avec les derniers empereurs d'Occident. Ces premieres conclusions 
fondees sur une analyse quantitative et purement externe des references a ces 
poetes doivent a present etre confrontees a l'etude sur le fond de ces citations. 

Les roles des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas 

La lecture des cent cinquante-trois citations relevees, dont les 
demonstrations qui suivent ne peuvent reproduire que quelques exemples, 
permet de degager quatre grands ensembles relativement equilibres. Ceux-ci 
revelent clairement certaines des caracteristiques les plus marquantes de la 
jurisprudence humaniste : vingt-trois evoquent une legislation abrogee, 
quarante-quatre servent a determiner le sens historique d'un texte juridique, 
autant viennent illustrer une regie ou une demonstration, et quarante-deux 
constituent une simple parure litteraire. Les deux premiers ensembles 
appartiennent a l'objectif de reconstruction historique du droit propre a 
l'humanisme historiciste, alors que les deux suivants ressortissent a ce que l'on 
peut qualifier — en passant des fondations au decor — d'ornementation 
poetique du discours juridique. 

La reconstitution historique du droit 

L'humanisme historiciste consiste essentiellement en la reconstruction 
du droit romain dans toute sa diversite1. Ainsi, les juristes adeptes de cette 

1 Sur r h u m a n i s m e historiciste et la rupture que consti tue la prise en c o m p t e de rh is to i re dans 

l 'etude du droit romain, J.-L. Thireau, « H u m a n i s t e (Jurisprudence) », art. c i t . ; Id., « D r o i t 

national et histoire nationale : les recherclies erudites des fondateurs du droit francais », Droits, 

Revue franfaise de the'orie, de philosophic et de culture juridique, 38, 2003, p . 39-40 ; R. Ores tano , 
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methode, en premier lieu Jacques Cujas, son principal representant, 
s'interessent non seulement au droit des compilations de Justinien, mais le 
depassent en se tournant a la fois vers les textes anterieurs (Loi des XII Tables, 
jurisprudence classique, legislation republicaine, senatus-consultes, etc.) et vers 
le devenir du Corpus juris civilis, notamment dans le droit byzantin. Retrouver le 
droit romain dans toute sa variete et expliquer les dispositions parvenues 
jusqu'a lui a la lumiere de cette histoire complexe et passionnante, constituent 
le principal objet des travaux de Jacques Cujas. C'est notamment par la 
confrontation des sources litteraires et juridiques que ce courant doctrinal 
s'apercoit du remaniement des textes opere durant le Bas-Empire1, done de la 
contingence historique du Corpus juris civilis. Les poetes de l'Antiquite tardive 
ne font pas exception, et notre jurisconsulte s'appuie sur leurs ecrits pour 
remonter le cours des textes romains, ne puisant pas toujours il est vrai, dans 
leurs oeuvres versifiees. C'est ainsi que l'immense majorite des citations de 
Sidoine Apollinaire est extraite de sa correspondance. En revanche, la 
production poetique d'Ausone domine, et Ton se surprend alors a scander 
quelques vers a la lecture d'une demonstration des plus juridiques. L'usage 
qu'en fait le docteur toulousain pour la comprehension historique des 
dispositions du Corpus est double : certaines references par leur evocation des 
textes lui permettent de determiner l'etat du droit a l'epoque de ces auteurs, 
d'autres lui servent a retablir le sens historique de passages des compilations. 

L'emploi non le plus frequent, mais sans doute le plus symbolique des 
references litteraires dans les oeuvres de la jurisprudence humaniste de type 
historiciste, consiste en la decouverte chez les auteurs antiques d'extraits 
permettant de retrouver un etat de la legislation anterieur aux reformes de 
Justinien. Meme les poetes traitent du droit et des institutions, comme I'illustre 

« Dir i t to e storia nel pensiero giuridico del secolo XVI », La Storia del diritto nel quadro delle science 

storiche, Atti primo congresso interna^ionale della Societa italiana di storia del diritto, Florence, 1966, 

p . 389-415. 
1 C o m m e l ' indique M. Reulos, Uhumanisme franfais au debut de la Renaissance, Colloque international 

de Tours (XIVs stage), Paris, 1973, p . 277-278 : « L e s humanis tes s ' interessent aux oeuvres de 

l 'Antiquite et y t rouvent des ment ions d ' instructions qui ne co r responden t pas , ou seulement 

p o u r partie aux solutions que Ton t rouve dans les textes de Just inien ; les plaidoyers de Ciceron, 

les lettres de Pline, les textes de Suetone quand ils traitent de reformes juridiques, les 

formulaires de ventes de Varron , t emoignent d' institutions qui souvent n ' o n t pas m e m e de 

cor respondance dans le droit de Just inien ; on en vient a reconnai tre que l'oeuvre de compila t ion 

de Just inien n 'a pas transmis les oeuvres classiques, mais les a remaniees, decoupees et a 

t ransforme ces oeuvres au po in t de les rendre meconna issab les» , «L ' in te rpre ta t ion des 

compilat ions de Just inien dans la tradit ion antique reprise par l ' l iumanisme ». 
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Sidoine Apollinaire, grace auquel Cujas retablit la legislation de Theodose sur 
la prescription trentenaire et celle de Constantin sur les consorts. 

La variete et le volume des oeuvres de Jacques Cujas le conduisent 
necessairement a s'interroger a plusieurs reprises sur un meme texte ou une 
meme question. C'est ainsi qu'il fait a six reprises appel a Sidoine Apollinaire 
au sujet de la reglementation theodosienne relative a la prescription 
trentenaire. Une seule reference a ce poete lui permet a chaque fois, de 
contester l'attribution de la constitution C.J. 7, 39, 3 a Theodose Ierl. Dans ces 
six extraits, la formulation varie mais la demonstration reste identique : face a 
la divergence des inscriptions du Code Theodosien et du Code de Justinien 
pour cette meme constitution, Cujas tranche en faveur du premier grace a 
cette reference litteraire, un passage de la lettre 6 du livre VIII de la 
correspondance de Sidoine Apollinaire2. Le caractere variable de l'enonce se 
retrouve pour le type de reference : aucune citation in extenso, uniquement des 
reformulations3. Jacques Cujas pioche ce qui lui est utile et peu lui importe ici 
la restitution du texte litteraire, c'est la demonstration juridique qui prime. On 
est loin de l'expression poetique du droit, souhaitee par certains de ses 
contemporains a la fois juristes et poetes. II se contente d'ailleurs parfois d'un 

1 L 'edit ion de reference du Code de Just inien (Codex Iustinianus, (ed.) P. Kriiger, Corpus iuris civilis, 

II, Berlin, 1877, D u b l i n / Z u r i c h , 1970) maint ient 1'attribution a H o n o r i u s et T h e o d o s e , une no te 

indique neanmoins la variante du Code Theodos i en sur laquel le s 'appuie egalement Cujas. 
2 Sidoine Apollinaire, Tettres, (trad.) A. Loyen, Paris, Les Belles Lettres, 1970, t. Ill, p. 92-98. 
3 Omnium autem celeberrima est Constitutio Theodosii de pmscriptionibus 30. annor. I. sicut, C de pmscript. 

30. de qua et in Novell Theo. et Valent. de 30. ann. pmscr. et in Nov. de pise. iud. Sidonius Apollinar. lib. 

8. Per ipsum fere tempus, ut decemviraliter loquar, lex de pmscriptione tricennii fuerat proquiritata, cuius 

peremptiriis abolita rubricis lis omnis in sextum tracta quinquennium terminabatur. Itellegit autem Sidon. 

Novell, de pmscr. 30. ann. nam, ut ex eodem auctore apparet, Asterio consule ea lex propinquiratata (et id 

quidem decemvirale verbum est) fuit. De hac pmscript. Cassiodor. lib. 5. Tricennalis, inquit, humano generi 

patrona pmscriptio eo, quo cunctis, vobis iure servabitur, Nota in IV. libros Institutionum D. Justiniani, Opera 

omnia, op. cit, t. I, col. 274-275. At sane earn Theodosii magni constituitionem non habemus. Nam 1. 3. C. 

de prasscrip. XXX. an. Theodosii iunioris est non senioris, qua tamen idem statuit quod ilia, et similiter 

tricennio subtrahitpupillarem astatem domini vel creditoris. Tit ut hodie malim soli Theodosio iuniori illam 1. 3. 

adscribere, facit Cod. Theod. et inscriptio Asclepiodotum,[...] Non est igitur Theodosii senioris, sed iunioris, 

neque vero usquam reperitur ilia Theodosii senioris, credo quod numquam fuerit in Occidente perlata neeperferri 

potuerit TLugenio subsessore imperii Occidentatlis, ut vere Sidonius ApoUinaris scribat, legem de pmscriptione 

tricennii intra Gallias fuisse nescitam ante Valentinianum Imp. et Consulatum Asterii sub quo data ilia No. 

Valentiniani de XXX. an. prass. et Theodosium iuniorem, utroque turn in suo regno earn legem de pmscriptione 

tricenaria quam Theodosius magnus tulerat non pertulerat, suo nomine perferente, atque etiam ampliante 

interpretatione. quamobrem in Cod. theodosiano cuius auctor est Theodosius iunior, de pmscriptione tricennii 

leguntur tantum Theodosii iunioris aut Valentiniani constitutiones, Observationum et emendationum libri 

XXVIII, ibid, t. Ill, col. 569. Toujours au sein des Observationum et emendationum, o n t rouve une 

demons t ra t ion similaire aux colonnes 254-255. 

115 



Xavier Prevost 

simple visa, sans meme evoquer le fond de la lettre de Sidoine Apollinaire1. 
Elle n'en reste pas moins fondamentale puisque c'est elle qui emporte la 
decision, et ce pour deux raisons. Tout d'abord, le poete n'est pas le seul a 
attribuer ce texte a Theodose II, puisqu'une source juridique a laquelle Cujas 
accorde une importance toute particuliere2, fait de meme. En outre, il ne s'agit 
pas de n'importe quel texte litteraire, mais du temoignage argumente d'un 
contemporain parfaitement au fait de l'etat du droit. La correction de 
l'inscription de la constitution C.J. 7, 39, 3 n'est d'ailleurs pas sans 
consequence sur le fond du droit, du moins d'un point de vue historique. Le 
jurisconsulte toulousain reconnait, en effet, l'existence de la legislation de 
Theodose Ier sur la prescription trentenaire, qui est citee par d'autres sources. 
Neanmoins, a la lumiere de l'affirmation par Sidoine Apollinaire de la 
premiere application de telles dispositions en Gaule sous le consulat 
d'Asterius3, Cujas en deduit que cette legislation n'a ete etendue a tout 
l'Empire que par Theodose II et Valentinien III, alors que la constitution de 
Theodose Ier concernait uniquement la partie orientale4. 

1 Hodie ubique tolluntur pmscript. XXX. quibus etiam adiuguntur mistas, veluti petitio hereditatis, et finium 

regundorum et similes. Ac primum quidem Theodosius constituit, ut in provinciis exemplum actinem in rem, 

tempore etiam tolkrentur personates, non tamen X. aut XX. annis, sed XXX. 1. sicut, C. de prasscr. XXX. 

arm. cuius inscriptio talis esse debet, THEODOS. A. Fuit Theodosius magnus huiuspmscriptionis auctor, vel 

Iuniore teste in N o v . de 30. ann. prescr ip t , quam multi auctores celebrant. Eius peremptorias rubricas 

omnem litem abolere Sidonius ait, De diversis temporum pmscriptionibus et terminis Pragmateia, ibid., t. I, 

col. 543. Exstat I. in C. Theod . lib. 4. tit. 12. 1. unica. Unde restituenda sic huius I. inscriptio et 

subscriptio : Impp. Theod. et Arcard. Asclepiodoro P.P. Subscriptio non est mutanda. vide c. 30. de pmscript. 

Huius constitut. fit mentio in Novel Valentiniani de prescr ip t . 30. ann. et N o v . de Episcop . iudic. 

apud Sidonium lib. 8. epist. Cassiodorum lib. 5. variarum, Suidam in verbo pr...skoj ™meshnOJ, et 

Procopium de bello Vandalico. vide scripta ad tit. de perpet . et t emp. act. Instit. et scripta ad I. ult. i. de 

duobus reis, et cap. 30 de pmscript. N o v . Theodos i i iunioris, de prasscriptionibus, In Codicem nota, 

ibid, t. X, col. 407. 
2 Cujas a donne , en 1566 et 1586, deux editions critiques du Code Theodos ien , fondamentales 

dans Thistoire de cette compilat ion. 
3 Asterius tu t consul , avec Pro togenes , en 449 sous T h e o d o s e II et Valentinien III. 
4 Et ex eadem const i tut ione Theodos i i magni de prasscriptione tricennii, idem Valentinianus 

Novel la de Episcopal i iudicio refert, T h e o d o s i u m m a g n u m n o n imputasse in t r icennium, in 

prasscriptionem tricennii t empus pupillaris astatis, quo scilicet, quis r em pupilli possedisset : Nam 

ut usucapi res pupilli non potest: ita nee longo aut longissimo tempore adquiri. At earn constitutionem Theodosii 

magni non habemus. Nam 1. 3. hoc tit. non est eius, sed Theodosii iunioris, qua tamen idem statuit, quod ilia : 

et similiter a 30. annis subtrahi domini aut creditoris astatem pupilarem. [...] Non est igitur hac lex Theodosii 

magni, sed Theodosii iunioris : neque vero usquam exstat I. Theodosii magni, de prascriptione tricennii, credo 

quod nunquamfiuerit in Occidenteperlata, neque vero perferri potuerit, quia tempore Theodosii magni, imperium 

Occidentale Eugenius quidam invaserat, adeo ut vere scribat Sidonius Apollinaris 8. Epis tolarum, intra 

Gallias nescitamfiuissepmscriptionem 30. annor. ante Valentinianum Collegam Theodosii iunioris, quipmerat 
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Le second exemple de reconstitution de la legislation anterieure a Justinien 
grace aux poetes de l'Antiquite tardive est moins complexe. II concerne le 
regime juridique des consorts, c'est-a-dire des plaideurs ayant un interet 
commun dans un litige. Une lettre du livre IV de la correspondance de Sidoine 
ApoUinaire vient confirmer la reforme introduite par Constantin au sujet des 
exceptions resultant de l'existence de consorts, modification legislative dont 
Cujas trouve trace en C.Th. 2, 5, l1. La determination du contenu de cette 
reforme lui permet alors d'affirmer que la constitution de Julien, compilee en 
C.J. 3, 40, 1, supprime celle de Constantin et opere un retour a i'etat legislatif 
precedent. II s'agit done d'une veritable demarche d'historien du droit: 
Jacques Cujas, a I'aide du Code Theodosien et de Sidoine ApoUinaire, 
reconstitue le regime applicable aux actions des consorts pendant les quelques 
dizaines d'annees ayant separe les regnes de Constantin et de Julien. 

Ces illustrations prouvent rinteret des sources litteraires pour les juristes 
humanistes dans leur quete de verite historique. Un autre aspect de cette verite 
est celui de la purete et du sens originel des textes, en cela les poetes sont 
egalement utiles. 

Orienti; Valentinianus Occident!, et ante consulatum Asterii, sub quo data est ilia Novella Valentin, de 30. 

anno, prasscrip. videl turn utroque Imperatore in regno suo legem de 30. ann. pmscriptione, quam Theodosius 

magnus tulerat, non pertulerat, suo nomine perferente, atque etiam ampliante interpretationem, Commentarii in 

IX. libros Codicis, Opera omnia, op. cit, t. IX, col. 1069-1070. 
1 Vel consortem eiusdem litis sunt socii inter quos communis est ea res, de qua litem simul omnes contestantur, 

velunus eorum tantum. Sed si unus tantum litem contestetur suo nomine et pro parte sua, ex lege Constantini si 

agat rpelli potest pmscriptione huiusmodi, quod agat, non adiuncta persona consortium, vel si conveniatur, tueri 

se potest hac exceptione : Quod habeat consortes, 1. I. Cod. Theod . de dom. rei poss . et inde Sidonius 

Apollinaris 4. Epist. N o n est cur dicere incipias, h a b e o consor tes , n e c d u m celebrata divisio est, 

quod creditoribus malis dicitur bene. Sed hoc ante Constantinum non obtinuit : Nam et cum quo 

consoritum ei collibuisset actorpmteritis aliis, vel si haberet actor consortes, sine voluntate eorum prop arte sua 

experiri potuit. lit potest etiam hodie ex\. I. huius tituli, restituo iure antiquo, et sublata lege Constantini pro 

qua quisque parte et persona agere et respondere indistincte, sive unius fori sint consortes omnes, sive diversi, et 

sive litem iam omnes simul contestati sint, Paratitla in libros IX. Codicis D. Justiniani, ibid, t. II, p . 97. 

Verum si unus consortium litem contestetur suo nomine, et pro sua parte habeat, ex lege Constantini si agat, 

repelli potest exceptione huiusmodi, quod agat non adiuncta persona consortium, vel si conveniatur solus, ex 

eadem lege Constantini se tueri potest hac exceptione, quod habeat consortes, quos vocare oporteat prius, quam in 

ilium agatur: et ita cavisse Constantinum constat ex 1. I. Cod. Theod . de dominio rei q u a possess. Et 

inde Sidonius Apollinaris 4. Epistol N o n est cur dicere incipias : habeo consor tes , nee d u m 

celebrata divisio est : q uod malis creditoribus dicitur bene : quasi velit dicere, bono creditori qui 

remittit usuras, non esse has oiiciendas exceptiones, sed benigne et liberalissime esse ei addensum, has exceptiones 

servari in acerbos creditores. Et hoc, ut dixi, ex lege Constantini nova : ..., Recitationes in lib. IV. prions 

Codicis Justiniani, ibid., t. X, col. 685. 
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Ce deuxieme role attribue aux poetes par Jacques Cujas est bien plus 
frequent que le premier, puisque quarante-quatre references le concernent 
alors que seules vingt-trois touchaient a la reconstruction de la legislation 
anterieure. Toutefois, la proximite entre ces deux fonctions est evidente, 
comme rillustrent les deux moyens par lesquels les sources poetiques 
permettent de retrouver le sens historique des fragments et des constitutions 
du Corpus juris civilis : la correction du texte et la definition des termes. Cet 
emploi philologique de la poesie s'inscrit directement dans la lignee des 
travaux a l'origine de l'humanisme juridique, tels ceux de Valla, Bude ou 
encore Alciat1. 

Dans la methode de reconstitution historique du droit de notre 
jurisconsulte, l'emendation des textes, notamment par la recherche des 
interpolations2, occupe une place essentielle. II n'est pas ici question des 
interpolations par lesquelles Tribonien a modifie la jurisprudence classique et 
les constitutions imperiales compilees pour les mettre en conformite avec la 
legislation de Justinien, mais de la correction d'erreurs issues d'une mauvaise 
comprehension du texte, soit par les copistes soit par certains interpretes. 

Jacques Cujas, par deux fois au sein de ses Observationum et emendationum, 
recourt a Sidoine Apollinaire pour corriger le paragraphe Ulpien D. 42, 4, 7, 
133. Ce fragment explique dans quelles circonstances un debiteur peut etre 

1 Voir par exemple, D . Maffei, « Les debuts de 1'activite de Bude, Alciat et Zaze ainsi que 

quelques remarques sur Aymar de Rivail», Pedagogues et Juristes, Congres du Centre d'Etudes 

Superieures de la Renaissance de Tours: Ete 1960, Paris, 1963, p . 23-29. Sur Valla, Lorenzo Valla, Ea 

riforma della lingua e della logica, Atti del convegno del Comitato Na^onale VI centenario della nascita di 

Lorenzo Valla (Prato, 4-7 giugno 2008), Florence, 2010. Sur Bude, D . R. Kelley, « Bude and the 

First Historical School of Law », American Historical Review, 72, 1967, p . 807-834 ; et D . J. Osier, 

« Budasus and R o m a n Law », lus commune (Verofftlichen des Max-Planck-Instituts fur Europaische 

Rechtsgeschichte), 13, 1985, p . 195-212. Sur Alciat, P.-E. Viard, Andre Alciat, 1492-1550, op. at. ; et 

C. Leveleux-Teixeira et M. Bassano, « Alciat, le De verborum signification et la morpholog ie du 

d ro i t» , Bourges a la Renaissance, hommes de lettres, hommes de his, Paris, 2011 , p . 283-309. 
2 Sur cette question, voir L. Palazzini Finetti , Storia della ricerca delle interpola^ioni nel Corpus juris 

Giustinianeo, Milan, 1953 ; et E. Albertario, « I Tribonianisni i awer t i t i dal Cuiacio », Zeitschrift der 

Savigny-Stiftung fur Rechtsgeschichte. Romanistische Abteilung, 3 1 , 1910, p . 158-175. 
3 Additur etiam in 1. Fulcinius §. illud sc iendum D . quib. ex caus. i nopp . at. eum latitate videri qui in 

eodemforo agit, si circa stationes se occultet: ubi ausim dicere legendum esse Statuas, non Stationes : movet me 

quod in hum modum Sidonius Appollinaris lib. I. Epist. scribit adMontium, Ac principe pos t diem viso 

in fo rum ex m o r e descendo, quod ub i v isum est, illico expavit, ut ait, nil fortiter ausa seditio, alii 

t amen mih i plus quam decret ad genua provolui , alii ne salutarent fugere pos t statuas, occuli 

pos t co lumnas , alii tristes vultosisque iunctis mih i lateribus insedere. Constat vero forum Romanum 

statuis et columnis refertum fuisse. Circa statuas igitur et columnas in foro qui se occultant, ut occursum 

creditorum effugiant, videntur latitare..., Observationum et emendationum libri XXVIII, Opera omnia, op. cit., t. 
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considere comme se cachant en fraude des droits de ses creanciers, au sens de 
l'edit du preteur. Ulpien s'appuie sur les anciennes interpretations pour 
affirmer qu'un debiteur peut se cacher dans la cite meme de son creancier, et 
qu'il agit frauduleusement si pour ne pas etre vu de ce dernier circa columnas aut 
stationes se occultet. Cujas rejette cette version du texte, remplacant stationes par 
statuas. Pour soutenir sa position, notre jurisconsulte ne cite aucun manuscrit 
qui porterait une telle variante, mais simp lenient un extrait de la lettre 11 du 
livre I de la correspondance de Sidoine Apollinaire1. Le passage prouve selon 
notre auteur que ce sont les colonnes et les statues qui servent a se cacher sur 
le forum, et non les boutiques qui pourraient s'y trouver. On constate ici toute 
la hardiesse du docteur toulousain, mais aussi la finesse de ses raisonnements 
et sa parfaite connaissance du monde romain. Neanmoins, fondee uniquement 
sur une source litteraire, qui ne fait aucune allusion a cette disposition 
pretorienne, la correction est rejetee par la romanistique contemporaine, a 
savoir l'edition critique du Digeste par Mommsen2 qui par ailleurs, accorde 
une grande importance aux travaux de Cujas. 

L'autre exemple retenu illustre la proximite entre ce type de correction et la 
definition des termes, qui constitue le second versant de la recherche du sens 
et de la purete originels des textes. Cette fois, c'est Prudence qui vient au 
soutien de la demonstration du jurisconsulte toulousain3. En effet, ce dernier 
emende la constitution C.J. 10, 66 (64), 1 relative aux professions qui 
exemptent de certaines charges. En vertu des sources grecques et d'anciens 
manuscrits, Jacques Cujas rejette la version portant plumbarii pour lui 

III, col. 7-8. Modem rursus modo Stationes tabellionum dicuntur in N o v . de tabellion. et de Stationes fisci 

non tantum in 1. I. C. de compensat . sed etiam in 1. I. C. ne lisc. r em quam vend. evin. tortus etiam 

statio diciturX. portxis, D . de verb, signific. coton item et caula. At ut Plinium redeam, tantum abest ut 

Plinius persape in epistolis acceperit Stationes pro tabemis et officinis, ut neque Plinium, nee alium quemquem 

auctorem ipse profiteri ausim ullo in loco in ea significatione id nominis usurpasse, Quod ipse non ignorans, et 

loco Sidonii Apolinaris non adeo contemnendo, et columnarem cum statuis, quam cum stationibus proximiori 

coniuctione adductus, et eorum nominum inter se commutationem facilem esse intelligens, in X. Fulcinius, non 

longe mihi videor a vera aberasse, dumpro Stationes reposui Statuas..., ibid., t. Ill, col. 60. 
1 Sidoine Apollinaire, Eettres, op. cit, t. II, p . 34-41. 
2 Digesta, (ed.) T. M o m m s e n , Corpus iuris civilis, I, Berlin, 1896, D u b l i n / Z u r i c h , 1973. 
3 plumarii] Sic Graci atque etiam veteres libri, non plumbarii. Plumarii sunt qui vestimenta ex plumis avium 

conficiunt. quo genereprisca luxuria delecta est. Prudentius in Hamartigenia. Av ium quoque vers icolorum 

indumenta texen tem p lumea telis. Vel qui acu pingentes exprimunt animalium vel hominum figuras. 

Hieronymus in Chronicis : Macedonius artis plumaria:. Et in versione Exodi stupe. Firmicus 3. C. 13 

Facient l inteones aut tun icarum textores, plumarios , et c. 10. Q u i e runt et iam l inteones aut 

plumarii. eodem usi sunt Varro, Vitruvius, Vopiscus, Commentarii ad tres postremos libros Codicis, Opera 

omnia, op. cit, t. II, col. 138. 
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sub stituen plum arii. Pour confirmer sa solution, il se fonde notamment sur la 
definition donnee par Prudence duplumarius. Constantin n'a done pas exonere 
les plombiers des charges civiles, mais une profession du luxe, a savoir les 
brodeurs. 

Cette definition des termes s'inscrit generalement en dehors de toute 
correction du texte. Elle sert alors uniquement a redonner a ce dernier son 
veritable sens, son sens historique ; celui-ci ayant pu varier dans le temps, il 
faut le decouvrir en s'appuyant les auteurs antiques. II s'agit pour Jacques 
Cujas de rendre accessible a ses eleves un langage technique en latin et parfois 
vieilli, mais aussi de s'opposer aux interpretations deformantes de certains 
jurisconsultes medievaux1, voire modernes. Un seul exemple suffit pour 
comprendre le role des poetes de l'Antiquite tardive au sein de cette demarche. 
Cujas commence par s'opposer a la lecture faite par Alciat du fragment Ulpien 
D. 33, 6, 9. Ceci le conduit alors a s'interroger sur le sens de Sigillaria au 
paragraphe Scasvola D. 32, 102, 1, terme qui recoit de multiples acceptions2. II 
s'agit done ici de faire le tri afin de ne pas deformer la portee du fragment. 
Ainsi, ce nom ne renvoie pas, comme dans les deux vers d'Ausone cites in 
extenso, aux fetes donnees par les ediles de la plebe et les ediles curules (les 
Sigillaires) ; Sigillaria designe simplement, dans cet extrait du livre 7 du Digeste 
de Scasvola, le quartier de Rome ou se trouvent les fabricants des plats que le 
testateur a achetes. 

On constate done que les references poetiques peuvent contenir de 
veritables definitions juridiques. Toutefois la portee juridique de ces citations 
est parfois plus limitee en ce qu'elles viennent simplement orner la 
demonstration du juriste. 

1 Sur les techniques medievales d'interpretation du Coprus juris civilis, voir notamment V. Piano 
Mortari, « H problema dell'' interpretatio juris nei commentatori », Annali di Storia del diritto — 

Rassegna interna^ionak, t. 2, 1958, p. 29-109 ; Y. Mausen, « Romanistique medievale », Dictionnain 

de la culture juridique, op. at., p. 1374-1378. 
2 Sigillariorum autem significatio multiplex. Sed vims urbis significari ilk loco videtur quo sigilla vasaque celata 

venibant: erant utique celata lances quas de sigillaribus emerat testator, non, ut ipse dixerat, leves, et ille tamen 

error non vitiat legatum. Alias Sigillaria feriai quasdam sunt Romanorum, quibus qua mittebantur amicis 

munera Sigillaria etiam et Sigillaritia Spartiaus et Suetonius dixerunt. lit de his ita Ausonius. 

^Ediles plebei etiam asdilesque curules 
Sacra sigillorum nomine dicta colunt. 

Alias sigillarii, ut antiqua glossa testantur, sunt narop-£sai, et hoc sensu TertuIIianus libro de anima, ... », 

Observationum et emendationum libri XXVIII, Opera omnia, op. cit, t. Ill, col. 345-346. 
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L'ornementation poetique du droit 

Si Ton a deja indique que Jacques Cujas n'est pas de ces juristes poetes si 
caracteristiques de la Renaissance, son humanisme fait de lui un grand 
connaisseur de la litterature antique. Des lors, il enrichit son discours juridique 
de tres nombreuses citations, qui souvent eclairent l'argumentation par leur 
valeur d'exemple, mais qui font parfois figure de simple agrement culturel. 

Cependant, il y a loin a ce que l'ornementation poetique soit 
systematiquement privee de toute portee juridique. Les quarante-quatre 
references aux poetes de l'Antiquite tardive par lesquelles notre jurisconsulte 
illustre une regie de droit ou sa propre analyse sont la pour le prouver. 

Cet usage est d'ailleurs parfois tres proche de celui par lequel Cujas 
retrouve le sens des textes du Copus juris civilis. Par exemple, au sujet de la 
vente des nouveau-nes, Prudence permet a Cujas de confirmer sa propre 
interpretation. II est ici question des droits du paterfamilias. La patria potestas 
accorde en effet d'immenses prerogatives au pere de famille, non seulement 
sur les biens, mais aussi sur la personne de ceux qui sont dans sa puissance. 
Les droits sur la personne des enfants ont cependant ete progressivement 
reduits sous l'Empire1, qui a notamment supprime le droit de vie et de mort 
(Jus vita necisque). ~Lepaterpouva.it done vendre le nouveau-ne se trouvant in 
patria potestate. Le docteur toulousain illustre cette regie a l'aide d'un vers de 
Prudence2 : quos sanguinolentos edendi mos iuvat. De surcroit, a trois autres 
reprises, l'extrait de Prudence sert egalement a confirmer, non pas la regie de 
droit, mais 1'analyse lexicale de Cujas. A partir de l'intitule du titre C.J. 8, 51 
(52) (De infantihus expositis liberis et servis et de his qui sanginolentos educandos vel 
nutriendos acceperunf), il s'interroge sur les rapports entre les droits d'exposition 
et de recueil de l'enfant abandonne. II montre que cet intitule ne doit pas 
conduire a distinguer les nouveau-nes exposes et ceux qui sont recueillis, bien 

1 Sur ces questions, et n o t a m m e n t les p rob lemes de datation, voir P.-F. Girard, Manuel elementaire 

de droit romain, Paris, 1928, Paris, 2003 , p . 152-154. 
2 Pmtera notandum quod ait 1. 2. etiam fiRos sanguinolentos vendiposse, i. recens natos, ut alias exposuimus. in 

tit. de infant, exposit. i. 1. I. C. Theod . de expos. Prudentius contra Sjmmach. quos sanguinol. edendi 

m o s iuvat. Donatus in Andria : a ma t ro sanguinol. Denique redemptionem filii ita venditi I. 2. publicam 

facit, vultque ut pateat omnibus, et ut quilibet possit ad emptionem acceder, sicut etiam prostitutarum 

redemptionem publicam facit\. ult. i. de spec t ac , Commentarii in IX. libros Codicis, Opera omnia, op. cit., t. 

IX, col. 388. 
3 II faut no te r que l 'edit ion critique du Code de Just inien precitee por te une version differente, 

qui se rapproche de la citation de Prudence : De infantihus expositis liberis et servis et de his qui 

sanginolentos emptos vel nutriendos acceperunt. 
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que le legislateur utilise infantibus pour designer les premiers et sanguinolentos 
pour les seconds. L'emploi de termes differents n'est apparemment qu'un effet 
de style. Dans les trois commentaires ou figure la demonstration, Cujas 
reprend ce vers de Prudence dans lequel le poete emploie sanguino lento s au sujet 
du droit de vente et d'exposition des enfants1. Le role de la reference poetique 
est done ici double : illustrer une regie de droit et confirmer la demonstration 
du juriste. 

Un autre type d'illustration ressort de l'usage, dans trois ouvrages distincts, 
des memes vers d'Ausone. Cujas les cite d'ailleurs integralement a deux 
reprises, donnant ainsi de la poesie a ses developpements sur la division du 
droit2. A l'occasion de commentaires sur des passages differents du Corpus juris 
civilis, il indique en effet la variete des typologies existantes en ce domaine. 
D'aucuns tronconnent le droit en trois branches, alors que d'autres se 
contentent d'un diptyque, au contenu par ailleurs variable d'un auteur a l'autre. 
Ausone sert a illustrer une division ternaire, lui qui distingue droit sacre, droit 
prive et droit public. Cette repartition se retrouve partiellement au Code de 
Justinien, puisque Cujas interprets la constitution C.J. 1, 2, 23 comme 
opposant droit public et droit prive, et separant le premier en droit sacre et 
droit des magistrats3. D'autres sources litteraires permettent l'illustration de 

1 Et ita est explicanda lex pattern. Et qua diximus hactenus, pertinent adprimam partem tit. Dure sunt 

partes huius tituli. Prima ita concepta est: D e infantib. expositis liberis et servis. Secunda hoc modo : E t 

de lis, qui sanguinolentos educandos , vel nu t r iendos acceperunt. Neque tamen existimandum est 

alios esse in prima parte infantes, alios in secunda arte sanguinolentos quoniam in utraque infantium et 

sanguinolentorum nomine, significantur apartu recentes, vel (ut ait Iuvenalis) a matre rubentes , ut lex tertia 

seu ultima huius tituli, Pueri parvuli. et sic in 1. 2. sup. de patrib. qui fil. distr. Si quis filiuin aut filiain 

sanguinolentos vendiderit . Et Prudentius contra Sjmmachum, quos sanguinolentos vendend i m o s 

iuvat. Donatus in Andriam : a ma t ro sanguinolentum, inquit, n o n pu lc rum, sed sci tum pronunt ia t . 

Ergo in prima parte huius tituli, infantium nomine non significatur integra prima atas, qua perducitur usque ad 

septennium 1. si infanti sup. de iur. deliber. sed significantur prima cunabula, quib. qui eiiciuntur, non 

proprie exponi dicuntur, sed pro derelicto haberi, ..., Commentarii in IX. libros Codicis, Opera omnia, op. cit., t. 

IX, col. 1375. O n ret rouve egalement ce vers de Prudence dans deux autres ouvrages de Jacques 

Cujas : Novellarum Constitutionum expositio, ibid, t. II, col. 574, et In Codicem nota, ibid., t. X, col. 368. 
2 Huius] Alii tresfecere iurispositiones, sacrum, publicum, privatum. Anson, in Idyll XV. 

lus triplex tabula quod ter sanxere quaterna, 

Sacrum, privatum, etpopuli commune quod usquam est' 

Privatum autem ius et publicum dicimus, quum ex adverso ponimus pacta, vel ultimas voluntates, velprivilegias, 

Nota in IV libros Institutionum D. Justiniani, ibid, t. I, col. 6-7. 
3 Ulpianus in 1. 5. de pact, cum ccepisset conventionum division em facere trimembrem, in publicum scilicet, 

privatas et genticas sive iurisgentium, [...] Iuris quoque divisio in sacrum, publicum et privatum ab Ausonio 

proposita, et Imperat in 1. ult. C. de sacros. ec. bimembris fiet, hoc modo : lus aliud est publicum, aliud 

privatum, et publicum rursus aliud est sacrum, quod consistit in sacris et sacerdotibus, aliud quod consistit in 
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typologies differentes : Pline le Jeune, par exemple, fait du droit des senateurs 
une partie du droit public1. 

Enfin, on peut rapidement evoquer les references a Sidoine Apollinaire et 
Rutilius Namatianus grace auxquelles notre jurisconsulte eclaire revolution du 
concept de «patrie commune», suite a l'elargissement progressif de la 
citoyennete romaine2. Rome etait en effet patrie commune des Romains et des 
Italiens en vertu de la loi Julia, elle est devenue celle de presque tous les 
ressortissants de l'Empire apres la promulgation en 212 de la constitution 
d'Antonin Caracalla evoquee au fragment Ulpien D. 1, 5, 17, et plus encore 
par la Novelle 78 de Justinien. Les citations servent ici de pure illustration, 
sans rien apporter sur le fond du droit; elles s'eloignent du juridique et 
evoquent deja un simple decorum poetique. 

magistratibus. Et vulgaris ilia divisio iuris naturale, gentium et civile, ita commodissime bimembris fiet, si 

statuas aliud esse ius naturale, aliud civile et naturale : rursus aliud naturale, a Hud gentium ..., Observationum 

et emendationum libri XXVIII, ibid, t. Ill, col. 488. 
1 Ulpianus autem has duas dicit esse potiones huius artis, Publicum et Privatum. lit positiones dicit exemplo 

Stoicorum, ex quibus Apollodorus, ut Diogenes refert, quas alii vocant species, velformas, vel partes, vel genera, 

ipse Apollodorus appellabat tOpouj, locos seu situs. Quomodo etiam ex sententia Eabeonis in 1. I. inf. de 

adqu. poss . dicebant possessionem appellari a sedibus, quasi positionem, id est, situm. Id enim quisque 

possidere dicitur, cui insidet. Alii tres faciunt positiones iuris, sacrum vel divinum, publicum et privatum, 1. u t 

inter, C ; de sacrosanct, eccles. Ausonius. 

Ius triplex, tabula quod ter sanxere quaterna : 

Sacrum pr ivatum, et popul i c o m m u n e quod u s q u a m est. 

Sed, quod notandum, facile divicio trimembrisfit bimembris, et qua bimembris, trimembris ; ut\. 5. de pact. 

ccepit afcere trimembrem divisionem pactorum, et moxfacit etiam bimembrem. Nam ita statuit, conveentionum 

esse tres species : Easpublicas, autprivatas : sedprivatas dicit esse rursus aut legitimas aut iurisgentium. Et ita 

sub iure publico continetur ius omne sacrum : Nam in sacris et sacerdotibus, et magistratibus id consistere ait: 

continetur argo sub iure oublico ius Augurale, ius Pontificium, ius sacrum. Et Plin. lib. 8. Epist . Ius 

Senatorium ait, esse partem iuspublici, Commentarii in libros XXXVI. Digestorum, ibid., t. VII, col. 12. 
2 Si non in urbe Roma] An quia si in urbe Roma sit domicilum mariti certissimum est vel quasi in communi 

patria eas ibi congrua munera subituras ? Fuit olim Roma communis patria Romanorum et Italkorum ex lege 

lulia : hodie est omnium qui dictioni Romans subiecti sunt ex Constitutione Antonini : et ideo eleganter 

Sidonius, in ea totius orbis civitate unica solos barbaros et servos peregrinari: et Rutilius Numatianus de Roma 

Fecisti pa t r iam diversis gentibus u n a m , 

Profuit iniustis te dominante capi. 

D u m q u e offers victis propr i i consort ia iuris, 

U r b e m fecisti q u o d prius orbis erat, Commentarii ad trespostremos libros Codicis, ibid., t. II, col. 135. 

O n retrouve ce double visa poet ique, u n seul vers de Rutilius Namat ianus etant cite, au sein des 

In Digesta nota, ibid., t. X, col. 295. 
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Aujourd'hui encore le juriste revet volontiers son discours d'une parure 
litteraire1, heritage des avocats-rheteurs de l'Antiquite mais surtout de la 
jurisprudence humaniste et de ses successeurs. Cette tendance n'a d'ailleurs 
pas ete sans consequence sur le role de la doctrine puisque, comme le souligne 
Geraldine Cazals, «avec l'essor du mos gallicus, apres 1540, une certaine 
distance s'opere entre quelques-uns des plus grands juristes du temps et le 
monde de la pratique. Le gout des belles-lettres et de la poesie, qui est pour 
certains un exutoire aux difficultes et aux troubles du siecle, vient nourrir leurs 
meditations »2. Cette distanciation a l'egard de la pratique juridique constitue 
certainement le principal reproche adresse a Jacques Cujas par 
l 'historiographie3 . Certes la plupart de ses travaux ne concernent pas 
directement les gens du Palais, mais la portee pratique de son oeuvre ne saurait 
etre meconnue, notamment par la repercussion de ses decouvertes4. E n outre, 
l 'humanisme historiciste de Cujas, contrairement a celui de certains de ses 
epigones, ne se veut pas pure erudition scientifique. II est cependant vrai que 
notre auteur se plait a montrer sa parfaite maitrise de la litterature, comme le 
prouvent quarante-deux des cent cinquante-trois references aux poetes de 
l'Antiquite tardive. Quelques exemples suffisent a en prendre la mesure. 

C'est le cas de certaines gloses qui se limitent a une citation litteraire 
reprenant le terme glose ou evoquant l'esprit de la regie. Certes, les vers 
viennent illustrer le texte, mais en l'absence de toute analyse, ils ferment un 
apparat, qui n'a alors rien de critique. La constitution C.J. 12, 3, 1 rappelle au 
docteur toulousain quelques pieds de Claudien, et voici qu'il cite sur repetiti: 

1 Sur cette question, voir les remarques critiques de A. Teissier-Ensminger, La beaute du droit, 

Paris, 1999, p . 265-268. L'auteur evoque parfaitenient la pe rmanence de ce role, p . 265 : « Quel 

juriste desavouerait , sans le discrediter, le lien tant de fois seculaire qui r approche sa discipline 

de la litterature ? Qu'i l l'affiche c o m m e u n garant, long temps privilegie, de culture et de 

raffinement, ou c o m m e u n reservoir c o m m o d e d'exemples saisissants, c'est u n auxiliaire 

discursif dont , aujourd'hui encore , il ne se departi t pas volontiers ». 
2 G. Cazals, Une civile socie'te. La Republique selon Guillaume de la Meniere (1499-1554), Toulouse , 

2008, p . 21-22. 
3 Exemple revelateur : « Cujas est lu i -meme u n historien et ses travaux ne p resen ten t aucune 

utilite pou r u n juge ou u n notaire de son epoque », P. Jestaz et C Jamin, La doctrine, Paris, 2004, 

p . 51. 
4 O n peu t ici appliquer a Jacques Cujas le portrai t du « parfait jurisconsulte » degage par Jean-

Louis Thireau pou r les XVIe et XVIIe siecles : « Ce parfait jurisconsulte apparait plus detache que 

ses devanciers de la prat ique et des eventuelles compromiss ions . C'est davantage u n intellectuel, 

plus por te vers les reflexions theoriques, don t la culture universelle lui p e r m e t de penser le droit 

en relation avec les autres disciplines de l 'esprit, d 'en acquerir une meilleure connaissance et 

d 'en reveler les veritables fins », « Jurisconsulte », Dictionnaire de la culture juridique, op. cit, p . 878. 
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Mentis tantum redeunt actusque prions, commendat repetitus honor, virtus que reducit1, 
vers extrait du Panegyrique de Mallius Theodorus. Dans une glose du meme type, 
la sensibilite de Jacques Cujas a la beaute poetique est evidente, elle parait a 
elle-seule justifier la reproduction de quatre vers de Prudence2. Ce role n'est en 
rien l'apanage des gloses, puisque l'harmonie d'un vers suggerant la regie 
commentee amene parfois le docteur toulousain a l'inserer dans sa 
demonstration. A deux reprises, au sujet du caractere ephemere du droit civil 
et de l'abrogation des lois, il cite Claudien : Priscamque resumunt canitiem leges1. 
Cet exemple montre qu'il ne faut pas negliger le pouvoir d'evocation de 
l'image poetique et qu'au-dela du simple apparat culturel, ces citations sont 
aussi un moyen pour captiver l'auditoire et rendre la lecon du maitre moins 
austere. 

Parfois meme, le texte litteraire n'est pas retranscrit, notre jurisconsulte 
reprend a son compte la poesie des mots, reformulant dans ses 
developpements les expressions des auteurs antiques. Ausone se fond ainsi 
dans le droit des successions : At si forte hie ordo turbetur, si inversa erunt ordinefata, 
tunc miserationis ratione debeturpatri hereditas filii. Turbatur ordo, sifilio supersitpater: 
nam naturalis ordo, et ut aitAusonius, iustaferies est supervixisse filiumpatri : et ideo cum 
pater et filius simul intereunt, ut naufragio, vel alio casu, suggerente ordine natum 
pmsumimus filium supervixisse patri vel matrix. Cette reference au lettre bordelais, 
en plein commentaire du fragment Papinien D. 5, 2, 14 sur Taction du 
testament inofficieux (querela inofficiosi testamenti), n'apporte rien a la 
demonstration sur le fond du droit, mais elle symbolise la culture et le 

1 Commentarii ad trespostremos libros Codicis, Opera omnia, op. cit., t. II, col. 278. 
2 plumbatarum] Nemo melius hoc genus verborum expressit quamPrud. xpi ce<pdvcov, 

Tundatur tergum crebris ictibus, 
Plumboque cervix verberata extuberet, 
Pulsatus ergo martyr ilia grandine, 
Postquam inter ictus dixit hymnum plumbeos., ibid., t. II, col. 40-41. 
3 Ita ius naturale semper est immutabile, id est, semper est bonum et aquum, ut ait 1. Pen. hoc t. et idem 

ubique gentium. Ius civile non est idem ubique gentium, et vel ex vetustate consenescit, vel novis legibus conditis. 

Et ut Claudianus ait : Priscamque resumunt caniciem leges. Ac pmterea, iuris naturalis ignoratio 

neminem excusat. Iuris civilis ignoratio excusat mulieres, rusticos, milites, 1. si adulterium, §. I. et seq. ad 1. 
Iul. de adult., Commentarii in libros XXXVI. Digestorum, ibid, t. VII, col. 21 . Contra consuetudo, quam 

ratio suasit, ut recte ait\. I. maior scilicet ratio quasdam, maiorque utilitaspublica, quam spectare estproprium 

munus legum, et morum, ea certe est potior lege, cuius ratio vel cessavit, vel minor est, vel minus confert 

ILeipublica. Et sic consuetudo plane abrogat legem, lex autem (ut ait Claudianus) resumit priscam canitiem. 
Et ilia legum pugna est dirimenda, non inconditis traditionibus, quales sunt multa, Commentarii in IX. libros 

Codicis, ibid., t. IX, col. 1380. 
4Quastiones Papiniani, ibid., t. IV, col. 111. 
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rafinnement de Jacques Cujas, a la fois juriste et humaniste. Logiquement ce 
type de citation se retrouve dans les quelques discours de l'auteur figurant au 
sein des Opera omnia1, et Ton pourrait encore multiplier les exemples. 

II serait de peu d'utilite d'accumuler les citations, celles reproduces dans les 
pages qui precedent, suffisent a demontrer l'importance numerique mais aussi 
scientifique des poetes de l'Antiquite tardive chez Jacques Cujas. L'etude 
donne toutefois sa pleine dimension par la confrontation avec l'ensemble des 
references litteraires, philosophiques et juridiques figurant dans l'oeuvre du 
docteur toulousain, telles qu'elles sont analysees d'un point de vue plus general 
dans notre these2. Neanmoins, cette analyse detaillee relative aux poetes de 
l'Antiquite tardive, permet a elle seule d'apercevoir la richesse de l'humanisme 
juridique de Jacques Cujas. 

Xavier PREVOST 
Universite de Bordeaux - Centre Aquitain d'Histoire du Droit 

1 Par exemple, toujours concernant Ausone : Peccata autem propria sacerdoti constitutum est ea tantum 
nominatim, distincte et enucleate confitenda esse qua maiora sunt, veluti homicidum, adulterium, periurium non 
minora, qua oratio legitima, ut Ausonius vocat, oratio dominica etpkraque alia remedia facile delent, qua ut est 
constitutionibus Simphrid ii Archiepiscopi Coloniensis summatim sive generaliter et perfunctorie commemorare 
satis est, qua, ut in Trinime haretici, sed lapsi in uno articulo de Trinitate. et facile tamen ..., Quadam 
orationes, ibid., t. VIII, col. 1304. 
2 X. Prevost, Jacques Cujas (1522-1590), Te droit a I'epreuve de l'humanisme, op. cit., p. 193-203. 
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A P P E N D I C E 1 

Repartition des references aux poetes de I'Antiquite tardive au sein des Opera 
omnia de Jacques Cujas 

Tome I 
1. Notae in IV. libros Institutionum D. Justiniani [9 ref.] 
2. Notae in titt. XXIX. Ulpiani [2 ref.] 
3. Interpretationes in libros V. receptarum Sententiarum Julii Pauli [5 ref.] 
4. De diversis temporum prsscriptionibus et terminis npay^a te ia + 

BIBAION EYZTA9IOY ANTIKHNZQPOZ COE£I XJIOVIKMV SiairiluaTrav 
aito poTtfjg" erog" p. eirav, cum latina versione Joh. Leunclavii ad editionem 
Fracofordiensem [3 ref] 

5. Cujacianae Consultationes LX. + Consultatio veteris Jursiconsulti [0 ref] 
6. Paratitla in libros L. Digestorum, seu Pandectarum [2 ref] 
7. Commentarii in XXII. selectos titulos Digestorum [1 ref] 
8. Ad Africanum Tractatus IX. [0 ref] 

Tome II 
1. Paratitla in libros IX. Codicis D. Justiniani [5 ref.] 
2. Commentarii ad tres postremos libros Codicis [26 ref] 
3. Novellarum Constitutionum expositio [9 ref] 
4. De Feudis libri V. et in eos Commentarii [0 ref] 

Tome IH 
1. Observationum et emendationum libri XXVIII. [19 ref.] 

Tome IV 
1. Quaestiones Papiniani [1 ref] 
2. Responsa, Defmitiones, et cetera ejusdem Papiniani opera [5 ref] 

TomeV 
1. Libri Pauli ad Edictum [6 ref] 
2. Libri ejusdem Quasstionum [1 ref] 
3. Modestini Differentiarum juris libri IX. [0 ref] 

Tome VI 
1. Recitationes ad Salvii Juliani libros XC. Digest. [2 ref] 
2. Recitationes ad Salvii Juliani libros VI. ex Minicio Natali [0 ref.] 
3. Recitationes ad Salvii Juliani libros IV. ad Urseium Ferocem [0 ref] 
4. Recitationes ad Salvii Juliani librum singularem De ambiguitatibus [0 ref] 
5. Recitationes ad Pauli Respons. libros XXIII. [0 ref] 
6. Recitationes ad Neratii Respons. libros II. [0 ref.] 
7. Recitationes ad Marcelli Respons. librum singularem [0 ref] 
8. Recitationes ad Ulpiani Resp. libros II. [0 ref] 
9. Recitationes ad Modestini Resp. libros XIX. [2 ref] 
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10. Recitationes ad Scasvola Resp. libros VI. [0 ref] 
11. Recitationes ad Decretalium Gregorii IX. libros II. III. et IV. [3 ref.] 

Tome VH 

1. Commentarii in libros XXXVI. Digestorum [4 ref.] 

Tome VIII 

1. Commentarii in ceteros libros Digestorum [4 ref] 

2. Scholia; in libros IV. Institutionum D. Justiniani [0 ref.] 
3. Epistolae hactenus ineditae [0 ref.] 
4. Consultationes ineditas [0 ref] 
5. Praescriptio pro Monlucio [0 ref] 
6. Quaedam orationes [3 ref] 
7. Consultatio pro regno Portugallias [0 ref] 
8. Deux lettres en francais et deux lettres en latin [0 ref] 

Tome IX 
1. Commentarii in IX. libros Codicis [25 ref] 

TomeX 
1. Notata Antonii Mercatoris ad libros animadversionum Joannis Roberti [1 

ref] 
2. In Digesta notas [3 ref] 
3. In Codicem notae [10 ref] 
4. Ad legem IX. D. De Jurisdictione, repetita praelectio [0 ref] 
5. Ad titulum De actionibus empti et venditi, repetita praelectio [0 ref] 
6. Ad tit. Si tabulce testamenti nullce extabunt unde liberi, rep. prael. [0 ref] 
7. Ad tit. Unde legitimi [0 ref] 
8. Ad tit. Unde cognati [0 ref] 
9. Ad tit. Unde vir et uxor [0 ref] 
10. Ad tit. De successorio edicto [0 ref] 
11. Ad legem XXXIII. D. De poenis, repetita praelectio [0 ref] 
12. Ad tit. De appellationibus et relationibus [0 ref] 
13. Ad tit. Eum qui appellaverit, in Provincia defendi [0 ref] 
14. Ad tit. Apud eum a quo appellatur, aliam causam agere compellendum [0 

ref] 
15. Ad tit. Si pendente appellatione, mors intervenerit [0 ref] 
16. Ad tit. libri VI. Cod. Ad legem Falcidiam [0 ref] 
17. Recitationes in lib. IV. priores Codicis Justiniani [2 ref] 
18. Recitationes ad tit. D. De legatis III. [0 ref] 
19. Recitationes ad tit. De operis nov. nuntiatione [0 ref] 
20. Commentarius ad tit. De re judicata [0 ref] 
21. Commentarius ad tit. De usuris etfructibus [0 ref] 
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A P P E N D I C E 2 

Tableau des poetes de I'Antiquite tardive cites par Jacques Cujas 

L/z numerotation pour la localisation des references renvoie au decoupage des Opera omnia tel qu'il 

estpresente dans l'Appendice 1. 

NOM /Da tes / Langue 
/ Activites litteraires 

S IDOINE 
APOLLINAIRE (saint) 
*v.431 - v.487 
*Latin 
*Ecrivain et Poete 
chretien 

N b 
de 
ref. 

52 

Localisation des references (Tome, Numero de 
l'ouvrage dans le tome, Nombre de references 

dans l'ouvrage, Localisation des references dans 
l'ouvrage) 

T. I 1 : 2 (col. 274-275, 279) / 2 : 2 (col. 309, 338) 
/ 3 : 3 (col. 349-352, 386-387, 503) / 4 : 2 (col. 
525-527, 543-544) / 6 : 1 (col. 892-893) 
T. II 1 : 1 (p. 97-98) / 2 : 12 (col. 2-3, 48, 116-
118, 134-135, 142-143, 210-211, 220-221, 295-
296, 297-299, 307, 383-384, 386) / 3 : 2 (col. 556-
557, 577-578) 
T. I l l 1 : 5 (col. 7-8, 59-60, 131-132, 254-255, 
568-569) 
T. IV 2 : 1 (col. 29-31) 
T. VI 1 : 1 (col. 46-47) / 9 : 1 (col. 177-178) / 
11 : 2 (col. 211-212,224-225) 
T. VII 1 : 1 (col. 817') 
T. IX 1 : 6 (col. 360-364, 421, 427-431, 1068-
1072, 1227-1230,1427-1433) 
T. X 2 : 2 (col. 153, 295) / 3 : 7 (col. 333, 362, 
371-372, 386, 407, 445-446, 454)/ 17 : 1 (col. 684-
686) 
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NOM /Da tes / Langue 
/ Activites litteraires 

AUSONE (Decimus 
Magnus) 
*v.310-v.395 
*Latin 
*Poete et Grammairien 

CLAUDIEN (Claudius) 
*v.370 -v.404 
*Latin, Grec 
*Poete 

PRUDENCE (Aurelms 
P. Clemens) 
*348-v.415 
*Latin 
*Poete chretien 

AGATHIAS [Le 
Scolastique] 
*536-582 
*Grec [Byzance] 
*Poete et Historien 

N b 
de 
ref. 

43 

17 

15 

6 

Localisation des references (Tome, Numero de 
l'ouvrage dans le tome, Nombre de references 

dans l'ouvrage, Localisation des references dans 
l'ouvrage) 

T. I 1 : 4 (col. 6-7, 28-29, 140, 170) / 3 : 2 (col. 
375, 445) / 4 : 1 (col. 518-520) / 7 : 1 (col. 1087-
1088) 
T. II 2 : 1 (col. 307) / 3 : 1 (col. 474-488) 
T. I l l 1 : 5 (col. 132, 292-294, 345-346, 488-489, 
609-610) 
T. IV 1 : 1 (col. 111-113) / 2 : 4 (col. 173-174, 
234-235, 270, 323-325) 
T. V 1 : 3 (col. 49-53, 717, 796-797) / 2 : 1 (col. 
997-999) 
T. VI 1 : 1 (col. 254-255) / 11 : 1 (col. 321-323) 
T. VIII : 1 (col. 11-21) 
T. VIII 1 : 3 (col. 344-348, 372-374, 518-520) / 
6 : 1 (col. 1304-1299) 
T. IX 1 : 10 (col. 5-8, 765-766, 906-913, 946-949, 
1178-1179, 1188-1191, 1249-1252, 1325-1326 
[x2], 1487-1488) 
T. X 1 : 1 (col. 49-50) / 17 : 1 (col. 745-746) 
T. II 1 : 1 (p. 237-238) / 2 : 5 (col. 277-278, 280, 
283-285, 296, 297-299) 
T. I l l 1 : 2 (col. 133-134, 342) 
T. V 1 : 1 (col. 487-493) 
T. VIII : 1 (col. 11-21) 
T. VIII 1 : 1 (col. 277-278) 
T. IX 1 : 4 (col. 499-505, 952-955, 975-980, 1379-
1381) 
T. X 3 : 2 (col. 333-334, 431) 
T. II 2 : 5 (col. 40-41, 55, 137-139, 180-181, 297-
299) / 3 : 2 (col. 556, 574) 
T. I l l 1 : 3 (col. 209, 265-270, 377-378) 
T. VI 9 : 1 (col. 170-171) 
T. IX 1 : 3 (col. 388, 489-492, 1373-1376) 
T. X 3 : 1 (col. 368) 

T. II 1 : 1 (p. 46-47) / 3 : 3 (col. 451-452, 455-
457, 529-531) 
T. I l l 1 : 2 (col. 390-392, 546-547) 
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NOM /Da tes / Langue 
/ Activites litteraires 

CORIPPE (Flavius 
Cresconius) 
*VLs. ap.J.-C 
*Latin 
*Poete et Grammairien 
RUTILIUS 
NAMATIANUS 
(Claudius) 
*IVe-V<=s. ap.J.-C 
*Latin 
*Poete 
DAMASE 
*v. 305 - 384 
*Latin 
*Poete chretien 
ROMULUS [iEsopus 
latinus] 
*Ves. ap.J.-C 
*Latin 
*Fabuliste 
ALDHELM (saint) 
*v.639 - 709 
*Latin [Angleterre] 
*Poete 
APHTONIUS 
*Fin Ve - Deb. VL s. ap. 
J.-c. 
*Grec [Byzance] 
*Rheteur et Fabuliste 
AVIENUS (Rufus 
Festus) 
*v. 305 - v.375 
*Latin 
*Poete et Geographe 

N b 
de 
ref. 

5 

3 

2 

2 

1 

1 

1 

Localisation des references (Tome, Numero de 
I'ouvrage dans le tome, Nombre de references 

dans I'ouvrage, Localisation des references dans 
I'ouvrage) 

T. I 1 : 2 (col. 73, 136) 
T. II 2 : 1 (col. 333-334) 
T. I l l 1 : 1 (col. 677) 
T. V 1 : 1 (col. 49-53) 

T. II 2 : 2 (col. 6-7, 134-135) 
T. X 2 : 1 (col. 295) 

T. VII 1 : 1 (col. 1508-1509) 
T. VIII 6 : 1 (col. 1299-1306) 

T. II 1 : 1 (p. 170-171) 
T. IX 1 : 1 (col. 464-468) 

T. V I : 1 (col. 591-592) 

T. IX 1 : 1 (col. 55-59) 

T. I l l 1 : 1 (col. 497) 
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NOM /Da tes / Langue 
/ Activites litteraires 

COLLOUTHOS 
*Fin Ve - Deb. VL s. ap. 
J.-C. 
*Grec [Byzance] 
*Poete 
PALLADAS 
*rVes. ap.J.-C. 
*Grec 
*Poete 
PAULIN DE PELLA 
*v.376 - v.460 
*Latin 
*Poete chretien 
RUTILIUS 
GEMINUS 
*I1 s'agit peut-etre de 
Rutilius Namatianus 
*Latin 
*Poete 

SEDULIUS (Cams 
CceKus) 
*Ves. ap.J.-C. 
*Latin 
*Poete chretien 

17 poetes 

N b 
de 
ref. 

1 

1 

1 

1 

1 

153 
ref. 

Localisation des references (Tome, Numero de 
I'ouvrage dans le tome, Nombre de references 

dans I'ouvrage, Localisation des references dans 
I'ouvrage) 

T. I 1 : 1 (col. 58) 

T. II 3 : 1 (col. 474-488) 

T. II 1 : 1 (p. 37-38) 

T. I 6 : 1 (col. 850-851) 

T. VIII 6 : 1 (col. 1304-1299) 
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